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Un aperçu général du projet  
 
Le Projet de Conservation de l'Ecosystème du Fleuve Mano et de la Gestion Internationale des 

Ressources en Eau (GIRE) financ® par le FEM sera mis en îuvre par l'Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature (UICN). Il vise la conservation et l'utilisation durable des bassins 

hydrographiques transfrontaliers et leurs ressources de biodiversité dans les États membres de 
l'Union du fleuve Mano. Ces ressources sont de la plus haute importance pour la sous-région qui est 

gravement affectées par des problèmes sociopolitiques avec des populations déplacées et 
souffrantes, et qui demandent un soutien dans ces circonstances très difficiles. Le projet vise à 

promouvoir des approches globalisantes de la gestion intégrée des écosystèmes et à concevoir des 

stratégies participatives et communautaires qui conduiront à la conservation in situ et à l'utilisation 

durable du sol, de l'eau et du biote dans les bassins hydrographiques et sur leurs bassins versants. 
 

Le projet sera mis en îuvre dans la for°t de Haute-Guinée couvrant la Sierra Leone, la Guinée, le 

Libéria et la Côte d'Ivoire dans le but de renforcer la gestion des ressources naturelles 

transfrontalières pour des bénéfices écologiques soutenus et des moyens de subsistance améliorés 
pour les communautés adjacentes aux forêts. Par conséquent, le projet jouera un rôle de 

transformation dans les moyens de subsistance des communautés vivant dans la zone forestière 

couverte par le projet, ce qui leur permettra de bénéficier de l'écosystème tout en ne le menaçant 

pas. 
 

Le projet proposé est conforme aux stratégies de la zone focale du FEM 5 pour la biodiversité (DB), 
la dégradation des terres (DT) et les eaux internationales (EI) car elles contribueront à la conservation 
de l'écosystème forestier de la Haute-Guinée grâce à la gestion durable des bassins hydrographiques 

transfrontières. La forêt de la Haute Guinée se dégrade et disparaît à un rythme alarmant, avec des 

conséquences néfastes pour la quantité et la qualité des services écosystémiques interconnectés qui 

sous-tendent la productivité de la terre (DT), des forêts (DB) et des ressources en eau (EI). Cela a un 

impact direct sur le bien-être humain. En raison de la dégradation, les personnes dépendantes de la 

forêt luttent pour maintenir leurs moyens de subsistance, en utilisant souvent des techniques non 
durables (y compris le braconnage, l'exploitation forestière, l'agriculture sur brulis et l'exploitation 

illégale des mines). Le projet appuiera les communautés locales dans le développement de moyens 

alternatifs de génération de revenus, ce qui entraînera une augmentation de la couverture forestière 
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et de ses avantages connexes tant au niveau local (services écosystémiques) qu'aux niveaux 

mondial (biodiversité, puits de carbone améliorés). Cela renforcera l'implication des parties prenantes 

locales dans la gestion de l'écosystème transfrontalier. Le projet renforcera également la coordination 

régionale entre les pays en mettant l'accent particulier sur certains écosystèmes sélectionnés. 

Renforçant ainsi le cadre réglementaire régional sur la gestion des ressources naturelles 

transfrontalières sous les auspices de l'Union de lu fleuve Mano. Grâce à sa composante óeaux 

internationalesô, le projet soutiendra le renforcement des capacités et le renforcement institutionnel 
pour la gestion régionale des écosystèmes des eaux transfrontalières. Les comités nationaux 
interministériels contribueraient au développement d'une analyse régionale de diagnostic 

transfrontalier et, par la suite, à la préparation d'un plan d'action stratégique préliminaire. Les 

avantages de la collaboration sur le bassin transfrontalier et l'adoption par les £tats impliqu®s dôune 
approche de gestion transfrontalière des ressources en eau contribuent à améliorer les moyens de 
subsistance de la communauté, ciblés dans le composant 1, et à aborder les problèmes 

environnementaux. Les résultats conduiront à un gain net dans la zone forestière (y compris la 

récupération des forêts dégradées) ainsi qu'à l'augmentation de la prise en compte et de la gestion 

transfrontalière de l'eau dans les politiques régionales. La nature transfrontalière des ressources en 

eau entraînera également une collaboration régionale entraînant une coopération régionale renforcée 
et des interactions communautaires. 
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Liste des acronymes 

 
 

 

BAD Banque Africaine de Développement ;  
ANADER Agence Nationale dôAppui au D®veloppement Rural ;  
BMZ  Ministère Fédéral Allemand pour la Coopération Economique et le 

Développement ;  
BRIDGE Building River Dialogue and Governance ;  
BRLi Consultant Company BRLi ;  
CEO Chef Executive Officer ;  
CEPF Critical Ecosystem Partnership Fund (Fonds de partenariat pour les 

écosystèmes critiques) ;  
CI Cote dôIvoire ;  
OSC Organisation de la Société Civile ;  
CSSL Conservation Society of Sierra Leone ;  
DFID  Département pour le Développement International du Gouvernement du 

Royaume-Uni ;  
CEDEAO Communaut® Economique des Etats de lôAfrique de lôOuest ;  
EIES Etude dôImpact Environnementale et Sociale ;  
PGES Plan de Gestion Environnementale et Sociale ;  
SGES Système de Gestion Environnementale et Sociale ;  
UE Union Européenne ;  
FACE Farmers Associated to Conserve the Environment ;  
FDA Forest Department Agency ;  
FLEGT Mécanisme Application des Lois Forestières, Gouvernance et Commerce ;  
FPCF Fonds du Partenariat pour le Carbone Forestier ;  
FPIC Consentement préalable en connaissance de cause ;  
FLR Restauration du Paysage Forestier ;  
FEM Fonds Mondial pour lôEnvironnement ;  
GGO Bureau Mondial Genre de l'UICN ;  
GIZ Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit;  
GN Guinée ;  
HYCOS Hydrological Cycle Observation System (Système d'observation du cycle 

hydrologique) ;  
SFI Société Financière Internationale ;  
INDC Contributions Prévues à l'Echelle Nationale ;  
ISLA Initiative pour les Paysages Durables ;  
ISP Plans de Renforcement Institutionnel ;  
UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature ;  
PGIE Programme de Gestion Intégrée de l'Eau ;  
GIRE Gestion internationale des ressources en eau ;  
KfW Banque de développement du gouvernement allemand ;  
LB Liberia ;  
MARFOP Mano River Forest Ecosystem Management Program (Programme de gestion 

des écosystèmes forestiers du fleuve Mano) ;  
MINEF Ministère de l'Eau et de la Forêt (CI) ;  
MRU Mano River Union ;  
PANA Programme d'Action National d'Adaptation ;  
ABN Autorité du Bassin du Niger ;  
PFN Politique Forestière Nationale ;  
ONG Organisation Non-Gouvernementale ;  
ANAP Autorité Nationale des Aires Protégées ;  
UNCP  Unité nationale de coordination du projet ;  
OIPR  Office Ivoirien des Parcs et des Réserves  
OI-REN Observatoire ivoirien pour le développement durable des ressources naturelles ;  
OMVS Office de Mise en Valeur du Fleuve Sénégal ; 
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PAAS Système d'évaluation et d'approbation de projets ;  
PACO Programme pour lôAfrique Centrale et de l'Ouest ;  
PCMS Système de Gestion des Plaintes du Projet ;  
PGS Project Guidelines and Standards (Principes directeurs et normes du projet) ;  
FIP Formulaire d'Identification de Projet ;  
PNECI Partenariat National pour l'Eau en Côte d'Ivoire ;  
PPG Subvention de Préparation de Projets ;  
PRE Projet de Restauration Ecosystémique ;  
PTF Partenaires Techniques et Financement ;  
RA Rainforest Alliance ;  
RBA Rights-based approach ;  
REDD+ Réduction des émissions dues au déboisement et à la dégradation des forêts ;  
RICCE Rural Integrated Center for Community Empowerment ;  
URGP Unité régionale de gestion du projet ;  
PAS Plan dôAction Strat®gique ;  
SL Sierra Leone ;  
SLBCP Sierra Leone Biodiversity Conservation Project ;  
SODECI Soci®t® des Eaux de Cote dôIvoire ;  
SODEFOR Société de Développement Forestier (CI);  
STEWARD Sustainable and Thriving Environments for West African Regional Development 
;  
TDA Transboundary Diagnosis Analysis (Analyse de diagnostic transfrontalier) ;  
TdR Termes de références ;  
PNUE Programme des Nations Unies pour l'Environnement ;  
USAID Agence des Etats-Unis pour le Développement International ;  
WA-BICC West Africa ï Biodiversity and Climate Change (Afrique de lôOuest - Biodiversité 

et Changements Climatiques) ;  
BM Banque Mondiale ;  
WCF Wildlife Conservation Fund ;  
UCRE Unité de Coordination des Ressources en Eau ; 
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1. Profil du projet 

 

1.1 Titre du projet 

Projet de Conservation des écosystèmes de lôUnion du 
Fleuve Mano et Gestion Internationale des Ressources 
en Eau  

   

   

1.2 
Numéro du projet (ID du FEM / ID de 
lôUICN) ID du FEM : 4953 ; 

  ID de lôUICN : {à affecter} 

1.3 Type de projet (FSP ou MSP) Projet de taille réelle (FSP) 

1.4 Fonds Fiduciaire Fonds fiduciaire du FEM 

1.5 
 
 
 
 
 

Objectifs stratégiques et domaines 
dôint®r°t du FEM 
 
 
 
 

 
Objectif stratégique 1 du FEM - Conserver, utiliser 
durablement, et gérer la biodiversité, les écosystèmes 
et les ressources naturelles au niveau mondial, en 
tenant compte des impacts anticipés des changements 
climatiques  
  

  
Domaines dôint®r°t multiples (Biodiversité, 
Dégradation des Terres et Eaux Internationales). 

   

   

   

   
1.6 

 
 

Priorité du Programme de l'UICN  
 
 

(1) Valorisation et conservation de la nature et (2) 
gouvernance efficace et ®quitable de lôutilisation de la 
nature  

   
 
1.7 Champs Géographique  

 

1.8 Agences dôex®cution du projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.9 Durée du Projet (y compris les 

dates prévues pour le début et 

lôach¯vement) 

 
 

1.10 Coût du projet (Résumé)  

 
Régional / Multi-pays : r®gion de lôUnion du fleuve 
Mano (Côte d'Ivoire, Guinée, Libéria, Sierra Leone)  
Agence dôex®cution : Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature (UICN)  
Agence d'exécution au niveau régional : Union du 

Fleuve Mano (MRU) 
Agences d'exécution au niveau national : 
Côte dôIvoire : Direction de la Gestion et de 

la Protection des Ressources en Eau, Ministère des 

Eaux et Forêts ; 

Guinée : Centre de N'Zérékoré Forestier, Ministère 

de L'Environnement, des Eaux et des Forêts ; 
Libéria : Forestry Development Authority,  
Sierra Leone: National Protected Area Authority, 

Ministry of Agricultural Forestry and Food Security  
48 mois ;  
Début : janvier 2017 ;  
Achèvement : décembre 2020. 



 
 

 

 
Item  

A. Financement du FEM  
B. Co-financement  
- Projet WA-BiCC / USAID (en nature)  
- ROAM-CI/UICN-PNUE-DFID (en nature)  
- Engagement de co-financement, Libéria et Guinée (en nature)  
- BRIDGE / UICN (en nature)  
- MRU / Secrétariat (en nature)  
C. Sous-total co-financement  

Total (A+C)  
 
 
 
DOLLAR EU  
6 970 000 

 

10 000 000 {confirmé} 
 
307 772 {confirmé} 

 
45 686 290 {confirmé} 
 
290 000 {confirmé}  
106 580 {confirmé}  
56 390 642  
63 360 642 

 



 
 

 

 

2 Cadre des résultats du projet  
 

Objectif/Résultat/Produit Indicateurs Base de 
référence 

Fin des objectifs du 
projet 

Source de vérification Hypothèses / Risques 

Objectif du projet : Gestion durable des ressources foresti¯res et hydriques dans lô®cosyst¯me forestier de Haute-Guinée 

Résultat 1.1 Les ressources naturelles 

transfrontalières dans les écosystèmes 
forestiers de Haute-Guinée sont gérées 
de manière durable, impliquant les 
communautés locales.   

1.1.a : Nombre dôhectares 
b®n®ficiant dôinterventions 
de restauration 
(régénération naturelle, 
gestion durable des forêts, 
agroforesterie, 
reboisement, plantation 
dôenrichissement) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1.1.b : Nombre dôhectares 
de for°ts et dôautres types 
de couverture végétale 
dans les zones tampons 
des parcs nationaux ou 
forêts classées lors de 
différentes interventions de 
restauration (P.ex., 
régénération naturelle, 
gestion durable des forêts, 
agroforesterie, 
reboisement, plantation 
dôenrichissement, etc.) 

1.1.a : (TBC) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.b : 107 968 ha sous 
production éco-certifiée 
FSC à dans les forêts 
de Diécké et de Ziama  

1.1.a : 88 400 ha : 

- 73 200 ha dans les 
zones tampons des 
forêts de Gola (57 400 
ha en SL et 15 800 ha 
au LB) sous différentes 
interventions de 
restauration (p.ex., 
régénération naturelle, 
gestion durable des 
forêts, agroforesterie, 
reboisement, plantation 
dôenrichissement) 

 

- 15 200 ha dans les 
zones tampons des 
forêts de Sapo-Grebo 
au LB sous différentes 
interventions de 
restauration 
(p.ex., régénération 
naturelle, gestion 
durable des forêts, 
agroforesterie, 
reboisement, plantation 
dôenrichissement) 

1.1.b : +93 400 ha: 

- 49 600 ha dans les 
zones tampons des 
forêts protégées de 
Dieck® et de lôouest du 
Mont Nimba (34 500 en 
GN et 15 100 ha  au 
LB) différentes 
interventions de 
restauration  (p.ex., 
régénération naturelle, 
gestion durable des 
forêts, agroforesterie, 
reboisement, 

Rapports annuels sur 
lô®tat dôavancement du 
projet 

Examen tripartite et 
évaluations à mi-
parcours et finales 

Entrevues avec les 
organisations 
communautaires 
locales 

Hypothèses: Les gouvernements des 
Etats membres de la MRU se sont 
engagés à tous les niveaux, en 
particulier les niveaux supérieurs, aux 
principes du développement durable 
et à ceux qui sous-tendent la 
Convention sur la diversité biologique, 
plutôt que le gain à court terme.   

Les secteurs forestiers et miniers et 
les communautés locales sont prêts à 
coopérer avec le projet et permettre 
que lôinformation soit mise ¨ la 
disposition des groupes intéressés  

 
Risque : Le syst¯me int®gr® dôutilisation et 
de gestion des terres récemment crée 
sôav¯re trop difficile ¨ maintenir dans le 
contexte actuel des pratiques dôextraction  



 
 

 

 

   reboisement, 
enrichisseme
nt, 

- 43 800 ha dans les 
zones tampons des 
forêts protégées de 
Ziama- Wonegizi   (27 
400ha en GN et 16 400 
ha au LB) sous 
différentes 
interventions de 
restauration (p.ex., 
régénération naturelle, 
gestion durable des 
forêts, agroforesterie, 
reboisement, plantation 
dôenrichissement) 

  

Produit 1.1.1. Directives spécifiques au 

site pour la restauration de la 
productivité des systèmes arboricoles 
afin de promouvoir lôutilisation des 
meilleures pratiques dans les 
interventions de restauration des forêts 
et des paysages et des pratiques 
agricoles sédentaires dans les 
principaux secteurs de production 
affectant les écosystèmes forestiers  

1.1.d : Nombre de 
directives spécifiques au 
site sur la gestion des 
paysages forestiers et des 
ressources hydriques 
disponibles 

1.1.d : 0 1.1.d : 4 (1 par pays) Documents 
dôorientation diffus®s 

 

Produit 1.1.2. Systèmes de formation 
mis en place pour les agriculteurs sur la 
fa­on dôam®liorer les pratiques de 
gestion pour répondre aux programmes 
de certification  

1.1.e : Nombre 
dôagriculteurs formés 
(ventilés par sexe) sur la 
fa­on dôam®liorer les 
pratiques de gestion pour 
répondre aux programmes 
de certification développés 
et mis en îuvre 

1.1.e : 0 1.1.e : 800 (200 par 
pays) 

Rapports annuels sur 
lô®tat dôavancement du 
projet 

Examen tripartite et 
évaluations à mi-
parcours et finales 

Entrevues avec les 
organisations des 
agriculteurs locaux 

 



 
 

 

Produit 1.1.3. Amélioration de la gestion 
des activités à proximité des aires 
protégées 

1.1.f : Nombre de 
personnes formés 
(ventilées par sexe) dans 
lôam®lioration de la gestion 
de la biomasse dans les 
activités agricoles à 
proximité des aires 
protégées 

1.1.f: 0 1.1.f: 80 (20 par pays) Programmes annuels de 
surveillance et de 
production de rapports 
disponibles 

Le personnel national formé ne quitte 
pas son poste/secteur après avoir 
acquis des compétences  

Produit 1.1.4. Plans intégrés 
dôutilisation des terres élaborés pour 
permettre la génération de sources de 
revenus durables provenant des 
différentes interventions de restauration 

1.1.g : Nombre de plans 
int®gr®s dôutilisation des 
terres élaborés 

1.1.f : Augmentation en 
pourcentage des revenus 
des 

1.1.g : 0 

 
1.1.f : (TBC) 

1.1.g: 4 (1 par pays) 

 
1.1.f : Augmentation de 
25% des revenus 

Plans locaux 
dôutilisation des terres 
disponibles 

 



 
 

 

 

 Des produits forestiers 
gérés de manière durable 
et agroforesterie 

    

Résultat 2.1. Les ressources en eau 

sont gérées au niveau régional sur la 
base dôorganes institutionnels 
transfrontaliers  

2.1.a : Nombre de sous-
bassins dans la zone de 
lôUnion du fleuve Mano 
couverts par les structures 
transfrontalières de gestion 
des ressources en eau   

2.1.a : 0 2.1.a : 4 Examen tripartite et 
évaluations à mi-
parcours et finales ; 

 
Documents URGP          
(rapports annuels, 
procès-verbaux des 
réunions, etc.) 

Hypothèse / Risque : 

Capacité du projet à développer et à 
mettre en îuvre ad®quatement les 
cadres nationaux et régionaux de 
coordination et de communication  

La volonté politique des pays 
riverains de continuer à accorder la 
priorité au développement durable et 
à la gestion judicieuse de 
lôenvironnement. 

Les modifications des conditions 
économiques, politiques et sociales 
susceptibles de saper les 
engagements nationaux 

Produit 2.1.1. Comités nationaux 
interminist®riels de mise en îuvre 
crées et opérationnels  

2.1.b : Nombre de comités 
nationaux interministériels 
de mise en îuvre (CNI) 
crées  

 
2.1.c: Nombre de sessions 
du comité national 
interministériel de mise en 
îuvre organis®es 

2.1.b : 0 
 

 

 

 
 

2.1.c: 0 

2.1.b : 4 
 

 

 

 
 

2.1.c: 24 (2 par pays et 
par an) 

Statuts, TdR des 
membres des CNI ; 

Procès-verbaux des 
réunions, décisions ; 

Communiqués de 
presse ; décisions 
gouvernementales 

Entrevues 

Hypothèse : 

Coopération harmonieuse entre les 
ministères sectoriels nationaux 

Risque : Les conflits entre les 
ministères sectoriels empêchent les 
réunions régulières du comité. 

Produit 2.1.2: Renforcement des 
capacités pour préparer et adopter des 
ADT et PAS pour la protection des 
eaux internationales et de la 
biodiversité 

2.1.d: Nombre de 
programmes de formation 
mis en place et de matériel 
de formation diffusé ; 

2.1.e: Effectif du personnel 
Masculin/Féminin formé ; 

 
2.1.f: Nombre dôateliers de 
formation organisés à sur 
les ADT-PAS et pour les 
champions de la 
gouvernance de lôeau ; 

2.1.g: Nombre de voyages 
dô®tude organisés 

2.1.d: 0 
 

 

 

2.1.e: 0 
 

 

2.1.f: 0 
 

 

 

2.1.g: 0 

2.1.d: 1 
 

 

 

2.1.e: 20 (5 par pays) 
 

 

2.1.f: 2 (ateliers 
régionaux) 

 

 

2.1.g: 1 

Procès-verbaux des 
réunions, et procès-
verbaux des ateliers 

Communiqués de 
presse ; décisions 
gouvernementales 

Entrevues 

Programme de 
formation et matériel de 
formation 

Rapport sur le voyage 
dô®tude 

Bases de 
données 
environnemen
tales 

Hypothèse : Poursuite de bonnes 
relations politiques dans la région ; 

Les gouvernements avancent dans la 
mise en îuvre de la GIRE aux 
niveaux national et local ; 

Lôapproche ADT/PAS est accept®e 
par les quatre gouvernements. 

Risques : Les lacunes institutionnelles 
et le manque de fonds empêchent la 
mise en îuvre de la GIRE et 
empêchent les communautés locales 
de bénéficier des mesures du PAS. 



 
 

 

 

Résultat 2.2. Renforcement des 

organismes gouvernementaux et des 
institutions de gestion des ressources 
en eau transfrontalières 

2.2.a: Nombre 
dôorganismes 
gouvernementaux et 
dôinstitutions dotées de 
capacité de gestion des 
ressources en eau 
transfrontalières 

2.2.a: 0 2.2.a: 5 (1 par pays et 
1 régional) 

Dossiers du projet 

Dossiers des accords 

officiels  pour soutenir 

les projets SAP 

Les budgets 
gouvernementaux 
locaux et les plans 
dôinvestissement 

Entrevues avec les 
représentants des 
communautés locales 

Hypothèse / Risque: 

Capacité du projet à développer et à 
mettre en îuvre ad®quatement  les 
cadres nationaux et régionaux de 
coordination et de communication 

La volonté politique des pays 
riverains de continuer accorder la 
priorité au développement durable  et 
à la gestion rationnelle de 
lôenvironnement. 

Les modifications des conditions 
économiques, politiques et sociales 
susceptibles de saper les 
engagements nationaux 

Produit 2.2.1. Programme de 

sensibilisation axé sur les problèmes 
transfrontaliers et environnementaux 
con­u et mis en îuvre 

2.2.b: Nombre dôoutils et 
dô®v¯nements de 
sensibilisation développés 
et mis en îuvre : nombre 
de journées de 
sensibilisation, nombre et 
types de publications, et 
nombre et contenu 
dô®missions de radio 

2.2.c: Nombre de 
personnes dans le bassin 
de Mano signalant la 
sensibilisation à la qualité 
de lôeau et à la gestion des 
écosystèmes riverains  

2.2.b: 0 
 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.c: (TBC) 

2.2.b: 9 programmes, 
évènements et 
publications connexes, et 
émissions radio (une 
dans chaque partie 
nationale des trois 
bassins transfrontaliers 
ciblés). 

 

 

2.2.c:  20 000 (5000 par 
pays) 

Sondages/entrevues 

Résultats tirés de 
lôexamen tripartite et 
évaluations du projet à 
mi-parcours 

Rapports annuels sur 
lô®tat dôavancement du 
projet 

Hypothèse: Des techniques de 
sensibilisation appropriées peuvent  
être adaptées aux conditions locales. 

Produit 2.2.2. Lôanalyse diagnostique 

transfrontalière régionale est préparée 
et en cours de validation et dôadoption 
au niveau ministériel. Les programmes 
dôactions strat®giques pr®liminaires 
régionaux sont préparés. 

2.2.d: Nombre dôADT 
régionales développées et 
en cours de validation au 
niveau ministériel ; 

 
2.2.e: Nombre de PAS 
préliminaires régionaux 
développés ; 

 

 

 
2.2.f: Introduction du 
changement climatique et 
des mesures de résilience 
dans le PAS ; 

2.2.d: 0 
 

 

 

 

 
2.2.e: 0 

 

 

 

 

 

2.2.f: Non existant. 

2.2.d: 1 (y compris 
lôaccent mis sur le bassin 
du fleuve Mano, le bassin 
de Moa/Makona, le 
bassin de Cavally et le 
bassin de Great 
Scarcies/Kolenté) 

 

2.2.e: 1 (y compris 
lôaccent mis sur le bassin 
du fleuve Mano, le bassin 
de Moa/Makona, le 
bassin de Cavally et le 
bassin de Great 
Scarcies/Kolenté) 
 

 
2.2.f: Incorporé dans le 
PAS 

Statuts, 

ADT approuvées par 
les pays, publiées et 
largement diffusées ; 

PAS et plan de travail 
préliminaires
 sou
mis aux ministères 
concernés pour 
validation 

Entrevues avec les 
communautés locales. 

Hypothèse : Aucun désaccord majeur 
entre les gouvernements participants, 
et les communautés locales 
concernant les sources et les impacts 
de la d®gradation de lôenvironnement. 



 
 

 

 

Produit 2.2.3. Les produits IW Learn 

g®n®r®s et diffus®s aupr¯s dôune large 
communauté de parties prenantes 
locales, nationales et régionales 

2.2.g: Nombre de sites web 
crées ; 

 
2.2.h: Nombre de bulletins 
publiés sur les sites web; 

 
2.2.i: Nombre de bases de 
données IW LEARN 
développées. 

 
2.2.j: Nombre de notes 
dôexp®rience 

 
2.2.k: Participation aux 
conférences semestrielles 
internationales du FEM sur 
lôeau  

2.2.g: 1 (en Sierra Leone 
au niveau national) 

 
2.2.h: 0 

 

 

 
2.2.i: 0 

 

 

 

2.2.j: 0 
 

 
2.2.k: 0 

2.2.g 4 (en Sierra Leone 
au niveau national et 
pour les 3 bassins ciblés) 

2.2.h: 12 
(trimestriellement) 

 

 

2.2.i: 1 
 

 

 

2.2.j: 2 
 

 
2.2.k: 1 

Sites web 

Site web de IW Learn  

Site web de la MRU 

Procès-verbaux des 

conférences web 

Hypothèse: Le projet URGP et les 
agences dôex®cution r®gionales et 
nationales consacrent les ressources 
adéquates aux produits 
dôapprentissage et de communication 
IW  

Produit 2.2.4. Stratégie de mobilisation 

des ressources financières élaborée et 
mise en îuvre  

2.2.l: Nombre de 
documents sur la stratégie 
de mobilisation des 
ressources élaborés pour 
la MRU et les agences 
dôex®cution nationales 

2.2.m: Amélioration des 
contributions des pays 
pour couvrir les besoins de 
financement opérationnel 
de lôAutorit® des 
ressources en eau à mettre 
en place sous lô®gide de la 
MRU 

2.2.n: Nombre de 
conférences 
internationales de bailleurs 
de fonds organisées 

2.2.o: Nombre 
dô®v¯nements régionaux 
dans lesquels les projets 
sont présentés 

2.2.l: 0 
 

 

 

 
 

2.2.m: 0% 
 

 

 

 

 

 
2.2.n: 0 

 

 

2.2.o: 0 

2.2.l: 1 
 

 

 

 
 

2.2.m: 30% 
 

 

 

 

 

 
2.2.n: 1 

 

 

2.2.o: 3 

Rapports sur lô®tat 
dôavancement du projet 
URGP et UICN 

 

Rapport sur la stratégie 
de levée de fonds  

Actes des évènements 
régionaux 

Procès-verbaux de la 
conférence de 
donateurs 

 

Résultat 3.1: Le projet est géré de 

manière efficace et efficiente. 

     



 

 

 

 

Produit 3.1.1: Equipe de gestion de 

projet mise en place et opérationnelle  
2.2.p: Nombre dôunit®s de 
gestion du projet mises en 
place au niveau régional 

 
2.2.q: Nombre dôunit®s de 
coordination de projet mis 
en place eu niveau national 

2.2.p: 0 
 

 

 

 
 

2.2.q: 0 

2.2.p: 1 
 

 

 

 
 

2.2.q: 4 

Rapports sur lô®tat 
dôavancement du projet 
URGP et UICN. 
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3. Historique et état des lieux (base de référence) 

 
3.1 Historique et contexte 

 
LôUnion du fleuve Mano couvre quatre pays : la Côte dôIvoire, la Guinée, le Libéria, et la Sierra Leone. 
La superficie totale du territoire couvert par la MRU est de 751 450 km², répartis comme suit : 71 740 km² 
pour la Sierra Leone, 111 370 km² pour le Libéria, 245 857 km² pour la Guinée et 322 462 km² pour la 
C¹te dôIvoire. La population est estim®e en 2010 ¨ 41 800 000 habitants (6,29 millions pour la Sierra 
Leone, 3,33 millions pour le Libéria ; 10,21 millions pour la Guinée et 22 millions pour la Côte d'Ivoire) 
(UNHCR, 2012 ; MRU, 2011). 

Les quatre pays partagent 10 bassins fluviaux transfrontaliers (voir Figure 1, Carte des bassins 
versants transfrontaliers et des aires protégées dans la zone couverte par les quatre Etats membres 
de lôUnion du fleuve Mano). En plus dô°tre de forme tr¯s ®troite et de petite taille (22 000 kmĮ et 320 
km de long en moyenne), coulant du Nord-est au Sud-ouest, ces bassins côtiers semblent avoir des 
profils similaires. Ils se composent de zones clés pour la biodiversité avec des enjeux de conservation 
dans leurs bassins versants en amont et de grandes aires protégées couvrant les zones de sortie.  Ils 
font face aux probl¯mes li®s ¨ la qualit® de lôeau et ¨ la quantit® de lôeau, lors des d®bits faibles pour ce dernier, 
dans leurs bassins versants en aval, où sont impliquées les opérations minières et les plantations agroindustrielles 
(MRU, 2011). 

Les quatre pays de la MRU partagent ®galement les derniers vestiges dôune zone unique prioritaire 
pour la biodiversité, la forêt autrefois contiguë de la Haute Guinée, dont la superficie et la biodiversité 
diminuent constamment en raison du développement rapide des plantations agroindustrielles et de 
lôexpansion incontr¹l®e de la culture sur brulis et des activit®s mini¯res, combin®s au braconnage 
(CEPF, 2015). 

Ces reliques de lô®cosyst¯me forestier de Haute Guin®e se limitent seulement à certains complexes 
dôaires prot®g®es transfrontali¯res dont la conservation sera abord®e par ce prochain projet FEM et 
qui seront consid®r®s comme les futurs sites dôintervention du projet.  

Les quatre complexes dôaires prot®g®es transfrontali¯res de (1) PN de Sapo -FN de Grebo ïPN de 
Taï, (2) PN de la forêt tropicale de Gola ï FN de Gola, (3) FN de Ziama ïFN de Wonegisi et (4) FN du 
Mt. Nimba WHR-Diécké contiennent les derniers grands blocs mosaïques de forêts intactes et semi-
intactes restants dans lôensemble de lô®cosyst¯me forestier de Haute Guin®e et repr®sente 
lôopportunit® unique dans cet ®cosyst¯me de maintenir les derniers grands massifs forestiers intacts 
(CEPF, 2015). 

Cependant, jusquô¨ aujourdôhui, les activit®s li®es ¨ lôagriculture itin®rante, ¨ lôexploitation mini¯re et 
au braconnage évoluent régulièrement dans les zones forestières restantes le long des routes 
forestières autrefois construites. Les parcs nationaux actuels proposés, en cours de réalisation 
avec leurs zones tampons et leurs corridors correspondent aux seuls domaines essentiels 
restants qui ont permis de lancer une gestion intégrée des écosystèmes forestiers dans 
lôensemble de la zone couverte par la MRU (voir Figure 1) (GRASP/PNUE, 2009). 

Les pays de la MRU ont des économies essentiellement faibles. Malgré la richesse des ressources 
naturelles dans la sous-région du fleuve Mano, des niveaux élevés de pauvreté persistent dans les 
pays membres. La r®gion est lôune des plus pauvres dôAfrique, avec un revenu moyen annuel estim® 
à 460 dollars EU. Les quatre pays souffrent de la pauvret®, des conflits civils, de lôurbanisation rapide 
(qui aboutit à la déforestation), des difficultés de balance des paiements, de la dépendance excessive 
aux produits de base pour les recettes dôexportation et une dépense excessive vis-à vis des prêts 
bilatéraux et multilatéraux. Cependant, ces pays se situent à différents stades du développement politique et 
économique. Les indicateurs économiques individuels montrent une certaine variation, allant de ceux avec un revenu 
national brut (RNB) par habitant de plus de 700 $ par an (Sierra Leone, C¹te dôIvoire) ¨ ceux qui ont moins de 
500 $ par habitant (Guinée, Libéria) (Statistiques de la Banque mondiale, 2014), et un fardeau de la 
dette allant de 14 à 55% du RNB (Statistiques de la Banque mondiale, 2013). De même, les 
institutions nationales refl¯tent les variations de la force et de lôinfrastructure, alors quôil existe une 
diversité considérable dans le fonctionnement des systèmes politiques.  

Les problèmes économiques de la région sont encore exacerbés par le taux de croissance 
démographique élevé. Actuellement la zone de la MRU abrite une population dôenviron 41 800 000 
habitants, vivant principalement des communaut®s de p°che, dô®levage ou foresti¯res. A lôheure actuelle, le 
taux de croissance d®mographique moyen est dôenviron 2,5% par an, ce chiffre devrait augmenter ¨ environ 
53 500 000 dôici 2035. Au fur et ¨ mesure que cette population entreprend un d®veloppement pour la survie 
économique, beaucoup de pression est exercée sur les ressources foncières et forestières.  (UNHCR, 
2012). 
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Les quatre pays ont connu des conflits internes et, ou, une instabilité pour des périodes variées au 
cours des 25 dernières années. Ils ont maintenant une paix relative après avoir tenu des élections au 
cours des dernières années (MRU, 2013). Leurs systèmes économique, politique et social ont été 
considérablement érodés pendant les périodes de troubles et sont encore considérés comme fragiles 
malgré la récente période pacifique. Les quatre pays possèdent des ressources naturelles 
importantes du sol et du sous-sol y compris les ressources marines sous forme de ressources 
halieutiques et ainsi que la possibilité de pétrole et de gaz. 
Lôexploitation de ces ressources et la r®partition des gains et des co¾ts ont contribu® ¨ lôins®curit® et ¨ lôin®galit® 
qui, ¨ leur tour, ont soulev® des tensions et ont entrain® une instabilit® et des violations des droits de lôhomme, y 
compris la violence sexuelle et sexiste.   Dans les quatre Etats membres de la MRU il y a eu des tensions 
le long des frontières en particulier pendant et immédiatement après les conflits internes. Cependant, 
il nôy a pas dôant®c®dents de revendications frontali¯res non r®solues ou de dôaffrontement militaire 
soutenu. Jusquô¨ pr®sent, la r®gion a ®vit® les conflits entre pays. N®anmoins, les quatre ont connu 
de longues p®riodes dôins®curit®, dôinstabilit® et ®ventuellement de conflit interne (IISD, 2011). Pour 
cette raison, le projet actuel r®pond ¨ lôobjectif de promouvoir les biens publics régionaux et 
contribuera de mani¯re significative aux objectifs de la CEDEAO et de lôUnion Africaine en mati¯re 
dôint®gration r®gionale, en particulier en Afrique de lôOuest.  

Trois des pays de lôUnion du fleuve Mano - Guinée, Libéria et Sierra Leone ï se remettent  
lentement de la pire ®pid®mie dôEbola depuis que la maladie a ®t® identifi®e. Lôimpact 
socio®conomique de lô®pid®mie dans la r®gion a ®t® significatif, le taux de croissance des trois pays 
passant de 4,5% à 0,4%, de 5,9% à 0,7% et de 11,3% à 6% respectivement.  

Les changements climatiques observés dans la région ces dernières décennies ont entrainé une 
diminution des précipitations. La surexploitation et la mauvaise utilisation des ressources foncières, 
li®es ¨ lôexpansion de lôagriculture et ¨ lô®limination des for°ts, ont entrain® une diminution de lôeau de 
ruissellement et la d®gradation de la qualit® de lôeau (SL-MTA, 2008). Cette dégradation est 
particulièrement cruciale pour les habitats naturels autour des sorties dôeau des bassins versants, o½ 
la population locale est expos®e de plus en plus souvent aux feux de brousse, ¨ lôindisponibilit® 
saisonni¯re dôeau potable, des ressources en eau douce et aux p°ches continentales (STEWARD, 
2013 ; OGUIDAP/OIPR/FDA- EPA, 2011). Plus en aval, les ressources en eau de la région, qui 
servent de lien transfrontalier entre les pays, sont de plus en plus utilis®es pour lôagriculture, lô®levage 
et la production dô®nergie hydro®lectrique, même si ces ressources diminuent.  (MRU, 2013 ; Libéria, 
2015). 

En ce qui concerne les changements climatiques futurs, les projections régionales des changements 
de temp®rature en Afrique de lôOuest montrent un sch®ma g®n®ral de r®chauffement global à la fois 
des temp®ratures moyennes et maximales, et une tendance ¨ lôaugmentation du changement des 
régions côtières aux régions intérieures. (CEPF, 2015). Les analyses des tendances dans ces 
projections montrent que, en moyenne, les températures annuelles moyennes devraient augmenter 
de 1,9ÁC dôici 2055 de 25,6ÁC ¨ 27,5ÁC), et environ 35% de la zone couverte par la for°t de Haute 
Guin®e a une moyenne projet®e dôaugmentation annuelle de la temp®rature sup®rieure ¨ 2ÁC. La 
variabilité intra-annuelle des températures moyennes annuelles devrait rester relativement constante 
(1.5ÁC). Les temp®ratures mensuelles maximales moyennes devraient augmenter dôun montant 
similaire en moyenne dôici 2055 (30.5ÁC to 32.3ÁC) (CEPF, 2015). Les projections des changements 
dans les r®gimes de pr®cipitations en Afrique de lôOuest sont incertaines et les diff®rences dans les 
projections entre les différents modèles sont élevées (CEPF, 2015 ; Christensen et al. 2013). Cela 
sôexplique en particulier par la nature complexe du syst¯me de mousson en Afrique de lôOuest.  Dans 
lôensemble, la plupart des projections r®gionales et ¨ lô®chelle de lôAfrique sugg¯rent largement une 
augmentation des précipitations dans la région et un éventuel petit retard dans le développement de 
la saison des pluies en Afrique de lôOuest (niveau de confiance faible). Si cette derni¯re survient, son 
impact serait considérable, compte tenu du rôle clé joué par la saison des pluies dans le 
déclenchement des changements de végétation et des réactions locales au cycle de la chaleur et de 
lôhumidit® atmosph®rique (CEPF, 2015 ; Christensen et al. 2013)  

La population humaine dans la région cible dépend de ces ressources forestières pour une variété de 
produits forestiers ligneux et non ligneux. Lôextraction du bois industriel axée sur le profit et les 
int®r°ts de lôextraction mini¯re exploitent des ressources naturelles renouvelables et non 
renouvelables substantielles et ne tiennent souvent pas compte de la durabilit® de lôutilisation des 
ressources. La conservation de cette biodiversité est donc essentielle à la gestion durable des 
ressources forestières compte tenu des demandes croissantes (Libéria, 2006). La forêt restante est 
très fragmentée, restreignant les habitats aux îlots isolés et menaçant des espèces uniques de flore 
et de faune de lô®cosyst¯me. La restauration dôune partie importante de la zone foresti¯re pr®sentera 
un potentiel de séquestration du carbone avec une valeur monétaire qui peut être accordée aux 
avantages environnementaux provenant des activités visant à réduire les émissions de carbone 
(Winrock international, 2014). Les possibilités de projets pilotes dans le cadre de la REDD seront 
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®valu®es et mises ¨ lôessai dans la mesure du possible.  

Heureusement, les quatre pays de la MRU bénéficient maintenant dôune paix relative et se 
concentrent sur la consolidation de la paix et la promotion dôun d®veloppement durable. En 
conséquence, ces quatre pays reconnaissent le rôle impératif de leurs ressources en eau et de leurs 
écosystèmes forestiers dans le développement durable et sont très intéressés par des approches en 
matière de gestion intégrée des ressources en eau et forestières qui sont sensibles aux besoins des 
moyens de subsistance de leurs populations (STEWARD, 2010). 

Par conséquent, les pays sont consacrés à investir dans des interventions qui favoriseront la gestion 
intégrée des ressources en eau et la conservation des écosystèmes ainsi que le partage des 
avantages de leur utilisation directe ou indirecte. Les pays de la MRU anticipent les bénéfices de 
REDD+ comme incitation supplémentaire à la préservation et à la meilleure gestion de ces 
ressources (RSPB, 2014).



 

 

 

Figure 1: Carte des bassins versants transfrontaliers et des aires protégées dans la zone couverte par les quatre Etats membres  de lôUnion du 
fleuve Mano 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source: BRLi, SRTM/UEMOA 2011 et ProtectedPlanet.net  
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3.2 Problème global de lôenvironnement 

 
En particulier dans les zones riches en biodiversité, les taux accrus de perte de forêt ont atteint des 
proportions critiques. La zone ciblée de lô®cosyst¯me forestier de Haute Guin®e est class®e 
comme une zone prioritaire pour la biodiversité, qui compte environ 9000 plantes vasculaires dont 
25% sont end®miques. Le palmier ¨ huile, lô®b¯ne africain et lôacajou africain sont end®miques ¨ ces 
®cosyst¯mes.  En outre, environ 75 esp¯ces et sept genres dôoiseaux sont end®miques ¨ la r®gion.  
Lôend®misme des mammif¯res est ®galement tr¯s ®lev® avec plus de 50 esp¯ces enregistr®es. Six 
espèces de primates sont endémiques, y compris le singe Diana et le colobe vert olive. La diversité 
des espèces de poissons est également très élevée et comprend plus de 510 esp¯ces dôeau douce.  
(Source : Conservation International). 

Selon « lôEvaluation strat®gique du secteur des min®raux en Afrique de lôOuest (WAMSSA) » 
entreprise par la Banque mondiale en 2010, trois des douze problèmes critiques touchant la forêt de 
Haute Guinée sont environnementaux (déforestation et perte de biodiversité, dégradation des terres 
et remise en ®tat des mines ferm®es, pollution de lôeau). En fait, la biodiversit® est unique, mais un 
grand nombre dôesp¯ces end®miques ¨ la r®gion sont menacées. Par exemple, on estime quôen 
Guinée seulement, 21 espèces de plantes supérieures sont menacées sur un total de 3000, 12 
esp¯ces de mammif¯res sur 190, 12 esp¯ces dôoiseaux reproducteurs sur 109, 1 esp¯ce de reptile 
sur 94 et 1 esp¯ce dôamphibien sur 33 (Source : Earth Trends, World Resources Institute, 2014). La 
partie restante de lô®cosyst¯me forestier de Haute Guin®e est actuellement estim®e ¨ 93 047 km2, ce 
qui représente environ 15% de sa couverture originale (estimation réalisée en 2001, Olson et al. 
2001).  Le taux de déforestation est estimé à 300 km2 par an.  

Cette diminution dramatique dans la région de cet important écosystème  est due à une combinaison 
de population accrue et de colonies opportunistes suite à des années de conflit et de déplacement de 
personnes p.ex., Lib®ria, C¹te dôIvoire), au faible niveau dôopportunit®s ®conomiques pour les 
populations locales et ¨ lôinsuffisance des capacit®s institutionnelles dans la conception et 
lôapplication des mesures de gestion de lôécosystème telles que la restauration des terres dégradées 
et la perte de biodiversit®. Par exemple, les activit®s ill®gales telles que lôexploitation foresti¯re, 
lôexploitation mini¯re artisanale, le braconnage et la chasse au gibier ont ®t® d®sastreuses pour la 
forêt. Cette situation a été aggravée par les problèmes fonciers (CEPF, 2015). 

Le problème environnemental majeur dans la région des quatre Etats membres de la MRU résulte 
dôune demande en expansion et incontr¹l®e en terres bois®es et en ressources naturelles en général 
et de la fragmentation, de la transformation et de la conversion des terres bois®es en dôautres types 
dôutilisation des terres en particulier (Banque mondiale, 2015). 

En cons®quence, la d®gradation et la perte de lôhabitat forestier r®sultant de lôexploitation foresti¯re et 
mini¯re continue non durable, suivie de lôagriculture itin®rante et du braconnage non contr¹l®s, sont 
reconnus par les pays de la MRU comme constituant le principal impact négatif sur les espèces 
sauvages de faune et de flore dans lôensemble des for°ts de Haute Guin®e (Liberia, 2006). 

Finalement ce probl¯me environnemental immense provoque lôextinction des esp¯ces 
dépendantes/inféodées aux forêts, et la répartition des processus et fonctions écologiques essentiels 
li®s ¨ la for°t. Il est donc important de tenir compte des diff®rents types de perturbations de lôhabitat 
afin de d®terminer les mesures dôatt®nuation pertinentes (KfW, 2013). 

En r®ponse ¨ ces pr®occupations, et ¨ lô®lan provoqu® par dôautres initiatives et programmes dans la 
région de la MRU (Libéria, 2015), ce projet FEM a adopté une approche standard de 
responsabilité sociale et environnementale (UICN, 2015). 

Les derniers ´lots de for°t seront lôobjet dôune approche de gestion int®gr®e des ®cosyst¯mes de ce 
projet FEM. Elle cherchera à renforcer et à développer leur connectivité en rétablissant et en 
prot®geant les corridors entre ces for°ts restantes, actuellement prot®g®es ou en voie de lô°tre 
(GRASP/UNEP, 2009 ; FFI, 2002). En outre, elle vise à stabiliser les terres déjà cultivées à proximité 
des aires protégées en orientant/facilitant le développement de différentes interventions de restauration 
des forêts et des paysages (p.ex., la régénération naturelle, la gestion durable des forêts et la plantation 
dôenrichissement). Ces interventions devraient plus tard jouer le rôle de zones tampons et relier les corridors. Les 
interventions de restauration de type mosaµque (p. ex., lôagroforesterie, dôautres syst¯mes arboricoles, y compris la 
régénération naturelle et la plantation dôenrichissement) seront encourag®es pour les zones tampons.  Les 
approches de restauration ¨ grande ®chelle pour les corridors, dôautre part, seraient principalement 
par la r®g®n®ration naturelle, la protection, lôapplication de la loi et le reboisement (Centre Forestier 
de Nzérékoré, 2015 ; World Bank, 2015). 
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En outre, conformément aux principes des stratégies nationales (p.ex., la politique forestière nationale 
et la strat®gie de mise en îuvre de la foresterie pour les communaut®s, le commerce et la 
conservation, mises en îuvre par lôAutorit® de d®veloppement forestier au Libéria) actuellement 
mises en place par les Etats membres, les considérations sociales sont également importantes car 
les blocs forestiers pertinents se situent dans des régions accablées par la pauvreté, des institutions 
faibles et une forte demande en ressources forestières pour les moyens de subsistance quotidiens et 
pour satisfaire les marchés locaux, nationaux et internationaux.   

Il est également noté que la déforestation, définie comme la dégradation fonctionnelle globale de la 
couverture végétale naturelle, et le manque de coordination dans la gestion des bassins versants 
risque de compromettre la disponibilité des ressources en eau dans la région. Cela implique que 
des conflits dôeau pourraient survenir dans la r®gion car la d®forestation dans les pays en amont 
affectera n®gativement la qualit® et la disponibilit® de lôeau dans les pays en aval.  

Les bassins fluviaux transfrontaliers dans la r®gion incluent le fleuve Morro (lôaffluent principal du 
fleuve Mano), le Niger, le Sénégal, le Gambie, le Great Scarcies/Kolanté et le Little Scarcies/Kaba 
(entre la Guinée et la Sierra Leone), Lofa, Moa/Makona, St Paul, St John, Cestos, Cavally et 
Sassandra (entre le Lib®ria, la Guin®e et la C¹te dôIvoire) (Source, Atlas on Regional Integration in 
West Africa, land series, 2006). Les défis dans les bassins fluviaux comprennent :  

- La baisse des pr®cipitations et le d®bit annuel moyen des cours dôeau en raison de la 
variabilité climatique accrue ; 

- Les difficultés techniques et financières pour accéder aux r®serves dôeau souterraine dont 
tr¯s peu sont exploit®es aujourdôhui ;  

- La pr®paration croissante pour la construction de barrages, des canaux dôirrigation ou de 
systèmes de transfert entre bassins ;   

- La dégradation fonctionnelle de différents types de couverture végétale et la déforestation 
dans lô®cosyst¯me forestier qui a une incidence sur les d®bits dôeau et la qualit® en termes 
dôenvasement ;  

- Augmentation des activités humaines en raison de la croissance démographique et de 

lôexpansion des implantations.  

Il est noté que ces problèmes sont intensifiés dans les régions transfrontalières où existent 
différentes politiques, lois et pratiques et compliquent souvent la gestion des ressources naturelles. 
Par conséquent, le manque dôapplication de la coop®ration et de la r®glementation dans les pays 
riverains est une menace majeure pour la gestion durable des ressources naturelles transfrontalières 
existantes ou la restauration de celles qui se dégradent rapidement. Cela a été encore aggravé par 
20 ans de conflits et de troubles civils dont le Secr®tariat de lôUnion du fleuve Mano et les pays 
membres ont considérablement souffert et dans lesquels ils ont perdu beaucoup de leurs capacités 
(STEWARD, 2010). 

La mise en place dôun consensus sur les questions transfrontali¯res li®es aux ressources naturelles, y 
compris les eaux internationales, lôharmonisation des politiques nationales et le d®veloppement dôune 
stratégie régionale pour la gestion de ces ressources naturelles transfrontalières seront au centre des 
activités régionales du projet. 
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3.3 Menaces, causes profondes et analyse des entraves 

 
3.3.1 Les menaces 

 
Les dernières mosaïques forestières mentionnées ci-dessus sont soumises à une pression extrême de 
la chasse non contrôlée pour la viande de brousse généralisée et de la culture itinérante de 
subsistance principalement, en tant que cons®quences de lôextension rapide des activit®s alluviales 
dôextraction de lôor et du diamante le long des principaux réseaux hydrographiques (Moa en SL, Mano-
Morro-Lofa au LB) dans la r®gion de la MRU. Ces pressions li®es ¨ lôhomme entrainent une 
fragmentation et une dégradation des forêts, phénomène dont une augmentation exponentielle a 
même été observée après la fin de la guerre civile au Libéria et en Sierra Leone alors que les 
personnes sont rentrées dans leurs villages et que les entreprises minières et forestières fonctionnaient 
auparavant en toute tranquillité ou seulement des zones légèrement perturbées pour la chasse et 
lôimplantation. Ce diagnostique a ®t® confirm® par la mission sur le terrain (14-27 March 2016) menée 
sur les quatre différents sites ciblés lors de la mission PPG (voir illustrations des Figures 2 à 4). 

Menaces induites par lôhomme 

Lôexploitation foresti¯re 

Une partie de la production foresti¯re et de lôextraction commerciale de bois est assur®e par de 
grandes industries dans les pays de la MRU, ce qui a entrainé le défrichement de vastes zones 
forestières. Ils ont des impacts directs sur les forêts et la faune dans les forêts de Haute Guinée. 
Malgré une réduction du nombre de concessions et la contraction des industries forestières, 
lôexploitation foresti¯re informelle et ill®gale continue de constituer une menace pour la biodiversité 
dans les quatre pays. Les petites entreprises ont tendance à opérer illégalement et sont en grande 
partie responsable de la fragmentation des for°ts, par exemple au Lib®ria et en C¹te dôIvoire. De 
nombreuses petites entreprises sont bien placées sur les marchés locaux et utilisent leurs liens avec 
les administrations locales et les gouvernements nationaux pour éviter les charges coûteuses qui 
seraient n®cessaires dans le cadre dôune application rigoureuse des lois (PNUE, 2008 ; CEPF, 2015) 

Lôexpansion de lôagriculture 

Les communaut®s rurales pratiquent lôagriculture de subsistance ¨ petite ®chelle. Elles cultivent des 
produits comme le riz paddy, le riz de montagne, le manioc et le maµs avec des intrants dôengrais 
minimes et peu pas dôirrigation. Elles le combinent avec de petites exploitations de culture de  rente 
comme le cacao, dans certaines régions. La demande croissante de nouvelles terres agricoles en 
raison de lôexpansion de la population humaine constitue une menace pour la biodiversit® dans les 
forêts de Haute Guinée.  

De plus, jusquô¨ r®cemment il y a eu une augmentation rapide de la demande pour le 
développement de grandes plantations agroindustrielles (palmiers à huile et caoutchouc) qui, en 
plus de détruire de grandes surfaces de forêts classées, ont une incidence sur lôenvasement et la 
qualit® de lôeau. Les cultures de rente ont une longue histoire dans les quatre pays, en particulier le 
cacao en C¹te dôIvoire. Cette culture ®tait initialement associ®e ¨ une exploitation foresti¯re non 
réglementée et rentable, qui a alimenté la fragmentation, la dégradation des forêts et la déforestation 
accrue dans ce pays. De tels modèles de développement ont favorisé la foresterie à grande échelle et 
lôoctroi de grandes concessions foresti¯res (Karsenty, 2007). Le d®frichement des terres pour dôautres 
monocultures, en particulier les cultures arbustives industrielles dôarbres comme lôhuile de palme, le 
caoutchouc et Gmelina arborea constitue également une menace pour les forêts et la biodiversité dans 
la zone prioritaire. La C¹te dôIvoire, par exemple, figure parmi les plus grands producteurs dôhuile de 
palme en Afrique (CEPF, 2015). 

Figure 2: [Ŝ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ en Guinée Forestière, Guinée [patates douces 
(a) et café (b)]. La reconnaissance de terrain menée lors de la mission PPG en mars 2016. Source : BRLi. 
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(a) (b) 

Lôexploitation mini¯re 

Jusquô¨ r®cemment, il y a eu une augmentation rapide de la demande pour le développement 
dôentreprises mini¯res industrielles qui, en plus de détruire de grandes surfaces de forêts classées, 

ont des incidences sur lôenvasement et la qualit® de lôeau.  

De nombreuses r®gions des pays de lôUnion du fleuve Mano sont riches en or et autres min®raux 
précieux (fer et manganèse en particulier). En outre, le Libéria et la Sierra Leone sont particulièrement 
riches en diamants. Leur exploitation (en particulier les mines de surface) peut causer une perte 
directe des for°ts et dôautres habitats, en particulier parce que la g®o-diversité des minéraux a 
tendance à se produire dans les mêmes régions que la biodiversité. En outre, les impacts sur les 
communautés peuvent être importants, car ces zones coïncident souvent avec de bonnes terres 
agricoles (sols riches, fertiles et forêts) (CEPF, 2015). 

Par exemple, Yawri Bay dans le sud-ouest de la Sierra Leone a récemment été décrite comme étant 
fortement menac®e par lôexploitation mini¯re ainsi que par lôexploitation agricole et la construction de 
routes (BirdLife International 2015). Les Monts Nimba (GN/LB/CI) ont été identifiés comme un site 
transfrontalier faisant partie de lôAlliance pour lôextinction z®ro depuis plus de 20 ans par BirdLife 
International, et lôextraction du minerai de fer a suscit® beaucoup de controverse et de disputes entre les 
groupes de conservation et les partisans de lôexploitation mini¯re (Mallon et al. 2015). La R®serve 
naturelle intégrale du Mont Nimba au centre de ce site est également une réserve de biosphère et un 
site du patrimoine mondial (en danger) mais a néanmoins été réduite de 1500 hectares pour faciliter 
lôextraction du minerai de fer  (Edwards et al. 2014 ; CEPF, 2015). 

La pollution des ruisseaux forestiers est directement li®e ¨ lôintrusion anarchique des activit®s des 
mines alluviales. En outre, les activités de la culture sur brulis et le braconnage de tous types 
dôanimaux vivant en for°t sont fr®quentes dans les zones situ®es autour des centres miniers et le long 
des anciennes routes forestières et des sentiers dans la forêt.  

Figure 3 : 9ȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ aƻŀ Ŝƴ {ƛŜǊǊŀ [ŜƻƴŜ όŀύ Ŝǘ ŀŎǘƛǾités minières directement du fleuve Lofa 
au Liberia (b). Reconnaissance de terrain menée lors de la mission PPG en Mars 2016. Source : BRLi. 

(a) (b) 
 

Lôurbanisation 

La r®gion compte lôun des taux de croissance urbaine les plus rapides, mais avec seulement 31 
pourcent de ses habitants vivant dans des agglomérations de plus de 10 000 habitants, elle demeure 
lôune des r®gions les moins urbanis®es (AFD 2009). Lôurbanisation se produit ¨ travers la croissance des 
petits centres urbains, ainsi que lôexpansion des grandes villes existantes. Les pays devraient connaitre des 
changements particuli¯rement importants pour les populations urbaines dôici 2020, y compris le Lib®ria (de 
36,5 pourcent en 2000 ¨ 53,5 pourcent en 2020). LôAFD (2009) projette ®galement la formation dôici 
2020 dôune bande urbaine de haute densit® dans la zone c¹ti¯re du Golfe de Guin®e. Le 
développement résidentiel et commercial, principalement entrainé par la croissance de la population et la 
migration des zones rurales aux zones urbaines, exerce une pression croissante sur les ressources 
environnementales.  La région particulièrement menacée par le développement résidentiel et urbain est 
la partie libérienne du bassin Lofa-Mano, ce bassin étant partagé avec la Sierra Leone tout au long du 
fleuve Mano.  

Les pays de la MRU, en particulier le Libéria, connaissent de grands mouvements de populations de 
jeunes hommes vers le sud en raison de plus grandes possibilités économiques là-bas. Compte tenu 
de lôimmigration nette dans les pays c¹tiers de lôAfrique de lôOuest, la population urbaine totale de la 
zone côtière devrait doubler entre 2000 et 2020 et doubler de nouveau entre 2020 et 2050 (UEMOA 
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2010). Les impacts sur lôutilisation des terres se traduisent par lôextension horizontale de 
lôurbanisation, lôextension du d®veloppement le long des routes c¹ti¯res, et les pressions 
environnementales accrues de la production alimentaire dans les paysages c¹tiers tels quô¨ travers la 
riziculture, la production de sel et lôaugmentation de lôeffort de p°che (UEMOA 2010). 

Erosion des sols, pollution domestique et industrielle 

Les ressources en eau subissent une pression accrue en raison dôune combinaison de facteurs. Les 
principales préoccupations existantes identifiées dans les bassins de la MRU sont : 

- La dégradation de la qualit® de lôeau. Lôurbanisation croissante combin®e aux syst¯mes 
inappropriés de traitement des eaux usées, aux rejets incontrôlés des activités liées à 
lôexploitation mini¯re industrielle et artisanale et ¨ lôagriculture, ainsi que le ruissellement à 
partir des terres agricoles contribuent ¨ la d®gradation de lôeau douce et des eaux marines 
c¹ti¯res dans lôUnion du fleuve Mano, entrainant une d®gradation de lôhabitat, la perte de 
diversité et de la productivité biologique et la dégénérescence de la santé humaine. Par 
exemple, les plantations de caoutchouc causent des problèmes tels que la pollution des eaux 
de surface par les d®chets chimiques et lôexposition des travailleurs et des communaut®s 
locales aux produits chimiques toxiques au Libéria et ailleurs (PNUE 2008 ; FAOSTAT 2015). 

- La s®dimentation, li®e ¨ lô®rosion et au ruissellement des terres d®bois®es et agricoles 
contribue également une menace pour la biodiversité dans la zone prioritaire. La déforestation 
pour lôexpansion agricole entraine une augmentation des niveaux de ruissellement et des 
charges de sédiments plus importantes dans les fleuves et les systèmes lacustres, avec des 
impacts subs®quents sur les esp¯ces et les habitats dôeau douce.   

- Les maladies transmises par lôeau. La qualit® de lôeau d®grad®e entraine des risques pour la 
sant® car les infrastructures dôapprovisionnement en eau et dô®vacuation des eaux us®es 
fiables manquent, combin® au fait que lôeau domestique est principalement extraite des 
masses dôeau de surface.  

- La dégradation des écosystèmes aquatiques. La perte de biodiversité est observée à la fois 
dans les parties en amont des bassins et dans les zones côtières (estuaires, mangroves) et 

- La croissance des mauvaises herbes aquatiques.  

Le nombre croissant de projets consistant ¨ construire des barrages, des canaux dôirrigation ou des 
syst¯mes de transfert dôeau entre bassins, qui n®cessitent un plan global de gestion de lôeau, ont 
®galement une incidence sur les ressources en eau dans lôUnion du fleuve Mano.  

Production de bois de chauffage et de charbon 

Lôutilisation des for°ts communautaires locales, y compris pour la production de bois de feu et de 
charbon, peut être gérée durablement dans les zones où la densité de population est faible et où les 
for°ts ne sont pas d®grad®es. Pourtant, ¨ travers les for°ts de Haute Guin®e, lôexploitation est de plus 
en plus men®e tant pour le commerce que pour la consumation des m®nages, et lôimpact cumulatif de 
nombreux petits producteurs peut être très important. Des études montrent que le bois de feu provient 
souvent de zones d®frich®es pour lôagriculture ou ¨ proximit® des march®s urbains et que la demande 
de bois de feu est cependant rarement la cause principale de la conversion forestière à grande 
échelle (Arnold et al. 2003). 

La chasse ¨ la viande de brousse et le commerce dôanimaux sauvages 

La tradition de chasse est forte dans les pays de la zone prioritaire, et pour les communautés rurales, 
la consommation de viande de brousse a historiquement représenté une source importante de 
prot®ines. Il sôest av®r® tr¯s difficile de faire face ¨ la menace pour la biodiversit® pos®e par la 
consommation et le commerce de la viande de brousse.  La productivité des systèmes forestiers, en 
termes de capacité à supporter des densités élevées de grands mammifères, est beaucoup plus faible 
que les syst¯mes de savane en Afrique. Il est donc assez facile dô®liminer efficacement les 
mammifères de grande taille des systèmes forestiers. La chasse à la viande de brousse est donc 
considérée comme une menace majeure pour certaines espèces en Afrique de lôOuest (Wicander 
2012), et lôune des plus grandes menaces pour la biodiversit® des for°ts tropicales (Wilkie et al. 2011, 
Harrisson 2011, Abernethy et al. 2013), même dans les régions éloignées.  

Les intrusions humaines dans les aires protégées  

Une autre menace grave pour la biodiversité de ces derniers blocs forestiers est le manque de 
couverture complète des aires protégées. Les parcs nationaux et les réserves forestières déjà établis 
l®galement ont une grande valeur de conservation car il y existe des aires centrales dôune mosaµque 
de for°t plus vaste qui permet aux esp¯ces ayant diverses exigences dôhabitat de sô®tendre sur de 
vastes zones, migrant entre elles pour répondre à leurs besoins. 

Actuellement, aucun statut juridique ne protège ce paysage plus vaste de zones boisées. Cette 
situation menace la survie de nombreux animaux résidant dans les forêts qui migrent 
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saisonnièrement.  

La prise de conscience vis-à-vis dôun paysage aussi vaste dont les aires protégées sont les éléments 
clés, doit encore être soulevée pour permettre de sécuriser les aires voisines essentielles en tant 
quôextensions aux aires prot®g®es centrales, en g®rant ces aires en collaboration avec les villages 
locaux pour protéger les bassins versants sous couvert forestier et comme corridors essentiels à la 
cr®ation dôun complexe dôaires prot®g®es l®galement financ® pour lôensemble des blocs forestiers de 
haute valeur de conservation. 

Figure 4 : Intrusions humaines dans le Parc national de la forêt tropicale de Gola en Sierra Leone (a) 
et zone déboisée dans les têtes de bassins versants en Guinée Forestière, Guinée (b). 
Reconnaissance de terrain menée lors de la mission PPG en Mars 2016. Source : BRLi. 

(a) (b) 
  
Les menaces induites par le climat 

Les sécheresses et les inondations 

- Hartmann et al. 2013 pr®disent une augmentation de la fr®quence et de lôintensit® de la 
sécheresse, ainsi que des inondations. En conséquence, en raison du manque de politique 
de gestion de lôeau ¨ lô®chelle du bassin et dôune croissance d®mographique constante, les 
conflits li®s ¨ la p®nurie dôeau ont tendance ¨ se produire ¨ la p®riode dô®tiage. Cela aura 
®galement un impact sur les esp¯ces dôeau douce vuln®rables au changement climatique, 
en particulier en Sierra Leone. (Carr et al., 2014) ; 

- La recharge des eaux souterraines devrait diminuer, les p®nuries dôeau souterraine ®tant 
exacerb®es par une augmentation de la demande dôeau et du captage et la r®duction de 
lôinfiltration. Cela rendra lôacc¯s aux r®serves dôeau souterraine, dont tr¯s peu sont exploités 
aujourdôhui, plus difficile techniquement et ®conomiquement ;  

- La salinisation des ressources en eau douce et des terres est particulièrement 
pr®occupante, ¨ la fois des sources naturelles, des pratiques agricoles et de lôintrusion dôeau 
de mer.  

Tous combin®s, ces facteurs sont susceptibles dôavoir de graves r®percussions sur lôagriculture, la 
sant® humaine et le potentiel de production dô®nergie hydro®lectrique dans la r®gion.  

Les feux de brousse 

La fr®quence croissante et lôexpansion des feux de brousse entre les vestiges de forêts restantes et 
lôentr®e dans les zones rebois®es non prot®g®es doivent °tre consid®r®es comme des menaces 
particulières pour les types de forêts semi-décidues septentrionales, saisonnières plus sèches et 
ouvertes (comme cela a été constaté dans les forêts nationales de Wonegisi, Ziama et Diécké). 

 

 
3.3.2 Les causes profondes 

 
Les causes sous-jacentes des menaces susmentionnées peuvent être résumées comme suit:  

- La pauvreté : La plupart des pays de la région sont pauvres et les niveaux de pauvreté sont 
les plus élevés dans les zones rurales où les communautés dépendent le plus directement 
de lôexploitation directe des ressources naturelles pour leur survie et leurs moyens de 
subsistance. Bien quôil existe une croissance ®conomique rapide et une classe moyenne en 
développement dans les pays de la MRU, le fossé entre les riches et les pauvres se creuse 
en Afrique subsaharienne. La pauvret® et lôin®galit®, conjugu®es au manque dôoptions 
alternatives, poussent les communaut®s ¨ utiliser des pratiques non durables dôexploitation, 
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qui menacent les sites, les esp¯ces et lôint®grit® de des ®cosyst¯mes ; 
 

- La croissance de la population : Les populations nationales dans la MRU augmentent, 
avec une proportion croissante vivant dans les centres urbains de tous les pays. Les 
modèles de croissance démographique et de mouvement varient considérablement entre et 
¨ lôint®rieur des pays.  

Dans les zones rurales, lôaugmentation des populations et la migration vers lôint®rieur peuvent 
entrainer une demande accrue de terres, dôeau et de ressources. Cela peut ¨ son tour, 
entrainer des pratiques dôexploitation des ressources non durables, des conflits sur les terres 
et les ressources et des menaces directes aux espèces, aux sites et aux corridors (y compris 
les aires prot®g®es). Les zones les plus fertiles et les plus productives de terres et dôeau (qui 
peuvent également être des zones clés pour la conservation de la biodiversité et des services 
écosystémiques) sont souvent soumises à la plus grande pression pour un développement 
non durable ;   

 

- La dépendance des communautés envers les ressources naturelles ;  
 

- Le caractère transfrontalier des ressources et des systèmes inéquitables de propriété 
des terres et des ressources g®n¯re des conflits dôutilisation ;  

 
- Lôabsence de possibilit®s de subsistance alternatives : les communautés sont souvent 
contraintes ou pouss®es par le manque dôoptions alternatives ¨ mener des pratiques non 
durables dôutilisation des terres ou dôexploitation des ressources naturelles. Cela peut résulter 
de diverses facteurs (spécifiques à la communauté ou au lieu) ï incapacité des communautés 
à accéder à des idées, des technologies ou un soutien financier pour lancer des solutions de 
rechange ; 

 

- Lô®conomie du pays est principalement bas®e sur le secteur primaire ; 

 
3.3.3 Analyse des obstacles  

 
Les principaux obstacles à la lutte contre les menaces énumérées et les causes profondes sont 
identifiés comme suit : 

- La faible disponibilité de donn®es et dôinformations : 
Á Le manque ou lôinaccessibilit® des donn®es sp®cifiques au site et de directives 

sur les problèmes fondamentaux de gestion scientifique et pratique dans les 
domaines de lôutilisation durable des produits ligneux et non ligneux et des approches 
particulièrement intégrées des systèmes agricoles et agroforestiers stabilisés ;  

Á La disponibilit® limit®e des donn®es hydrologiques et sur qualit® de lôeau, 
lôabsence de surveillance hydrologique syst®matique et le suivi des utilisations 
de lôeau dans les bassins ;  

Á La non-disponibilité de données de surveillance de la couverture forestière 
durable, permettant lôanalyse comparative dans le temps et/ou lôespace des 
tendances évolutives dans les différentes zones forestières dans les Etats membres 
de la MRU ; 

- Le manque de connaissances :  
Á Il reste encore un grand manque ou des techniques éprouvées et des connaissances 
locales sur les syst¯mes agricoles durables bas®es sur lôint®gration des essences 
forestières indigènes, qui peuvent être résumés comme une compréhension 
insuffisante de technologies agroforestières appropriées ; 

Á Les données factuelles des applications durables des initiatives communautaires de 
gestion forestière, avec des parcelles de démonstration et soutenue par les 
institutions locales sont insuffisantes.   

- Le manque de capacité au niveau national : 

Á La capacité des institutions et des administrations locales est encore faible en ce qui 
concerne lô®laboration de politiques de gestion de lôeau, des strat®gies globales de 
conservation des forêts spécifiques au site et des plans de gestion ; 

Á En raison des projets de d®monstration insuffisants et dôincitations 
économiques insuffisantes, les systèmes agricoles traditionnelles de location de 
petites plantations de cacao et de caf®, avec peu dôintrants dans les pesticides et les 
engrais, et à moitié ombrées par des arbres forestiers utiles sont abandonnées et 
perdues au fil du temps tout en étant remplacées par une culture itinérante de courte 
durée basée sur des plantations pleinement exposées à la lumière du soleil ; 
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- Le manque de capacité au niveau régional :  
Á Les mécanismes de coordination existants et les accords de coopération restent 

faibles à ce niveau ;  

- La gouvernance faible : 
Á Les lois, les politiques ou les feuilles de route nationales lorsquôelles existent, ont 

récemment été ®tablies et ne sont pas encore mis en îuvre ou ne le sont que 
partiellement ; 

Á Des ressources limitées pour appuyer et soutenir les politiques nationales et mettre en 
îuvre les mandats des institutions nationales et locales ;  

Á Des politiques globales et des mécanismes de financement appropriés pour des 
projets forestiers durables attrayants pour les investisseurs privés manquent encore ;  

Á En raison dôune base l®gale/r®glementaire insuffisante et des institutions 
correspondantes ¨ la fois pour les aires prot®g®es et la gestion de lôeau, les syst¯mes 
classiques dôextraction et dôutilisation des terres polluant lôeau, comme lôexploitation 
foresti¯re, lôexploitation mini¯re et la chasse non durables, sont encore 
caractéristiques et prédominants dans la MRU/zone du projet ;  

Á Des capacités limitées et une faible coordination pour faire respecter les lois 
existantes contre les activités forestières et minières illégales ainsi que le braconnage 
persistent dans et autour des aires protégées en raison de la faiblesse ou de 
lôabsence des autorit®s de gestion nationales ou dôune coordination intersectorielle 
insuffisante et des accords régionaux insuffisants à la fois pour les forêts et la gestion 
de lôeau, tous exprimant la faible priorit® du gouvernement en matière 
dôenvironnement ;  
 

- Le manque dô®ducation et de sensibilisation et de compr®hension et reconnaissance des 
valeurs réelles de la biodiversité et des écosystèmes.  

 

3.3.4 Tableau récapitulatif des menaces, des causes profondes et des obstacles  
 

  
Menaces 

 
Conséquences 

 
Causes profondes 

 
Analyse des obstacles 
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Induites par le climat : 

Á Feux de brousse ; 

Á Sécheresse ; 
Induites par lôhomme : 

Á Expansion de lôagriculture ; 

Á Plantations 
agroindustrielles ; 
Á Exploitation 

forestière 
industrielle et 
artisanale 
Á Exploitation minière ; 
Á Braconnage; 
Á Urbanisation; 
Á Chasse à la viande de 

brousse ; 

Á Production de bois de 
chauffage et de 
charbon ; 

Á Intrusions humaines. 

 
Á Fragmentatio

n et 
dégradation 
des forêts 
(par 
lôagriculture, 
Les nouvelles 
implantations, 
les routes et les 
pistes); 
Á Perte de 

biodiversité
; 
Á Pollution 

des sols et 
des 
aliments ; 
Á Changeme

nts à 
grande 
échelle de 
lô®cosyst¯
me. 

Á Pauvreté et 
croissance de la 
population ; 
Á Absence de 

gouvernance ; 

Á Dépendance des 
communautés envers 
les ressources 
naturelles et absence 
dôopportunit®s de 
subsistance 
alternatives ; 
Á Economie du 

pays basée sur 
le secteur 
primaire ; 
Á Demandes de 

permis pour 
lôexploitation mini¯re 
et lôexploitation 
forestière industrielle 
; 
Á Système de 

production agricole 
inefficace. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Á Compréhension 

insuffisante des 
technologies 
agroforestières 
appropriées ; 
Á Projets de démonstration 

insuffisants ;  
Á Incitations 

économiques 
insuffisantes ; 
Á Base 

légale/réglementaire 
insuffisante; 
Á Manque dôaccessibilit® 

aux données 
spécifiques au site.  
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Induites par le climat: 

Á Diminution des 
précipitations et des 
débits moyens ; 
Á P®nurie dôeau pendant 

les débits faibles ; 

Á Inondations.         
Induites par lôhomme : 

Á Urbanisation ; 

Á Erosion des sols, 
Pollutions domestiques et 
industrielles ; 
Á Exploitation minière ; 
Á Expansion de lôagriculture ; 

Á Plantations agro-
industrielles. 

 
Á Dégradation 

de la qualité 
de lôeau 
(rejets de 
produits 
chimiques 
issus de 
lôexploitation 
minière, des 
plantations 
agro-
industrielles); 
Á Maladies 

transmises 
par lôeau ; 
Á Dégradation 

des 
écosystèmes 
aquatiques ; 
Á Croissance 

des mauvaises 
herbes 
aquatiques. 

 
Á Pauvreté et 

croissance de la 
population ; 
Á Ressources 

transfrontalières ; 

Á Difficult® dôacc¯s aux 
r®serves dôeau 
souterraine dont très 
peu sont exploitées 
aujourdôhui ; 

Á Dégradation des 
fonctions des 
produits et des 
services et perte de 
la couverture 
végétale 
arborescente. 

Á Manque de données 
hydrologiques et de 
données sur la qualité de 
lôeau, de surveillance 
hydrologique 
systématique et de suivi 
des utilisations de lôeau ; 
Á Aucune 

évaluation 
systématique 
des opportunités 
de restauration 
Á Faible coordination ; 

Á Lois, politiques, feuilles 
de route nationales non 
mises en îuvre, 
Á Faible capacité des 

institutions et des 
administrations 
locales. 

 

3.4 Cadre institutionnel, sectoriel et politique   

  Au niveau régional 

Au niveau r®gional, la Communaut® ®conomique des Etats de lôAfrique de lôOuest (CEDEAO) et la 
lôUnion du fleuve Mano (MRU) sont les principales parties prenantes. La CEDEAO et la MRU ont un 
M®morandum dôEntente1 indiquant clairement que pour tout projet régional restreint aux quatre pays 
de la MRU relève de la responsabilité de la MRU.   

LôUnion du fleuve Mano a ®t® cr®®e en 1973 dans le but dôune int®gration ®conomique sous-
régionale. Le Secrétariat de la MRU situé à Freetown, en Sierra Leone, fournit le mécanisme 
institutionnel et administratif par lequel les gouvernements des quatre états mettent en îuvre les 
politiques et les programmes régionaux. Le Secrétariat est dirigé par le Secrétaire Général. Les 
coordonnateurs résidents sont qui relèvent directement du Secrétaire Général représentent le 
Secrétariat à Monrovia, Conakry et Abidjan. Dans ces trois derniers pays, les coordonnateurs 
résidents sont accueillis par les ministres nationaux chargés des affaires régionales. Le Secrétariat de 
la MRU est directement responsable de la liaison avec les institutions nationales en Sierra Leone. Le 
Secr®tariat de la MRU communique avec les Etats membres par lôinterm®diaire des minist¯res 
chargés de la planification et du développement économique avec les points focaux nationaux 
d®sign®s pour chaque Etat membre. Le Secr®tariat est en mesure dôinfluencer les politiques 
nationales fond®es sur le Conseil minist®riel de lôUnion qui est le principal organe d®cisionnel.   

Une évaluation préliminaire des capacités de la MRU a été effectuée au cours de la mission PPG. 
Cette évaluation était basée sur les informations recueillies lors des consultations des parties 
prenantes aux niveaux national et régional et sur les Plans de Renforcement Institutionnel (PRI) 
récemment conçus par la MRU en collaboration avec le projet WA-BiCC. Les principales conclusions 
de cette évaluation sont les suivantes :  

- Les besoins techniques identifi®s en mati¯re de gestion de lôeau et des ressources naturelles : 
Á Le besoin de renforcement des capacités pour aider les décideurs dans la prise de 

décisions éclairées ; 
Á Le besoin de renforcer les compétences pour mener des évaluations de base et de la 

vulnérabilité ;  
Á Le besoin de renforcer la base de donn®es dôexperts r®gionaux sur la biodiversit® et 

le changement climatique ; 
Á Le besoin de renforcer les capacit®s de lôorganisation li®es au PSE, à la REDD+, à 
lôadaptation c¹ti¯re, au SIG et au trafic dôesp¯ces sauvages ;  

Á Finaliser le plan pour élaborer des cadres de politique environnementale et identifier 
les lacunes dans les politiques.  

- La MRU a un effet de levier pour faciliter la mise en îuvre des projets r®gionaux au plus haut 
niveau. La MRU semble également être en mesure de coordonner les plates-formes de 
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dialogue regroupant les parties prenantes nationales des quatre pays ;  

- La capacit® limit®e ¨ mettre en îuvre les interventions de projet au niveau 
local/communautaire.  

Dans lôensemble, la MRU requiert un renforcement des capacit®s et un soutien institutionnel pour 
atteindre ses objectifs. Cependant, en dépit des capacités techniques limitées dans le domaine de la 
conservation et de la gestion des eaux et des écosystèmes transfrontaliers, le projet actuellement 
soutenu par le FEM, ainsi que le projet WA-BiCC, constituent lôoccasion de fournir ¨ la MRU la 
formation et le soutien requis pour améliorer les capacités au niveau régional.  

 
Au niveau national 

Aperçu du cadre institutionnel 

Les diagrammes suivants représentent configuration institutionnelle actuelle des institutions et des 
organisations ayant un mandat dans la gestion de lôeau ou des écosystèmes aux niveaux national et 
local pour chaque Etat membre de la MRU. Sôappuyant sur une analyse pr®liminaire, ils peuvent 
afficher une vue partielle du paysage des parties prenantes.  

 
 
 
 
 

 

1 [Ŝ aŞƳƻǊŀƴŘǳƳ ŘΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŀ ŞǘŞ signé le 29 janǾƛŜǊΣ нлмр ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ !ŦǊƛŎŀƛƴŜ Ł !ŘŘƛǎ-Abeba en Ethiopie. 
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C¹te dôIvoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

/ƾǘŜ ŘΩLǾƻƛǊŜ 
National level: Au niveau national 
Local level: Au niveau local 
Projects: Projets 
MRU Resident coordinator: Cordonnateur Résident de la MRU 
Min. of integration: aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
Partenariat national en Eau : Partenariat national en Eau 
CI (PNECI) : CI (PNECI) 
Fondation Parcs et Réserves : Fondation Parcs et Réserves 
Sustainable NR Mgt Observatory: Observatoire pour la Gestion Durable des  Ressources Naturelles 
WCS : WCS 
Rainforest Alliance : Rainforest Alliance 
Local users/Associations/NGOs : Utilisateurs locaux/Associations/ONG 
Ministry of Environment and Sustainable Development: aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴnement et du 
Développement Durable 
Permanent Exe. Sec ς REDD+: Secrétariat executif permanent REDD+ 
Ecology and Nature Protection Directorate: 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ 
Ivorian Office for Parks and Reserves: Bureau ivoirien des Parcs et Réserves 
Regional/zonal Directorates: Directions Régionales/Zonales 
Local forest management committees: Comités locaux de gestion des forêts  
WABiCC/USAID: WABiCC/USAID 
STEWARD/USAID: STEWARD/USAID 
BRIDGE/IUCN: BRIDGE/UICN 
Tai-Sapo Project (GIZ): Projet de Tai-Sapo (GIZ) 
Ministry of Water and Forest: Ministère des Eaux et Forêts 
Water Resources Directorate: Direction des Ressources en Eau 
Wildlife Directorate: Direction de la Faune 
Ministry of Economic Directorate: Direction Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ 
Hydrological Services: Services hydrologiques 
Ministry of Economy and Finances: aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ 
Ministry of Integration: aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
Regional Projects Unit: Unité régionale des projets 
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Guinée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Guinée 
National level: Au niveau national 
Local level: Au niveau local 
Projects: Projets 
MRU Resident coordinator: Cordonnateur Résident de la MRU 
(Min. of International Cooperation and Planning): (Ministère de la Coopération Internationale et de la 
Planification) 
National coordination of NGOs: Coordination  nationale des ONG 
NGOs: FFI, Guinée Ecologie, etc. : ONG : FFI, Guinée Ecologie, etc.  
WABiCC/USAID : WABiCC/USAID  
STEWARD/USAID : STEWARD/USAID  
Rehabilitation project (UNHCR/BMZ) : Projet de réhabilitation (UNHCR/BMZ)  
Rehabilitation project (ASDI/IUCN) : Projet de réhabilitation (ASDI/UICN)  
BRIDGE/IUCN) : BRIDGE/UICN)  
Ministry of Water and Forest : Ministère des Eaux et Forêts 
Environment National Directorate: 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Water and Forest National Directorate: Direction nationale des Eaux et Forêts 
GEF Focal point : Point focal du FEM 
OGUIPAR General Directorate: 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ  ŘŜ ƭΩhD¦Lt!w 
General Directorate ς Forest Fund: Direction générale ς Fond Forestier 
REDD+/FLEGT Focal Points: Points focaux REDD+/FLEGT 
General Directorate of Forest Centers : Direction Générale des centres forestiers 
Ministry of Energy and Hydraulics: aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
Assigned to the Cabinet: Affectés au Cabinet 
Hydraulics National Directorate: 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩIȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
NBA National Focal structure: {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦƻŎŀƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!.b 
OMVS National Focal Structure: Structure focale nationŀƭŜ ŘŜ ƭΩha±{ 
Hydraulics Regional Directorate: 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩIȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
National Coordination of NB water users: /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ .b 
Local water commissions: /ƻƳƛǘŞǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Local forest management committees: Comités locaux de gestion des forêts  
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Liberia 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Libéria 
National level: Au niveau national 
Local level: Au niveau local 
Projects: Projets 
MRU Resident Coordinator: Cordonnateur Résident de la MRU 
(Min. of Finance and Development Planning): (Ministère des Finances et de la Planification du 
Développement 
NGO Network: wŞǎŜŀǳ ŘΩhbD 
FACE: FACE 
RICCE: RICCE 
FFI: FFI 
Local NGO projects: Projets des ONG locales 
WABiCC/USAID: WABiCC/USAID 
STEWARD/USAID: STEWARD/USAID  
Biodiversity Conservation Project /WB: Projet de conservation de la biodiversité/BM 
BRIDGE/IUCN: BRIDGE/UICN  
Forestry Development Authority: Autorité du Développement Forestier 
Conservation Department: Département de la Conservation 
REDD+/FLEGT units: REDD+/FLEGT 
Regional Directorates: Directions Régionales 
Ministry of Lands, Mines and Energy: aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎΣ ŘŜǎ aƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 
Water Resources Directorate: Direction des Ressources en Eau 
IWRM National Sec.: Secrétariat National IRWM 
Hydrological services: Services hydrologiques 
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Sierra Leone 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sierra Leone 
National level: Au niveau national 
Local level: Au niveau local 
Projects: Projets 
MRU Secretariat: Secrétariat de la MRU 
Focal point to the national institutions: Point focal des institutions nationales 
RAP: RAP 
CS-SL: CSSL 
Local Action for Development: Action locale pour le développement 
Rainforest Alliance: Rainforest Alliance 
RSPB: RSPB 
Local NGO Projects: Projets des ONG locales 
Environment Protection Agency: !ƎŜƴŎŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
National Directorate: Direction Nationale 
GEF Focal Point: Point focal du FEM 
Ministry of Agriculture, Forestry and Food Security: MinisǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
alimentaire 
National Protected Areas Authority: Autorité Nationale  des Aires Protégées 
Coordination Units: Unités de coordination 
Ministry of Water Resources: Ministère des Ressources en eau 
Water Directorate: 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
National Water Resources Management Agency: Agence Nationale de Gestion des Ressources en Eau 
Water basin management boards: Comités de gestion des bassins hydrographiques 
WABiCC/USAID: WABiCC/USAID 
STEWARD/USAID: STEWARD/USAID  
Biodiversity Conservation Project/WB: Projet de conservation de la biodiversité/BM 
West Africa Regional Fisheries Program/WB: tǊƻƎǊŀƳƳŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tşŎƘŜǎ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘκ.a 
BRIDGE/IUCN: BRIDGE/UICN 
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Gestion des écosystèmes forestiers 

En raison des évolutions récentes dans le développement institutionnel de la gestion des 
®cosyst¯mes forestiers, il existe une multitude dôorganismes et dôinstitutions charges de la gestion 
des forêts et des aires protégées dans les quatre Etats membres de la MRU, qui sont organisés et 
interconnect®s dans chaque pays dôune mani¯re sp®cifique. 

Au Lib®ria, la gestion du domaine forestier et la cr®ation dôaires prot®g®es rel¯vent de la 
responsabilit® de lôAutorit® de d®veloppement forestier lib®rienne (FDA). Dans dôautres secteurs de 
lôenvironnement, lôAgence de protection de lôenvironnement (EPA) intervient de mani¯re 
complémentaire. Les deux organismes ont un statut autonome directement rattaché à la 
Présidence.  

En Sierra Leone, le cadre institutionnel est similaire : les organismes institutionnels correspondants 
sont lôAgence nationale des aires prot®g®es (ANAP) et lôAgence de protection de lôenvironnement 
(EPA). LôANAP est li®e au Minist¯re de lôAgriculture et des For°ts alors que lôEPA fait partie du 
Minist¯re de lôEnvironnement. 

En C¹te dôIvoire, le cadre institutionnel est diff®rent. Dôune part, lôOffice Ivoirien des Parcs et 
Réserves (OIPR) relevant du Minist¯re de lôEnvironnement est responsable des aires prot®g®es et dôautre part 
la Société pour le Développement des Forêts (SODEFOR) relevant du Ministère des Eaux et Forêts 
est en charge de la gestion des forêts nationales.  

Enfin, en Guinée, la Direction Nationale des Eaux et Forêts (DNEF), direction du Ministère de 
lôEnvironnement, des eaux et forêts, est responsable des activités de gestion dans le secteur. La 
Direction Nationale de lôEnvironnement (DNE), direction du m°me minist¯re, est charg®e de mettre 
en îuvre les politiques publiques environnementales. 

 

 
Gestion de lôeau 

Cadre institutionnel au niveau national 

Les conflits institutionnels emp°chent une mise en îuvre harmonieuse de la GIRE :  

- Le mandat de gestion de lôeau est reparti entre diff®rents minist¯res en C¹te dôIvoire. Le 
Ministère des Eaux et Forêts (Direction de la protection et de la gestion des ressources en 
eau) est charg® de lô®laboration et de la mise en îuvre de la politique nationale de gestion 
de lôeau alors que les services hydrologiques sont administr®s par le Minist¯re des 
Infrastructures Economiques ; 

 
Le Minist¯re guin®en de lôEnergie et de lôHydraulique est divis® en fonction de la d®limitation du 
bassin principal. Les bassins du Niger et du Sénégal ont leur propre structure focale nationale, liée à 
lôABN et ¨ lôOMVS, et directement sous la responsabilité du Cabinet. Ils b®n®ficient dôun solide 
soutien des bailleurs de fonds internationaux pour la mise en îuvre de la GIRE. La Direction 
nationale de lôhydraulique est responsable de la mise en îuvre de la GIRE dans les autres petits 
bassins.  Cette Direction ne reçoit pas suffisamment de fonds du gouvernement et, sans soutien 
international, elle nôaura aucun moyen de mettre en îuvre la politique nationale. En outre, les fonds, 
les pratiques, les activités ne sont pas harmonisées au niveau national. La Sierra Leone a récemment 
créé le nouveau Minist¯re de lôEau. Les collaborations avec dôautres institutions nationales sont ®videmment 
difficiles ou inexistantes. Le Minist¯re de lôEau est soutenu par le Minist¯re du d®veloppement international 
(DFID) du Royaume Uni, ¨ travers lôassistance technique, pour r®diger une réforme législative, la 
Politique nationale en mati¯re dôeau et dôassainissement et renforcer les capacit®s des institutions ¨ 
®laborer une approche multisectorielle pour sôattaquer ¨ la réforme du secteur de lôeau ;   
 
Au Lib®ria, la Direction des ressources en eau du Minist¯re des Terres, des Mines et de lôEnergie est 
responsable de la politique de lôeau. Il sôappuie sur les services hydrologiques locaux pour le suivi des 
ressources en eau.  

La mise en îuvre de la GIRE n®cessite une coordination intersectorielle entre toutes les parties 
prenantes nationales et locales. La coordination entre les institutions nationales dans le même pays 
demeure un défi. Des plateformes de coordination transversale appropri®es, tel quôun groupe de 
travail interminist®riel, seront propos®es pour faciliter la mise en îuvre du projet au niveau national.  

 
La mise en îuvre des principes de la GIRE. Les quatre pays ont lanc® la mise en îuvre des 
principes de la GIRE dans leurs lois, leurs politiques et leurs stratégies nationales. Cependant, ils sont 
encore aux toutes premi¯res ®tapes de la mise en îuvre :  

- La C¹te dôIvoire a ®labor® un code de lôeau en 1998 et le plan dôaction PLANGIRE en 2009. 
La mise en îuvre des deux documents est toujours attendue. Cependant, la Côte dôIvoire 
b®n®ficie dôun appui international solide pour d®velopper la gestion des ressources en eau 
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transfrontalières dans les bassins de la Volta et du Niger. Grâce à ce soutien, des progrès 
significatifs ont été réalisés dans les sous-bassins correspondants (Baoulé, Bagoué, Volta 
Noire).  Cette situation g®n¯re dôimportants ®carts avec les interventions men®es dans 
dôautres bassins transfrontaliers et nationaux (Como®, Cavally, Sassandra, etc.) ;  

- Le Lib®ria nôa pas de cadre juridique sp®cifique mais a ®labor® une politique nationale de 
gestion intégrée des ressources en eau en 2009. Les recommandations institutionnelles, 
lôorganisation de la gestion de lôeau et les orientations de planification nôont pas encore été 
mises en îuvre, le Lib®ria est soutenu par lôAgence norv®gienne de d®veloppement et de 
coopération pour un diagnostic des ressources en eau (Rapport hydrologique du Libéria).  

- La Guin®e a ®labor® un Code de lôeau en 1994, plus d®taill® dans la feuille de route de la 
GIRE et reste ¨ ce stade. La guin®e b®n®ficie dôun soutien international solide pour 
développer la gestion des ressources en eau transfrontalières dans les bassins du Sénégal 
et du Niger. Grâce à ce soutien, des progrès significatifs ont été réalisés dans les sous-
bassins correspondants (Haut Niger, Bafing). Cette situation g®n¯re dôimportants ®carts avec 
les interventions men®es dans dôautres basins transfrontaliers et nationaux (fleuves Gambie, 
Konkouré, Kogon, etc); 

- La Sierra Leone vient de r®diger un projet de loi sur lôeau (2015 et une strat®gie nationale de 
GIRE (2015). Certaines dispositions sont actuellement mises en îuvre : une agence 
nationale de gestion de ressources en eau et un conseil de gestion de bassins 
hydrographiques dans un bassin pilote sont créés. La collecte de données diagnostiques et 
pr®liminaires dôutilisation de lôeau est actuellement effectu® dans le m°me bassin pilote 
national (Bassin Rokel-Seli). 

Aucune surveillance hydrologique syst®matique nôest effectivement réalisée sur le terrain. Les 
campagnes de suivi sont organisées selon la demande des opérateurs économiques ou si elles sont 
soutenues par des bailleurs de fonds internationaux ((HYCOS dans les bassins du Sénégal, du Niger 
et de la Volta, DFID dans un bassin versant pilote en Sierra Leone, la Coopération norvégienne au 
Lib®ria pour lô®laboration du Rapport hydrologique au Lib®ria). La plupart des stations de surveillance 
ne sont pas fonctionnelles.  

Les dispositions légales concernant la délivrance de permis dôutilisation de lôeau (pr®l¯vement et 
rejet) ne sont pas mises en îuvre pour le moment.  

Au cours de la mission exploratoire et de terrain, les pays ont soulign® la n®cessit® dôune analyse 
complète du diagnostic des ressources en eau et des utilisations de lôeau dans chaque bassin. Ils ont 
également reconnu le manque de capacité dans les politiques techniques, administratives, 
financières, institutionnelles et les niveaux de législation (formulation et exécution). 

En ce qui concerne les parties prenantes impliqu®es dans la gestion de lôeau, les comit®s locaux de 
lôeau ou conseil du bassin du fleuve/unit®s de gestion du bassin (selon les pays) sont pr®vues dans 
les lois nationales sur lôeau mais ne fonctionnent r®ellement que sur le projet ou le secteur privé, 
principalement dans les principaux bassins internationaux (Sénégal, Volta et Niger). Par exemple, 
dans le bassin du Niger, les structures nationales de coordination des utilisateurs dôeau se tiennent 
localement dans le sous-bassin pour identifier les problèmes qui peuvent survenir. Cette structure 
est impliqu®e dans tous les organes dô®laboration des politiques au niveau national et r®gional. Au 
niveau national, les pays ont établi des plateformes de dialogue représentant les organisations de la 
soci®t® civile (p.ex., le Partenariat national pour lôeau en C¹te dôIvoireïPNECI). Ces représentants 
des plateformes sont ®galement syst®matiquement impliqu®s dans les organes dô®laboration des 
politiques aux niveaux local et national.  
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3.5 Analyse des parties prenantes 

 
UN PROCESSUS CONSULTATIF INTENSE PENDANT LA CONCEPTION DU PROJET 

Le processus de conception des composantes du projet, lors de la mission PPG, a b®n®fici® dôune 
vaste approche consultative. Une mission de reconnaissance, une mission exploratoire une mission 
de reconnaissance du site ont été menées successivement dans chacun des quatre pays et ont été 
des occasions dôidentifier et de rencontrer des partenaires potentiels pour la mise en îuvre des 
activités du projet. Les parties prenantes régionales, nationales et locales des institutions nationales, 
le secteur privé et la société civile ont été largement consultés au cours de ces missions. Toutes les 
parties prenantes ont fourni ¨ lô®quipe de pr®paration du projet des id®es, des besoins et des attentes 
concernant le projet lors des réunions bilatérales, les deux ateliers régionaux et la mission sur le 
terrain dô®valuation des impacts sociaux :  

- Un atelier de consultation des parties prenantes, tenu à Abidjan, en C¹te dôIvoire, le 18 
février 2016, où les parties prenantes ont tenu des séances de travail et ont formulé des 
recommandations pour les résultats, les produits, les activités des deux composantes du 
projet, ainsi que le cadre institutionnel pour la gestion et la coordination du projet .  leurs 
recommandations ont été entièrement intégrées aux sections 4.3 et 5 suivantes.  

- Un atelier de validation, tenu à Monrovia au Libéria, du 2 au 3 mai 2016, où les 
repr®sentants des organismes dôex®cution propos®s et les points focaux nationaux du FEM 
ont examin® et modifi® un document dôavant-projet. Leurs recommandations ont été 
entièrement enregistrées.  

- Une mission dô®valuation dôimpact social : Cette mission a permis de recueillir des 
donn®es sociales suppl®mentaires dans les domaines dôintervention propos®s pour mieux 
comprendre le contexte social dans lequel le projet fonctionnera. Le rapport de cette mission 
figure dans lôannexe 11. 

Un des produits cl®s des missions sur le terrain, confirm® par lô®valuation de lôimpact social a ®t® que 
la présence des parties prenantes au niveau local est sporadique.  Les ONG locales ne sont pas 
très actives et ne sont pas vraiment présentes sur le terrain dans les zones tampons.  Les efforts sont 
orientés vers la lutte contre Ebola.  Les services locaux des organismes publics doivent prendre leurs 
responsabilit®s et sôacquitter de leur mandat, ce qui nôest pas le cas en raison des ressources 
limit®es. Cela stimulerait lôautonomisation des parties prenantes locales et renforcerait leurs 
interventions sur le site.   

UNE MULTITUDE DE PARTIES PRENANTES AVEC DIFFERENTS NIVEAUX DE PARTICIPATION 

Le complexe dôaires prot®g®es transfrontali¯res form® par la R®serve naturelle int®grale du Mt. Nimba 
en C¹te dôIvoire (5000 ha) et en Guinée (14 800 ha), le Parc national de lôest du Nimba (ENNP) (13 800 
ha) et la For°t nationale de lôouest du Nimba (WNNF) (10 700 ha) au Libéria, ainsi que la Forêt 
nationale de Diécké en Guinée (60 300 ha) (Site 1 du projet FEM) se caractérise par une grande 
multitude de parties prenantes différentes.  

La gestion de lô®cosyst¯me et de la biodiversit® de ce complexe sôop¯re sous lô®gide de lôOffice 
Ivoirien des Parcs et Réserves (OIPR) pour les parties ivoiriennes, le Centre de Gestion 
Environnementale de Mt Nimba et Simadou (CEGENS) et la Direction Nationale des Eaux et Forêts 
(DNEF) avec lôOffice des For°ts Class®es de N'Z®rékoré (ancien Centre Forestier de N'Zérékoré ) 
pour les parties guin®ennes, lôautorit® de d®veloppement forestier (FDA) pour la partie lib®rienne et 
lôAgence nationale des aires prot®g®es  (ANAP) pour les parties sierra-léonaises. La FFI facilite la 
communication entre les autorit®s de Guin®e, du Lib®ria et de la C¹te dôIvoire pour g®rer plus 
efficacement les ressources naturelles dans les monts Nimba très riche en biodiversité. La FFI 
soutient également le gouvernement guinéen dans la gestion des impacts environnementaux des 
concessions minières dans les monts Nimba et Simandou : Centre de Gestion de lôEnvironnement des 
Monts Nimba et Simandou (CEGENS). Ils aident ¨ am®liorer lôinfrastructure et les ®quipements de 
CEGENS et se concentrent sur le développement de leur capacité technique à limiter les dommages à 
ces régions très riches en biodiversité. Ce travail est mené en étroite collaboration avec le projet 
PNUD/FEM susmentionné.  

Dôautre part, le secteur priv® est ®galement impliqu® dans la coop®ration avec les gestionnaires des 
aires protégées, les plus importantes sont la Société de Mines de Fer de la Guinée (SMFG) située 
dans la partie guinéenne de la réserve naturelle du Mont Nimba et la société forestière Forêt Forte à 
Nzérékoré à proximité de la forêt nationale de Diécké. 

 
Une même constellation de multiples parties prenantes se trouve dans le complexe de zones 
protégées transfrontalières formées par la Forêt nationale de Ziama en Guinée (93 400 ha) et la Forêt 
nationale de Wonegisi en fait proposée Parc national de Wonegisi, au Libéria (140 400 ha) (Site 2 du 
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projet FEM). 

 
Il existe déjà une coopération entre la FDA libérienne et le Centre Forestier de N'Zérékoré guinéen, ils 
sont dans les deux pays soutenus par la FFI et le WABiCC, et par PACO-UE-UNOPS dans la partie 
guinéenne. La Société de conservation de la Sierra Leone (CSSL) est également active sur ce site.  

 
Pour la gestion transfrontali¯re du complexe dôaires prot®g®es form® par le Parc National de la for°t 
tropicale de Gola (GRNP) en Sierra Leone (72 300 ha) et la Forêt nationale de Gola, proposé Parc 
national de Gola, au Libéria (99 600 ha) (Site 3 du projet FEM) il existe déjà des accords formels entre la 
FDA libérienne et LôANAP sierra-léonaise.  

Les deux parties nationales de ce complexe sont soutenues par la Société royale pour la protection 
des oiseaux (RSPB), du côté de la Sierra Leone depuis de nombreuses années et plus récemment du 
côté libérien. Le WABICC vient de commencer son soutien des deux côtés spécifiquement dans le 
corridor et les zones tampons. La RSPB a soumis une proposition à la REDD+ pour un soutien 
supplémentaire au Parc national de la forêt tropicale de Gola en Sierra Leone. La Société pour la 
conservation de la nature au Libéria (SCNL) est de plus en plus impliquée dans la conservation du 
futur parc national libérien de Gola, en particulier par la promotion des forêts communautaires dans 
ses zones périphériques. Il en va de même pour le soutien provenant de Rainforest Alliance et de la 
Société de conservation de Sierra Leone (CSSL).  

 
Pour la gestion transfrontali¯re du complexe dôaires prot®g®es constitu®es par le Parc national de 
Sapo (156 500 ha) et la Forêt nationale de Grebo (98 100 ha), proposé Parc national de Grebo, au 
Lib®ria et le Parc national de Taµ (433 500 ha) en C¹te dôIvoire (Site 4 du projet FEM), ®galement, la 
coop®ration entre la FDA lib®rienne et lôOIPR ivoirien, ainsi que la Fondation pour les parcs et les 
réserves, a déjà été engagée.  

SCNL, CI, FFI et WCF (Wild Chimpanzee Foundation) sont profondément impliqués dans le soutien 
de la gestion des trois zones protégées, y compris le corridor entre elles. Une approche pratique 
similaire a déjà été entreprise par Rainforest Alliance depuis 2011, y compris les services de 
vulgarisation de lôANADER et des instituts de recherche comme le CNRS et lôICRAF.  

Conservation International (CI) travaille avec le g®ant de lôacier ArcelorMittal pour sôassurer que les 
communautés locales partagent les avantages économiques des activités minières et sont également 
habilités à protéger les ressources naturelles dont elles dépendent. Grâce à des accords de 
conservation les communautés locales seront directement impliquées pour protéger la nature ð et 
améliorer les moyens de subsistance des populations locales ð autour de la r®serve naturelle de lôest 
du Nimba.  

 

Dans lôensemble, les b®n®ficiaires directs et indirects, principalement dans les communaut®s locales, 
sont estimés à environ 3 000 000 de personnes.  

 
Les parties prenantes identifiées et leurs principales activités sont listées dans le tableau 1. Ce 
tableau doit être lié celui (section 6) où la participation possible de ces parties prenantes au projet 
FEM est présentée.   

 

 
Tableau 1: Liste des parties prenantes impliqu®es dans la gestion des ®cosyst¯mes forestiers et dôeau dans la 

r®gion de lôUnion du fleuve Mano.   

 

 Etats 
membr
es de la 

MRU 

 

Nom de lôorganisation 

 

Principales 
activités 

 
S

e
c

te
u

r 
p

u
b

li
c
 

 
CI 

Fondation des Parcs et 
Réserves 

Fonds fiduciaire ivoirien dédié à la conservation des parcs 
nationaux et réserves 

 

CI 
LôObservatoire 
ivoirienne des 
ressources naturelles 
(OI- REN) 

 
Une coalition des ONG environnementales visant à 
sensibiliser lôopinion aux questions environnementales en 
Côte dôIvoire 

 

CI 

 
Office Ivoirien des Parcs et 
Réserves (OIPR) 

Services de vulgarisation du Minist¯re de lôEnvironnement 
et du Développement Durable chargés de la gestion des 
aires protégées 
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 Etats 
membr
es de la 

MRU 

 

Nom de lôorganisation 

 

Principales 
activités 

  

 

CI 

 

 
Secrétariat exécutif 
permanent pour  
REDD+ 

Le Secrétariat exécutif permanent REDD + (MS -REDD 
+) sôefforce de parvenir ¨ la r®duction des gaz ¨ effet de 
serre, à la fin de la déforestation et de la dégradation des 
forêts y compris les rôles de conservation des stocks, la 
gestion durable et lôaugmentation des stocks de carbone 

 
CI 

Partenariat national de 
lôeau de C¹te dôIvoire 
(PNECI); 

 
Plateforme de dialogue  sur les questions li®es ¨ lôeau en 
CI 
 

 

 

GUI 

 

Centre de gestion 
environnementale des 
Monts Nimba (CEGENS) 

Coordination et promotion des activités de protection 
Site du patrimoine mondial et exploitation rationnelle  des 
ressources biologiques et 
Plante de la chaîne du Mont Nimba et de Simandou et 
leurs zones dôinfluence 

 

LIB 
Forestry Development 
Authority 

Gère et conserve de manière durable toutes les 
ressources forestières, notamment en appliquant la 
conservation de la forêt  au Libéria 

 

 

SL 

 

 

Gola Rainforest National 
Park 

Sôassurer que les habitats dôimportance mondiale, la 
biodiversit®, les services environnementaux et lôensemble 
du paysage de GRNP sont conservés et que les 
communautés voisines sont des gestionnaires 
environnementaux actifs  de la base des ressources 
naturelles qui sous-tendent et améliorent leurs moyens de 
subsistance. 

 
S

o
c

ié
té

 

c
iv

il
e

 

 

 
LIB 

 

Skills and Agriculture 
Development Services 
(SADS) - ONG 

Promouvoir les activités communautaires pour un projet 
de développement durable axé sur la communauté, 
lô®ducation environnementale, la gestion des ressources 
naturelles, le plaidoyer, les droits de lôhomme et  la 
sensibilisation et la prévention du VIH/sida 

 

GUI 

 

Guinée Ecologie ï ONG 
Prot®ger lôenvironnement contre les multiples formes de 
dégâts inflig®s par lôhomme pour vivre en harmonie avec 
la nature 

 

GUI-LIB 

 
Faune et Flore 
International (FFI) - ONGI 

Pr®server lôavenir des populations de grands mammif¯res 
dôAfrique australe, qui ont diminu® de fa­on alarmante en 
raison de la chasse excessive et de lôempi¯tement de 
lôhabitat 

 
GUI 

World Chimpanzee 
Foundation (WCF) 

Promouvoir la survie des dernières populations de 
chimpanzés sauvages et leur habitat 

 

 

GUI 

Institut de Recherches et 
dôApplications des 
Méthodes de 
développement - IRAM 

Promouvoir le développement du secteur du café de 
qualit® en Guin®e, sur la base  dôune approche 
territoriale. Renforcer la structure de lôindication 
géographique Ziama - Macenta grâce à un accès 
équitable au marché européen  et au développement du 
marché local. 

 

 
SL 

 

Resptile and 
Amphibian Protection 
(RAP-SL); 

Documenter toutes les espèces de reptiles et amphibiens 
de Sierra Leone et promouvoir la protection, la 
conservation et la gestion des ressources naturelles de 
Sierra Leone pour le développement durable 

 

 

 

SL 

 

 

Conservation Society of  
Sierra Leone (CSSL) 

Education et sensibilisation du public, fournir un centre de 
ressources basé sur les informations et les données pour 
les activités relatives à la conservation et à 
lôenvironnement. Recherche biologique et action basée 
sur le site pour les sites et les habitats des espèces. 
Politique et plaidoyer.  Partenariats de communication et 
liens avec dôautres organismes et agences de 
conservation de lôenvironnement 
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SL-LIB 

 
Royal society for the 
Protection of Birds (RSPB) 
ï ONG 

Gestion du PN de la forêt tropicale de Gola en SL. Suivi 
et analyse. Identifier les changements et les problèmes 
auxquels sont confrontés les oiseaux sauvages, la faune 
et lôenvironnement.  Encourager chacun ¨ accueillir la 
nature. 

 Etats 
membr
es de la 

MRU 

 

Nom de lôorganisation 

 

Principales 
activités 

  

 

 
SL-LIB 
et CI 

 

 

 

Rainforest Alliance 

Conserver les écosystèmes et promouvoir des moyens 
de subsistance durables en transformant les pratiques 
dôutilisation des terres, les pratiques commerciales et le 
comportement des consommateurs. Fournir une 
formation et une assistance technique dans les pratiques 
durables, telles que définies par les normes 
internationalement reconnues, aux entreprises 
communautaires, aux communautés autochtones et aux 
petits agriculteurs.   

 

 
LIB 

 

Society for Conservation of 
Nature in Libéria (SCNL) 

Promouvoir la conservation de la nature, soutenir la 
cr®ation dôun r®seau dôaires prot®g®es, encourager la 
bonne gouvernance de la gestion des ressources 
naturelles et accroitre la participation du public dans la 
conservation de la biodiversité. 

 

LIB 
Farmers Association to 
Conserve the Environment 
(FACE) 

 

Soutenir les petits agriculteurs des communautés locales 
au Libéria 

 
LIB 

Conservation International 
(CI) - ONG 

Lôobjectif en C¹te dôIvoire est de prot®ger la nature en tant 
que source de nourriture, dôeau douce, de moyens de 
subsistance et dôun climat stable. 

 

 

 

 
LIB 

 

 

 

 
Green Advocates - ONG 

Prot®ger lôenvironnement en faisant champagne pour une 
l®gislation renforc®e et en surveillant la mise en îuvre de 
la réglementation existante dans ce domaine; promouvoir 
les droits de lôhomme en encourageant des pratiques 
environnementales saines et en soutenant les 
revendications des communautés rurales du Libéria ; 
permettre au peuple libérien de participer à la prise de décision 
environnementale gr©ce ¨ lôutilisation de campagnes éducatives 
et ¨ la fourniture dôactivit®s de formation. 

 

 

LIB 

 

 
Foundation for Community 
Initiatives (FCI) - ONG 

La FCI travaille à institutionnaliser les femmes dans des postes 
de direction à tous les niveaux et à mettre en valeur 
lôing®niosit® des femmes dans la construction et le 
renforcement des institutions autochtones axées sur 
lôautonomisation des femmes, la consolidation de la paix 
et le règlement des conflits et les questions de leadership 
et de gouvernance. 

 

LIB 

 
Safe My Future (SAMFU) - 
Foundation 

Promouvoir des partenariats avec les organisations 
environnementales, le gouvernement libérien et les 
communautés locales pour assurer une gestion durable  
des ressources naturelles du Libéria.  

 
S

e
c

te
u

r 
p

ri
v

é
 

 

GUI 
Forêt Forte ï 
Industrie forestière 

 

Production de bois 

 

GUI 

 

Coopérative Woko 
Production certifiée de Café Robusta « Café Ziama- 
Macenta ») 

GUI Minier mont nimba Société minière 

 
C

e
n

tr
e

s
 

d
e

 

re
c

h
e

rc

h
e

 

 

GUI 
Institut de recherche 
environnementale de 
Boussou 

 

A déterminer 
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LIB 
Rural Integrated Centre for 
Community Empowerment 
(RICCE) 

Pour habiliter les résidents des zones rurales à créer des 
communautés dynamiques autonomes grâce à des 
initiatives de consolidation de la paix, aux réseaux, aux 
activités de plaidoyer et à la réduction de la pauvreté 

 
 

 Etats 
membr
es de la 

MRU 

 

Nom de lôorganisation 

 

Principales 
activités 

  

 

 

LIB 

 

 

 
Sustainable Development 
Institute (SDI) 

Transformer les processus de prise de décision de la 
gestion des ressources naturelles afin que les bénéfices 
soient partagés de manière égale. SDI travaille à la 
cr®ation dôun espace pour la participation des 
communautés locales dans le processus de prise de 
décision sur les ressources naturelles et à renforcer les 
mécanismes qui permettront aux communautés de 
bén®ficier dôune part ®quitable des b®n®fices provenant 
de lôexploitation des ressources naturelles. 

 
B

a
il

le
u

rs
 d

e
 

fo
n

d
s
 

 

MRU 

 

AFD 
Soutient les parties prenantes institutionnelles guinéennes  
dans la gestion des forêts et des aires protégées  

 

MRU 

 

GIZ 
Soutient les parties prenantes institutionnelles ivoiriennes 
(OIPR, FPR) dans la gestion des forêts et des aires 
protégées, en particulier dans le PN de Tai. 

 

3.6 Analyse de base et lacunes 

 
3.6.1. Projets passés, en cours et prévus portant sur la gestion transfrontalière des 
écosystèmes forestiers de Haute Guinée  

 
En plus de leur emplacement dans les bassins fluviaux transfrontaliers, les quatre sites de projets 
proposes ont été identifiés en raison de leur éloignement historique dans la sous-région de la MRU. 
Ils possèdent tous des zones importantes de forêts intactes et secondaires, y compris les populations 
de faune sauvage. Le potentiel de conservation exceptionnel de ces dernières portions de 
lô®cosyst¯me forestier de Haute Guin®e a permis dans les derni¯res d®cennies dôattirer lôattention de 
toutes sortes dôorganismes de conservation de la nature actifs au niveau international, r®gional, 
national et local.  

Depuis de nombreuses années, les ONG et les bailleurs de fonds ont soutenu techniquement et 
financièrement les autorités nationales chargées de la gestion de ces complexes protégés, y compris 
leurs zones périphériques. Dans tous les sites, des évaluations ont été effectuées en regardant lô®tat 
de la forêt et des populations de faune sauvage, tout en se concentrant principalement sur les 
perturbations humaines telles que la construction des routes, lôexploitation foresti¯re, lôimplantation, 
lôempi¯tement agricole, lôexploitation mini¯re artisanale et la chasse le long des principaux corridors 
de transport dans la région. 

Jusquô¨ aujourdôhui, le potentiel de ces for°ts restantes qui pourrait °tre r®cup®r®, si on les laisse 
intactes, et la condition des populations de faune sauvage retrouvée, si la pression de la chasse est 
consid®rablement r®duite, continuent de susciter lôint®r°t des experts de la conservation et du 
développement durable à tous les niveaux. Ils visent tous à empêcher le déclin de la santé globale et 
de la capacité de régén®ration de ces ®cosyst¯mes jusquô¨ un point de non-retour. 

Les projets énumérés ci-dessous sont des projets passés, en cours et prévus qui favorisent des 
approches similaires et/ou qui interviennent dans le même domaine. La coordination avec ces projets 
sera cruciale pour sôassurer que le projet actuel capitalise sur les r®sultats obtenus par les projets 
pass®s afin dôassurer une synergie dôaction avec le projet en cours et planifi®.  

 
Au niveau régional 

Plusieurs projets portent sur la gestion des écosystèmes transfrontaliers de Haute Guinée au niveau 
régional.  

- Projet du profil des ®cosyst¯mes des for°ts guin®ennes dôAfrique de lôouest et central ï Fonds 
de partenariat pour les écosystèmes critiques (CEPF) - UICN - 2013/2015. En 2013, lôUICN (PACO 
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et GSP) et le Centre mondial de surveillance de la conservation du programme des Etats Unis pour 
lôenvironnement ont ®labor® un profil dô®cosyst¯me qui comprend une strat®gie dôinvestissement pour 
les forêts de Haute et de Basse-Guinée afin de guider les futures subventions aux groupes de la 
société civile travaillant dans la région. Il sôagissait dôun vaste processus de consultation pour 
d®finir les priorit®s biologiques pour lôaction en mati¯re de conservation, documenter le 
contexte dans lequel la conservation doit avoir lieu et identifier les actions prioritaires pour 
renforcer et engager la société civile dans la conservation de la biodiversité et le 
développement économique durable.  Cela a été réalisé en recueillant les points de vue, les 
priorités et les besoins de développement des capacités des parties prenantes locales, tels 
que les ONG locales et les groupes communautaires, ainsi que le gouvernement, le secteur 
privé, les bailleurs de fonds et les parties prenantes de la société civile internationale. Une 
analyse de la situation a été effectuée, basée sur un examen des priorités, en matière de biodiversité, de 
menaces, dôenvironnement politique, du contexte de la soci®t® civile, et des mod¯les dôinvestissement en 
mati¯re de conservation par dôautres bailleurs de fonds et pr®sente une strat®gie dôinvestissement 
géographique et thématique convenue par les parties prenantes. Les résultats obtenus seront très utiles en tant 
que base de référence pour le projet actuel.  

 
- LôUSAID vient dôachever la mise en îuvre du Programme pour un « Environnement durable 
et prosp¯re dans le cadre du d®veloppement r®gional en Afrique de lôouest » (STEWARD) 
(2007-2016). Ce projet a été un investissement conjoint EGAT, AFR, USAID/Afrique de 
lôouest et Service forestier des Etats Unis. Il sôagissait dôun programme r®gional coh®rent qui 
portait sur les menaces régionales pour la biodiversité, les forêts tout en capitalisant sur les 
opportunités régionales pour diffuser les meilleures pratiques, harmoniser les politiques et 
améliorer les march®s r®gionaux. Il a d®but® en 2007 en tant que projet dôam®lioration de la 
conservation et des moyens de subsistance des aires protégées transfrontalières, entre la 
Guin®e, la C¹te dôIvoire et la Sierra Leone. Lôobjectif de STEWARD est de renforcer les 
capacit®s dôune collaboration r®gionale accrue dans la conservation de la biodiversit®, la 
p°che, la foresterie, lôagriculture et le commerce durables au sein des institutions nationales 
et régionales ; favoriser lôinnovation en mati¯re de politique r®gionale et lôharmonisation des 
politiques nationales visant à améliorer la conservation des écosystèmes et la gestion des 
ressources naturelles; et des activités pilotes de conservation transfrontalière et de gestion 
des ressources naturelles sur des sites sélectionnés.  Les résultats réalisés par le projet 
STEWARD constitueront une base sur laquelle seront créées les activités actuelles du projet. 
Plus pr®cis®ment, les activit®s mises en îuvre par STEWARD seront analys®es et les plus 
pertinentes pourront être poursuivies dans le cadre du projet proposé.  

 

- Le projet Biodiversit® et changement climatique en Afrique de lôouest (WA-BiCC) constitue un 
projet qui est un partenaire potentiel offrant des synergies et des opportunités de 
cofinancement. Il a un budget de 48,9millions de dollars sur 5 ans de mai 2015 à mai 2020. 
Ses partenaires de lôAfrique de lôouest sont la CEDEAO, lôUnion du fleuve Mano et la 
Convention dôAbidjan.  

Le WA-BiCC abordera à la fois les facteurs directs et indirects de la dégradation des 
ressources naturelles pour améliorer les moyens de subsistance et les écosystèmes 
naturelles dans toute la région. Le projet fonctionnera avec des partenaires au niveau 
communautaire, national et régional pour renforcer les politiques et les systèmes qui 
améliorent la gestion des ressources naturelles et la santé et la résilience de certains 
écosystèmes forestiers côtiers et de montagne.  

Le WA-BiCC a trois principaux objectifs : 

Á Combattre le trafic dôesp¯ces sauvages gr©ce ¨ la r®vision et ¨ lôop®rationnalisation des 
politiques, des lois et des règlements nationaux et régionaux. Le programme renforcera 
les réseaux et les institutions nationales et régionales en renforçant leur capacité à 
appliquer les lois contre le trafic. Des plans dôaction nationaux et des campagnes de 
changement de comportement menés par la communauté seront développés pour rétrécir 
les chaines dôapprovisionnement de la faune issue du trafic.  

Á Améliorer la résilience côtière en Afrique de lôouest gr©ce ¨ une planification int®gr®e et 
au renforcement des capacités des cadres locaux, nationaux et régionaux. Le WA-BiCC 
renforcera les capacit®s locales, nationales et r®gionales ¨ g®n®rer et utiliser lôinformation 
climatique dans la planification côtière, à soutenir le processus de planification nationale de 
lôadaptation et ¨ piloter et ®tendre les strat®gies dôadaptation c¹ti¯re qui sont efficaces.  

Á Réduire la déforestation, la dégradation et la perte de biodiversité dans les forêts 
clés gr©ce ¨ lôappui ¨ la gestion technique et des connaissances WA- BiCC. Le 
programme permettra dôam®liorer la capacit® de planification ®conomique et dô®laboration 
de stratégies de développement à faible émission, la REDD+ et les stratégies de 
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conservation transfrontalières tout en engageant le secteur privé et les cadres de soutien 
pour intégrer les meilleures pratiques pour la gestion durable des ressources naturelles. 
Cette composante est basée sur les actions stratégiques suivantes :  
1. Promouvoir les meilleurs pratiques dans les sites de mangroves et de forêts intérieures 

; 
2. Réduire la dégradation et la déforestation dans les sites pilotes ; 
3. Renforcer les politiques pour améliorer la gouvernance environnementale ;  
4. Renforcer les capacités des stratégies de développement à faible émission et de la 

REDD+ ;  
5. Renforcer lôengagement du secteur priv® dans la conservation de lôhabitat de la 

biodiversité et le développement à faible émission ;  
6. Am®liorer les politiques et lôenvironnement propice ¨ la gestion des mangroves ;  
7. Elaborer des plans dôaction sp®cifiques aux espèces et cartographier les zones 

prioritaires pour la biodiversité ; 
8. Identifier les meilleures pratiques en matière de gestion forestière communautaire 

pour appuyer la conservation de la faune ; 
9. Elaborer et renforcer les politiques pour améliorer la gestion de lôhabitat de la 

biodiversité et la protection de la faune. 
 
Analyse des lacunes : Le dernier objectif du programme WA-BiCC est directement lié au projet 
proposé. La composante 3 de WA-BiCC est directement liée à la composante 1 du présent 
projet et la composante 2 de WA-BiCC est directement liée à la composante 2 du présent projet.  
Cependant, au moment de la préparation du présent document, le WA-BiCC était également à 
la phase de cadrage. Les sites dôintervention nôont ®t® que pr®alablement identifi®s et sont 
actuellement étudiés. Les activités détaillées ne sont pas encore disponibles.  
Les synergies et les activités complémentaires doivent être conçues suivant les sites 
dôintervention, car les sites pr®-identifiés sont autour des mêmes aires protégées (zones 
tampons du corridor Taï- Grebo-Sapo, les forêts de Gola, les forêts de Wolegisi-Wonegizi et les 
forêts de Ziama-Diécké) et les activités. Sur la base du choix de questions que le WA-BiCC a 
d®cid® dôexaminer, le projet propos® met en îuvre des activit®s compl®mentaires/ progressives. Il est pr®vu 
que lôaugmentation sera principalement g®ographique, en augmentant les activit®s similaires sur dôautres 
sites. Cependant, un mécanisme de coordination entre le WA-BiCC et le présent projet a été mise en place 
lors de la phase PPG. Il est basé sur la participation systématique des deux équipes de projet aux ateliers ou 
réunions respectives. Les réunions de coordination par téléconférence seront régulièrement organisées.  

 
Cela assurera que le Wa-BiCC a été conçu en parfaite complémentarité avec le projet. A titre 
dôillustration voici un exemple de synergie : Pendant la phase initiale, lô®quipe de projet WA-
BICC a travaillé en collaboration avec lôUnion du fleuve Mano (MRU) et a développé les Plans 
de Renforcement Institutionnels (PRI) en identifiant les lacunes et les chevauchements qui 
doivent être ciblés. Il était convenu entre le WA-BiCC et la MRU que le projet actuel mettra en 
îuvre une partie des activit®s de renforcement des capacit®s recens®es dans les PRI.  
LôUICN avec lôappui du PNUE et du DFID, est en train de mettre en îuvre la M®thodologie 
dôEvaluation des opportunit®s de restauration (MEOR) ¨ lô®chelle nationale en C¹te dôIvoire ¨ 
travers le projet « Opportunités de restauration de forêts et de paysages en Côte dôIvoire » 
(DOLLAR EU 303 772). Il sôagit dôune approche globale offrant un cadre de travail flexible et 
abordable pour les pays afin de pouvoir identifier et analyser rapidement les potentiels de 
Restauration des paysages forestiers (RPF) et rep®rer les zones sp®cifiques dôopportunit®s au 
niveau national et infranational. 
 
Analyse des lacunes : Ce projet est initi® dans tout le pays et permet dôidentifier les opportunit®s 
de restauration des forêts et des paysages. A ce titre, les réalités locales spécifiques ne seront 
pas analysées dans les détails pour permettre les interventions dans les sites du projet FEM. 
Toutefois, se basant sur un processus national, le FEM permettra dô®claircir les crit¯res locaux 
du programme de restauration des forêts et offrir un appui aux collectivités locales dans le 
pilotage des opportunités de restauration identifiées. 

 
Au niveau des sites 

Site 1du projet FEM 

Le complexe dôaires prot®g®es transfrontali¯res form® par les r®serves naturelles int®grales du Mont 
Nimba en C¹te dôIvoire et en Guin®e, le Parc national de lôest du Mont Nimba (ENNP) et la Forêt 
nationale de lôouest du Mont Nimba (WNNF) au Lib®ria, ainsi que la For°t nationale de Di®ck® en 
Guinée (Site 1 du projet FEM) est caractérisée par une multitude de projets variés. Plusieurs efforts 
bilatéraux et multilatéraux pour la collaboration et la coopération ont été déployés entre ces organismes 
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au cours des dernières décennies, soutenus et facilités par de nombreux bailleurs de fonds et ONG 
internationaux. 
 

- Le projet UE/UNOPS « dôappui lôop®rationnalisation dôun Corps Paramilitaire des 
conservateurs de la nature en Guinée » (PAOCPCN), a pour objectif de (i) développer les 
capacit®s du Minist¯re Guin®en de lôEau et des For°ts, ¨ travers une assistance technique et 
matérielle, de faciliter la gestion efficace, la supervision et le développement du CPCN ; (ii) 
équiper, former et mettre en place trois unités pilotes de paramilitaires des corps de 
conservateurs de la nature ; et (iii) développer les activités pilotes lancées dans les sites 
couverts par le projet : Le Parc National du Haut Niger, la Réserve de la Biosphère du Massif 
du Ziama et du Mont Nimba. 

 
 

Le PAOCPCN soutient la gestion des aires prot®g®es ¨ travers lôaugmentation de la capacit® 
dôapplication de la loi ¨ lô®chelle locale ¨ lôeffet de r®duire la d®gradation des ®cosyst¯mes 
forestiers par le braconnage, la récolte du bois de feu et autres causes de destruction des 
for°ts. On peut citer lôabsence dôactivit®s g®n®ratrices de revenus durables par les collectivit®s 
locales qui dépendent des ressources naturelles pour leurs moyens dôexistence. Le projet FEM 
doit sôappuyer sur les efforts du PAOCPCN ¨ travers la promotion des activit®s g®n®ratrices de 
revenus bas®es sur lôutilisation des ressources naturelles durables. Ceci constituera une 
motivation pour les collectivités locales pour protéger ces ressources. La conservation des 
ressources foresti¯res en question aura de multiples avantages, de lô®chelle locale ¨ lô®chelle 
mondiale incluant entre autres lôentretien des ®cosyst¯mes en bon ®tat de fonctionnement, la 
r®duction de lô®rosion et de la sédimentation et la séquestration du carbone.  

 
- Le projet PNUD/FEM intitulé Conservation de la biodiversité des Monts Nimba par une gestion 

intégrée et participative, impliquant Faune et Flore International (FFI), consiste en (i) un soutien 
à la protection de trois principales zones de réserve dans les Monts Nimba qui couvrent une 
gamme de types dô®cosyst¯mes, des Savanes ¨ haute altitude ¨ celles de moyenne altitude et 
les formations des forêts tropicales de basses terres avec leurs environnements aquatiques 
correspondants, (ii) am®liorer lôintensification agricole et des revenus dans les zones tampons 
et les zones de transition de la réserve (savane latéritique, forêts tropicales de basses terres, 
brousse secondaire, terres agricoles), (iii) promouvoir lô®levage dôanimaux culturellement 
appropri®s et lôutilisation et la gestion durable de la faune sauvage dans les zones tampons et 
les zones de transition, (iv) am®liorer les conditions de sant® et dôhygi¯ne locale par la 
promotion de la complémentarité entre la médecine moderne et la médecine traditionnelle avec 
lôutilisation et la gestion durable des plantes m®dicinales traditionnelles dans les zones 
tampons et les zones de transition, et (v) renforcer lôAutorit® de gestion pour la R®serve de 
biosphère. La FFI facilite la communication entre les autorités guinéennes, libériennes et 
ivoiriennes pour gérer plus efficacement les ressources naturelles dans les Monts Nimba riches 
en biodiversité. La FFI soutient également le gouvernement guinéen dans la gestion des 
impacts environnementaux des concessions minières dans les Monts Nimba et Simandou : 
Centre de Gestion de lôEnvironnement des Monts Nimba et Simandou (CEGENS). Ils 
permettent dôam®liorer les infrastructures et les ®quipements du CEGENS et se donnent pour 
objectif de d®velopper leurs capacit®s techniques ¨ lôeffet de limiter les d®g©ts de ces r®gions 
riches en biodiversité. Ce travail est mené en étroite collaboration avec les projets PNUD/FEM 
sus mentionnés.   

 

Le projet FEM doit sôappuyer sur lôapproche mise en îuvre et lô®tendre dans les zones 
tampons et les sites ciblés. 

 
- Le projet « Les peuples, les règles et les organisations soutenant la protection des ressources 

écosystémiques » (PROSPER/USAID) vise ¨ accroitre le nombre dôentreprises agroforestières 
durables en soutenant lôutilisation des produits forestiers durables non ligneux en aidant au 
d®veloppement des entreprises de lôindustrie du bois et en encourageant les entreprises de 
transformation du manioc et celles de la filière huile de palme. Il traite également de la 
réduction des menaces pour la biodiversité liée aux activités de subsistance en sensibilisant 
davantage ¨ la culture itin®rante et ¨ lô®ducation sur les avantages des for°ts communautaires 
à travers les écoles pratiques dôagriculture, en soutenant la culture et la r®habilitation du cacao, 
en favorisant les activités de diversification des cultures et en sensibilisant sur la possibilité de 
trouver une alternative pour les viandes de brousse.  

 

Le projet doit sôappuyer sur lôapproche mise en îuvre au Lib®ria et la promouvoir dans les 
sites dôintervention des autres pays de la MRU. 
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- LôAgence Fran­aise de D®veloppement (AFD) soutient le Minist¯re de lôEau et des For°ts en 

Guinée à travers le Projet de Gestion des Ressources Forestières (phase II). La première 
composante octroie un soutien au Centre Forestier de Nôz®r®kor® dans la gestion durable des 
forêts classées. La deuxième composante consiste à impliquer les populations riveraines dans 
la formulation des plans de gestion locale pour le développement des activités génératrices de 
revenus dans les zones tampons des forêts de Diécké et de Ziama, y compris la promotion du 
syst¯me int®gr® de production rizipiscicole qui implique lôam®nagement du sol et les activit®s 
de gestion et de développement des chaines de valeur. La troisième composante vise à fournir 
au Centre Forestier de NôZ®r®kor® le soutien financier et technique n®cessaire pour faciliter 
son passage dôune direction minist®rielle en une entit® industrielle et commerciale autonome 
appartenant ¨ lôEtat. Les activit®s d®taill®es du projet sont entrain dô°tre d®finies. Le projet 
devrait démarrer en 2017. 

 
En dépit de la nécessité d'être conscient des activités détaillées pour identifier précisément les 
lacunes possibles, il pourrait y avoir une complémentarité et des synergies avec les activités 
soutenues par le FEM. Le partage des savoirs sur le développement des plans locaux de 
gestion des terres et les activités forestières génératrices de revenus seront assurées par le 
Centre Forestier de NôZ®r®kor®. En outre, les activit®s soutenues par le FEM doivent valoriser 
et étendre les activités génératrices de revenus à la fois techniquement (nature des activités 
proposées) et géographiquement (dans les différentes aires des zones tampons des mêmes 
aires prot®g®es ou dans les zones tampons des autres aires prot®g®es comme côest le cas du 
cot® lib®rien du m°me corridor forestier (les for°ts de Wonegisi et Wologizi et la for°t de lôouest 
du Nimba ainsi que le Parc National de lôest du Nimba).  

 

Site 2 du projet FEM 

Les projets susmentionn®s b®n®ficient ®galement du complexe dôaires prot®g®es transfrontali¯res 
formé par la Forêt nationale de Ziama en Guinée et de la Forêt nationale de Wonegisi, actuellement 
proposée Parc national, au Libéria (Site 2 du projet FEM). 

 
Il existe déjà une coopération entre la FDA libérienne et le Centre forestier de Nzérékoré guinéen. Ces 
pays sont tous deux soutenus par la FFI et le WABiCC, et par lôAFD et le PAOCPCN-UE- UNOPS dans la 
partie guinéenne. La Société de conservation de Sierra Leone (CSSL) est également active sur ce site.  
 

Site 3 du projet FEM 
Il existe déjà des accords formels signés entre le FDA libérien et lôANAP sierra léonais en vue de la 
gestion transfrontali¯re du complexe dôaires prot®g®es constitu® du Parc national de la For°t tropical de 
Gola (GRNP) en Sierra Léone et de la Forêt nationale de Gola (GNF), Parc national proposé au Libéria 
(Site 3 du projet FEM). 

 
Les deux parties nationales de ce complexe sont soutenues par la Société royale pour la protection des 
oiseaux (RSPB), du côté sierra léonais depuis plusieurs années et plus récemment du côté libérien, 
avec lôappui de la Soci®t® de conservation de la nature de la Sierra Leone (CSSL) et Rainforest Alliance 
(RA). Lôobjectif du projet REDD+ de Gola est ç dôagir comme un catalyseur de paix, de prosp®rit® et 
dôorgueil national en Sierra L®one, en sôassurant que les habitats, la biodiversit® et les services 
environnementaux dôimportance mondiale du Parc national de la forêt tropicale de Gola (GRNP), et le 
paysage plus vaste de Gola, sont conservés et que les communautés voisines sont des gestionnaires 
actifs de lôenvironnement pour la base de ressources naturelles qui sous-tend et améliore leur 
subsistance è. Afin de faciliter lôatteinte des objectifs du projet et sôassurer que le projet produise des 
bénéfices positifs nets pour le climat, les communautés et la biodiversité, les activités du projet se seront 
axées sur trois objectifs : 1. Renforcer la stratégie de conservation et la gestion efficace du Parc national 
de la for°t tropicale de Gola et permettre au projet dô°tre un stimulus pour la mise sur pied des politiques 
et r®glementations nationales, et dôinformer les diff®rentes plateformes comp®tentes ¨ lô®chelle 
régionale et internationale, sur les meilleures méthodes de conservation. 2. Permettre aux populations 
locales de devenir des gestionnaires actifs de lôenvironnement pour la base de ressources naturelles qui 
sous-tend leur subsistance, ¨ travers lô®ducation, le renforcement des capacit®s, la planification de 
lôexploitation des terres et les activit®s qui permettent dôaccro´tre les avantages socio-économiques 
issus de lôexploitation durable des for°ts de la zone du projet et des terres agricoles. 3. Développer et 
maintenir une base de données complète sociale et de la biodiversité et un système de suivi, afin de 
garantir la disponibilité des informations fiables et pertinentes en temps opportun, en vue de 
lôinformation et lôam®lioration de la gestion du projet et la présentation efficace des résultats, en utilisant 
les processus de gestion adaptative. 
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Les activités qui entourent la gestion durable des ressources ont été développées avec la collaboration 
des villages directement limitrophes du Parc (dans une zone connue sous le nom de ceinture de fuite de 
carbone) et sont conçues pour améliorer la subsistance, en abordant et en réduisant les facteurs locaux 
de la d®forestation. Lôimplication des communaut®s locales ¨ la fois dans les activités de gestion et les 
activités de subsistance est capitale pour le projet dans la mesure où elle garantit la permanence du 
projet. Les activités sont constituées du développement des techniques agricoles durables non 
seulement en vue de lôaugmentation de la production du riz, des produits alimentaires de base dans la 
r®gion, mais aussi pour la r®habilitation et lôam®lioration de la production, de la r®colte, des techniques 
de postproduction et la commercialisation des cultures de plantation tel que le cacao, lô®pargne et 
lôoctroi des cr®dits en interne aux communaut®s pour appuyer les strat®gies de subsistance alternatives. 
Le projet tient aussi compte du d®veloppement des plans de gestion de lôutilisation des terres des zones 
communautaires et des zones cogérées.  
 
Analyse des lacunes : Les fonds du projet REDD+ de Gola sont disponibles jusquô¨ la fin de lôann®e 
2016, date ¨ laquelle les activit®s du projet sôarr°teront. Il nôy a pas de pr®cision sur la perspective de 
financement en 2017 et les fonds pourront éventuellement être disponibles plus tard, créant ainsi un 
intervalle de temps important de suspension des activités. Le présent projet apportera son soutien au 
projet REDD+ de Gola afin de poursuivre les activités pendant cette période. 
 

Le WABiCC vient de commencer son soutien des deux côtés spécifiquement dans le corridor et les 
zones tampons (voir les activités ci-dessus).  
 

En Sierra Leone, la Banque mondiale et le FEM soutiennent le Projet de conservation de la biodiversité   
(2010-2016). Son objectif est dôassister le gouvernement sierra l®onais (notamment lôAgence nationale 
des aires protégées ï ANAP) dans lôam®lioration de la gestion des sites prioritaires pour la conservation 
de la biodiversité sélectionnés (CSs) et le renforcement de ses capacités en matière de reproduction 
des meilleures techniques de conservation de la biodiversité. Le projet comporte trois composantes. La 
premi¯re composante consiste ¨ assister le gouvernement de Sierra Leone dans lôam®lioration de la 
gestion des sites prioritaires pour la conservation de la biodiversité sélectionnés et le renforcement de 
ses capacités en matière de reproduction des meilleures méthodes de conservation de la biodiversité. 
Le projet subventionne les services, les produits et la formation (y compris les ateliers de travail et les 
voyages dô®tude) class®s sous deux sous-composantes à savoir la politique, le cadre juridique et 
financier, et le cadre institutionnel. La deuxième composante porte sur la planification et la gestion du 
site de conservation. Le projet fournit des services dôappui ¨ la planification et ¨ la gestion, les produits, 
lôam®lioration mineure des infrastructures, la formation (y compris les ateliers de formation et les 
voyages dô®tude), ainsi que certains frais, en vue du d®veloppement et dôune mise en application plus 
efficace de la planification de la conservation dans des sites prioritaires sélectionnés. Enfin, la troisième 
composante concerne la gestion, le suivi et lô®valuation du projet. 

Site 4 du projet FEM 

Pour la gestion transfrontali¯re du complexe dôaires prot®g®es constitu® par le Parc national de Sapo 
(SNP) et la Forêt nationale de Grebo, le Parc national de Grebo proposé, au Libéria et le Parc national 
de Taµ (PNT) en C¹te dôIvoire (Site 4 du projet FEM), et la coopération entre la FDA libérienne et 
lôOIPR ivoirien, ainsi que la Fondation pour les parcs et les r®serves, est d®j¨ en cours.  
 
Depuis 2009, les gouvernements du Lib®ria et de C¹te dôIvoire ont travaill® ¨ une collaboration 
transfrontalière pour le complexe Taï - Grebo-Sapo.  SCNL, CI, FFI et WCF (Fondation pour les 
chimpanz®s sauvages) sont profond®ment impliqu®s dans ce processus et dans lôappui ¨ la gestion de 
toutes les trois aires protégées, sans oublier le corridor qui les sépare. La GIZ et KfW offrent également 
un appui financier. Cet appui sera consacré à la gestion durable des zones tampons et du corridor 
reliant tous les Parcs nationaux Sapo-Grebo-Taµ du bloc de for°ts transfrontali¯res (5.000.000 dôEuros). 
La première composante du projet concerne la protection de la biodiversité du côté libérien du complexe 
forestier Taï-Grebo-Sapo. Le projet vise la cr®ation dôun corridor ®cologique entre les for°ts de Grebo et 
de Sapo, avec un statut de protection officiel ; et un suivi écologique, un suivi amélioré et une gestion 
durable des territoires libériens du complexe forestier par la FDA, en étroite collaboration avec les 
municipalit®s locales. La deuxi¯me composante rassemblant les activit®s en C¹te dôIvoire, vise ¨ ®tablir 
la connectivité écologique entre le Parc national de Taï et les forêts de Grebo et de Sapo. Le concept 
est constitué des éléments suivants : une stratégie de développement des corridors, un catalogue de 
crit¯res dôidentification des zones appropri®es, un plan dôaction pour la consultation des parties 
prenantes et les mesures de r®duction des confits, un plan de travail pour la mise en îuvre dôun 
concept de connectivité, un concept de gestion comprenant un budget pour le suivi et la maintenance du 
corridor à long terme. 
 
Rainforest Alliance est également impliquée dans la région depuis 2011 et travaille avec les services de 
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vulgarisation de lôANADER et les instituts de recherche tels que le CNRS et lôICRAF.   
 

En C¹te dôIvoire, la Commission nationale REDD+ (CN-REDD+), au sein du Ministère de 
lôEnvironnement, de la Salubrité Urbaine et du Développement Durable, dirige le processus REDD+ au 
niveau national. Une stratégie nationale REDD+est prévue pour 2017. Les organisations de la société 
civile ont mis sur pied une plateforme de coordination de leurs engagements, conjointement dans les 
processus REDD+ et APV FLEGT. La facilit® REDD de lôUE se focalise sur le dialogue entre les acteurs 
de REDD+ et le secteur agricole, le principal vecteur de la déforestation. La facilité aide à trouver des 
moyens pour séparer progressivement la production agricole de la déforestation. En 2013, la Côte 
dôIvoire et lôUE ont entam® des n®gociations en faveur dôun APV pour am®liorer la gouvernance 
foresti¯re et sôassurer que seules les espèces autorisées et les produits dérivés arrivent sur le marché 
de lôUE (FLEGT). La C¹te dôIvoire est ®galement b®n®ficiaire du Fonds de partenariat du carbone 
forestier de la Banque mondiale. Un Programme de r®duction des ®missions est en cours dô®laboration 
dans cinq (5) régions, notamment dans la région de Cavally, où se trouve le Parc national de Taï. 
 

Enfin, lôInitiative pour les paysages durables (ISLA) développe un programme spécifique dans la région 
de Taï en Côte dôIvoire. ISLA traite la question du r®gime foncier dans lôensemble. Elle va d®lib®r®ment 
au-del¨ du niveau de la seule exploitation agricole afin dôappuyer dôune mani¯re int®grative la production 
alimentaire, la conservation de lô®cosyst¯me, et les activit®s de subsistance rurales, dans toute 
lô®tendue de la zone. Lôaugmentation et lô®quilibrage des int®r°ts des diff®rentes parties prenantes dans 
chaque paysage ï les entreprises, les gouvernements, et les organisations de la société civile entre 
autres ï sont dôune importance capitale dans lôapproche ISLA. Dans chaque paysage, ISLA r®unit les 
parties prenantes compétentes, en impliquant explicitement les entreprises exploitantes ayant une 
influence sur la zone. ISLA facilite en effet les discussions concernant les interventions possibles dans 
ce paysage, en reconnaissant les coûts et les bienfaits des différents scénarios des différentes parties 
prenantes. ISLA cofinance (ensemble avec les autres parties prenantes) ces interventions qui 
combinent la faisabilité avec un large soutien issu de ce dialogue entre ces multiples parties prenantes. 
En C¹te dôIvoire, ISLA a pour objectif de mettre en application ces engagements et chercher un ®quilibre 
entre la for°t, lôagriculture, et les populations dans la r®gion plus vaste de Taµ. Ceci se concr®tise par la 
mise sur pied dôune coalition de plusieurs parties prenantes qui ®tabliront conjointement cet ®quilibre 
entre la production des produits de base et la protection de lôenvironnement. Par ailleurs, cette coalition 
définira un modèle de gestion évolutive et durable des terres, à travers une approche intégrée du 
paysage. ISLA en C¹te dôIvoire met lôaccent sur les principaux ®l®ments suivants : 

- Restauration de la couverture forestière ; 
- Planification de lôutilisation des terres ; 
- Moyens de subsistance durables; 
- Développement des incitations financières ; 
- Cr®ation dôun m®canisme dôinvestissement public-privé pour le développement durable et vert 

des paysages. 
Les partenaires publics et priv®s peuvent conjointement demander un financement dôISLA. Un total de 
2 000 000 dôeuros est disponible pour pouvoir satisfaire au moins le montant des investissements des 
partenaires liés à ce thème et devant se tenir dans la région plus vaste de Taï. Le programme des 
activit®s pour lôexercice 2016-2020 est le suivant :   

- Approches de prototypage qui mettent ensemble la production agricole et la protection des 

forêts ;   
- Faciliter la collaboration et le dialogue public-privé sur les accords de protection-production ;  
- Coordonner les approches et le suivi de la planification régionale ;  
- Cr®er une compr®hension commune de lôagroforesterie (cacao) ;  
- Harmoniser les outils et les messages de sensibilisation sur la conservation des forêts ; 
- Encourager la diversification des activités économiques des agriculteurs ;  
- Mobiliser les investissements publics et priv®s pour la mise ¨ lô®chelle.  

 
Analyse des lacunes : ISLA ne fonctionne pas en Guinée, au Libéria et en Sierra Leone. Sôappuyer sur 
lôapproche ISLA et lô®tendre en priorit® dans les trois autres pays sera crucial quand il faudra aborder les 
questions foncières dans le cadre du système de production des forêts durables au niveau régional de 
lôUnion du fleuve Mano  
 

3.6.2 Projets passés, en cours et prévus portant sur la gestion des ressources en 
eau transfrontalières 

 

Bien que la coop®ration dans le secteur de lôeau soit lôune des principales pr®occupations de la r®gion et 
soit discut®e lors des r®unions de haut niveau (MRU, CEDEAO), les quatre pays ne disposent pas dôun 
cadre spécifique pour la gestion des ressources en eau transfrontalières. Bien plus, développer et 
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opérationnaliser un cadre juridique cohérent des interventions institutionnelles pour la coopération et la 
gestion intégrée des ressources en eau commune permettrait aux quatre pays de trouver des solutions 
durables aux problèmes de développement actuels et futurs dans les bassins partagés. 

Cadre juridique pour la gestion des ressources en eau transfrontalières  

 

Activités du projet en cours: Le cadre juridique fondamental de la coopération transfrontalière régionale 
sur la gestion des ressources en eau sera développé par le projet Union du fleuve Mano/Unité de 
coordination des ressources en eau (UCRE/CEDEAO), visant à créer une Autorité régionale des 
bassins hydrographiques que devra abriter la MRU. La MRU en effet a sollicité le soutien 
dôUCRE/CEDEAO pour lô®tablissement de lôAutorit® du Bassin hydrographique couvrant les bassins 
fluviaux transfrontaliers partagés par les quatre pays de la MRU. Sous la supervision de 
UCRE/CEDEAO, le processus de création sera celui qui aura connu un processus hautement participatif 
basé sur une première étude de faisabilité (Activités 1 et 2, printemps 2016). Plusieurs cycles de 
consultations nationales et régionales (Activités 3, 4 et 5, fin 2016) seront entrepris dans le but dôaboutir 
¨ la validation dôun texte juridique, comme cadre juridique pour lôAutorit® du Bassin en eau parmi les 
pays de la MRU (Activit®s 6 ¨ 8), dôici fin 2017. Le texte sera soumis ¨ un conseil de Ministres puis ¨ la 
conf®rence des Chefs dôEtats pour adoption dôici ¨ 2018 (Activit®s 9 et 10). Cette initiative sera financ®e 
par la BAfD (500 000 dollars). Ce projet, qui prépare les bases juridiques sera complété par un soutien 
de la BAfD ¨ la MRU pour la cr®ation dôune unit® de livraison sp®ciale et une Unité de ressources 
naturelles visant ¨ offrir ¨ la MRU des ressources pour la mise en îuvre des projets r®gionaux. Ces 
activit®s permettent de cr®er un environnement favorable ¨ la mise en îuvre des mesures de gestion 
intégrée des ressources en eau à des niveaux variés dans un contexte où les états sont engagés au 
plus haut niveau à coopérer et à gérer en collaboration leurs ressources partagées.  

Analyse des lacunes : Un bon fonctionnement de lôAutorit® des bassins hydrographiques et des unit®s 
NRM et SD nécessitera toutefois un soutien pour le développement des capacités. 

Cette initiative UCRE/CEDEAO pour la cr®ation dôune Autorit® des bassins hydrographiques au 
Secr®tariat de lôUnion du fleuve Mano (2016-2018, DOLLAR EU 500 000) est un partenaire de 
cofinancement du projet actuel. 

Développement institutionnel coordination transfrontalière 

Activités du projet en cours : Au niveau national, la Sierra Leone est soutenue par DFID/RU (20 
millions de dollars) pour une réforme législative et institutionnelle, le développement de la politique 
nationale de lôeau et le renforcement des capacit®s des institutions ¨ d®velopper une approche 
multisectorielle pour faire face à la réforme du secteur de lôeau. A ce stade, le projet a proposé un 
projet de loi pour la cr®ation dôune autorit® de gestion des ressources en eau et une strat®gie pour la 
gestion des ressources en eau.  

LôUnion internationale pour la conservation de la nature (UICN) dans le cadre du projet Bâtir le 
dialogue et la gouvernance autour des cours dôeau partag®s (BRIDGE Africa) fournit un soutien au 
niveau r®gional ¨ la MRU pour la mise en îuvre de la R®solution num®ro 4 de la 3¯me session du 
Comité ministériel de suivi de la CEDEAO qui a recommandé que « toute lôaide n®cessaire soit fournie 
¨ lôUnion du fleuve Mano (MRU) pour le d®veloppement dôune vision partag®e des bassins de Mano et 
de Moa Makona, ainsi que le Plan dôaction pour le d®veloppement durable ».  

 

Cette initiative est financée par le programme de la Diplomatie de lôeau de lôAgence Suisse pour le 
développement et la coopération (SDC).  

Ce projet r®gional vise ¨ renforcer les capacit®s de gouvernance de lôeau par lôapprentissage, la 
démonstration, le leadership, la recherche de consensus en particulier dans les bassins fluviaux 
transfrontaliers. Il appuiera la mise en place dôun cadre institutionnel au niveau du bassin pour la 
gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) dans un contexte transfrontalier pour promouvoir la 
gestion conjointe basée sur les écosyst¯mes des plans dôeau dôune mani¯re plus efficace et plus 
globale ¨ lô®chelle r®gionale, y compris les communaut®s. Lôapproche consiste en une facilitation dôune 
vision partagée pour chaque bassin, soutenue par une analyse diagnostique transfrontalière et un plan 
dôaction pour le d®veloppement durable, la conception des cartes th®matiques, lô®tablissement dôun 
comit® de gestion des ressources en eau transfrontali¯res, lôorganisation dôune plateforme de dialogue 
et des ateliers de formation à la gestion des ressources en eau transfrontalières (Activités 5b2.2 et 
5b2.3). Le projet BRIDGE vise principalement le bassin de Mano et le bassin de Moa/Makona. 

 

Dans le bassin du fleuve Mano, une priorité du travail de BRIDGE est la promotion et lôappui ¨ 
lô®tablissement dôun cadre institutionnel propice ¨ la réforme de la gouvernance de lôeau. Le projet a 
initialement port® sur la facilitation dôune vision partag®e pour Mano, soutenue par une analyse 
diagnostique transfrontali¯re et un plan dôaction pour le d®veloppement durable (Activité 5b1.1) comme 
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point de d®part pour le d®veloppement potentiel dôune charte de lôeau pour le bassin du fleuve Mano. 
Les premiers r®sultats de lôinitiative comprennent un atlas, le nouveau comit® de gestion des ressources 
en eau transfrontalière du bassin du fleuve Mano (Activité 5b1.2), établi en décembre 2015, et une 
analyse diagnostique régionale transfrontalière, validée par les trois pays riverains le 19 février 2016 à 
Kenema en Sierra Leone. 

Dans le bassin de Moa-Makona , BRIDGE a lôintention dôinitier la m°me approche que pour le bassin de Mano 
pendant lôann®e  2016 : facilitation dôune vision partag®e pour  Moa-Makona soutenue par une analyse 
diagnostique et un plan dôaction pour le d®veloppement durable (Activit® 5b1.1), conception des cartes 
th®matiques, ®tablissement dôun comit® de gestion des ressources en eau transfrontali¯res (Activit® 
5b1.2), organisation dôune plateforme de dialogue et des ateliers de formation ¨ la gestion des 
ressources en eau transfrontalières. Ces activit®s resteront ¨ lô®tape initiale car les ressources 
manquent pour une mise en îuvre int®grale de cette approche dans ce bassin. 

Analyse des lacunes : Les principales lacunes identifiées portent sur la nécessité de mettre pleinement en îuvre 
lôapproche dans Moa/Makona et la possibilit® de la reproduire davantage pour dôautres bassins 
transfrontaliers dans la région de la MRU : Cavally-Cestos, Sassandra, Great Scarcies/Kolante, Little 
Scarcies. 

Lôinitiative BRIDGE (2015/2018 ï DOLLAR EU 290 000) cofinance le projet actuel. La coordination 
continue avec lô®quipe du projet BRIDGE sera assur®e par le biais du coordinateur du projet BRIDGE 
Africa qui est membre de lô®quipe de soutien de lôUICN pour ce projet de la MRU. 

Suivi des ressources en eau et gestion de lôutilisation de lôeau  

Activités de base en cours : Au niveau national, plusieurs projets soutiennent les quatre pays dans la 
mise en îuvre de la gestion int®gr®e des ressources en eau. Le Lib®ria est soutenu par lôAgence 
Norvégienne de coopération au développement pour un diagnostic des ressources en eau (Rapport 
hydrologique du Liberia). En Sierra Leone, les activit®s dôôAssistance technique du DFID/RU 
comprennent les ressources en eau et lôanalyse diagnostique de lôutilisation de lôeau au niveau du 
bassin national. Le projet DFID concentre ses activités sur un bassin pilote qui est le bassin du fleuve 
Rokel-Seli. Cette approche et ces activités pourraient être reproduites dans les bassins fluviaux 
transfrontaliers au sein de lôUnion du fleuve Mano. La mise en îuvre et le suivi des ressources en 
eau de la GIRE en C¹te dôIvoire et en Guin®e sont fortement soutenus par les bailleurs de fonds des 
bassins transfrontaliers du Niger et du Sénégal (ex le projet HYCOS). Les parties nationales des 
bassins côtiers transfrontaliers sont cependant plutôt ignorées.  

Analyse des lacunes : Lôanalyse globale montre cependant que le r®seau de surveillance des 
ressources en eau nôest pas opérationnel et que la jauge nôest pas syst®matiquement effectu®e dans 
les bassins c¹tiers transfrontaliers de lôUnion du fleuve Mano. Sauf dans les bassins pilotes ou les 
bailleurs de fonds fournissent des appuis, lôutilisation de lôeau nôest pas surveill®e non plus. En outre 
les utilisateurs de lôeau ne sont pas conscients des problèmes environnementaux critiques qui se 
posent dans lôUnion du fleuve Mano. 

Planification du développement des ressources en eau  

Activités de base en cours : Comme il est indiqué à la section 3.4, les pays de la MRU ont des 
documents de planification au niveau national, tels que les feuilles de route et les stratégies de la 
GIRE. La Guin®e et la C¹te dôIvoire ont ®galement des plans dôaction pour le d®veloppement des 
grands bassins transfrontaliers (bassin du fleuve Sénégal, bassin du fleuve Niger, etc.).  

Analyse des lacunes : En raison des ressources et des capacit®s financi¯res limit®es, il nôexiste 
aucun document de planification propre aux bassins transfrontaliers côtiers dans la région de la MRU. 
Cela constitue une lacune importante qui peut °tre combl®e par une approche dôanalyse diagnostique 
transfrontali¯re/ programme dôaction strat®gique promu par les meilleures pratiques IW: LEARN du 
FEM. Lô®laboration dôun Programme dôaction strat®gique doit capitaliser sur lôanalyse diagnostique 
transfrontali¯re et le plan dôaction durable pr®sentement en cours ¨ lô®chelle du bassin du fleuve 
Mano (UICN/BRIDGE). Cela implique aussi la stratégie de mobilisation des ressources financières qui 
contribueraient ¨ la mise en îuvre des actions identifi®es dans les documents de planification 
existants. 

De plus, tel quôil est pr®sent® ¨ la section 3.4, le mandat de gestion des ressources en eau rel¯ve 
souvent dôun minist¯re d®di®. La collaboration avec les minist¯res sectoriels (agriculture, hydraulique, 
énergie, mine etc.) et les principales parties prenantes est généralement limitée. Le développement 
des plateformes de dialogue et dôapproche consultative dans lô®laboration des politiques et des plans 
dôaction transfrontaliers en mati¯re dôeau permettrait lôimplication et la coopération de toutes les 
parties prenantes dans le processus décisionnel. 

Gestion des écosystèmes estuariens et côtiers  



 
 

47  

Les activités passées / en cours du projet : Le PNUE/UNOPS a développé en 2011 une Analyse 
diagnostique transfrontali¯re et un Programme dôaction strat®gique (PAS) pour le Grand Ecosyst¯me 
Marin du Courant de Guin®e (GCLME) subs®quent. Les documents dôorientation qui couvrent 16 
pays autour du Golfe de Guinée sont en cours de mise en îuvre.  

Le projet de la Biodiversité et du changement climatique de lôAfrique de lôOuest (WABiCC), présenté 
dans la section précédente, a une composante entièrement dédiée à la gestion des écosystèmes 
c¹tiers. Le projet vise ¨ am®liorer la r®silience c¹ti¯re en Afrique de lôOuest gr©ce ¨ une planification 
intégrée et au renforcement des capacités des cadres locaux, nationaux et régionaux. Le WA-BiCC 
va renforcer les capacit®s locales, nationales et r®gionales ¨ g®n®rer et ¨ utiliser lôinformation 
climatique dans la planification côtière, soutenir le processus de planification de lôadaptation nationale 
et piloter et ®tendre les strat®gies dôadaptation c¹ti¯re efficaces pour la conservation et lôutilisation 
durable des ressources int®rieures. Les principaux domaines dôintervention sont les suivants :  

- Elaborer des cadres politiques régionaux pour la résilience côtière ;  
- Soutenir le processus national de planification de lôadaptation ; 
- Produire et utiliser lôinformation climatique et g®ospatiale ; 
- Faire face aux incidences du climat sur les systèmes côtiers ;  
- Mettre en îuvre des activit®s intensives dôadaptation c¹ti¯re bas®es sur le site ; 
- Soutenir les r®seaux dô®change du savoir pratique et le syst¯me dôinformation et de gestion 

des connaissances ;  
- Mettre en îuvre la sensibilisation du public ¨ la gestion c¹ti¯re.  

Lô®quipe de projet WA-BiCC est actuellement dans la phase de cadrage, consistant à enquêter sur 
les sites possibles dôintervention et la conception des activit®s. Les informations d®taill®es nô®taient 
pas disponibles au moment de la préparation de ce document de projet.  

Analyse des lacunes : Les ®cosyst¯mes estuariens et c¹tiers de la r®gion de lôUnion du fleuve Mano sont 
couverts par des activit®s dôanalyse ADT/PAS et de renforcement de la r®silience mis en îuvre par le WA-BiCC. 
Le projet actuel sera progressif dans le d®ploiement de lôapproche ADT/PAS ax®e sur les eaux 
internationales transfrontalières de la région de la MRU, qui ne sont pas couvertes.  

 

3.6.3 Interventions du FEM 
 

Le projet propos® est conforme aux strat®gies de domaine dôintervention du FEM-52 pour la 
biodiversité (BD), la dégradation des terres (DT) et les eaux internationales (EI) car elles 
contribueront ¨ la conservation de lô®cosyst¯me forestier de Haute Guin®e ¨ travers la gestion 
durable des écosystèmes transfrontaliers.  

Une liste des interventions actuelles et passes du FEM liée aux trois stratégies ciblées de zone focale 
dans les quatre pays et au niveau r®gional figure ¨ lôAnnexe 3.  

De nombreux projets nationaux et régionaux soutenus par le FEM visent la conservation de la 
biodiversité et la dégradation des terres de manière uniforme dans les quatre pays. Ils mettent 
lôaccent ¨ la fois sur la for°t de Haute Guin®e et sur les ®cosyst¯mes en aval (les zones côtières de 
mangrove par exemple). Plus pr®cis®ment, certains dôentre eux, actuellement en cours de mise en 
îuvre, sont directement reli®s au projet actuel, puisquôils abordent la conservation des ®cosyst¯mes 
forestiers et le développement des aires protégées :  

- Projet de conservation de la biodiversité, SL, BM, #2948 (voir description dans la section ci-

dessus) ; 
- Projet des aires protégées (Projet d'Appui à la Relance de la Conservation des Parcs et 

Réserves, PARC-CI), CI, BM, #3533 ; 

- Evolution des syst¯mes dôAP en rapport avec le changement climatique dans la r®gion de 

lôAfrique de lôOuest, MRU, PNUE, 
#3781; 

- Conservation de la biodiversit® par lô®largissement du r®seau dôaires prot®g®es au Lib®ria 
(EXPAN), LB, BM, #3837 ; 

- Evaluation de la dynamique de dégradation des terres dans la production café-cacao au nord 
de la C¹te dôIvoire pour promouvoir les pratiques SLM et la conservation des stocks de 
carbone, CI, PNUE, #5788 

En ce qui concerne les interventions du FEM relatives aux eaux internationales, il est ®vident quôelles 
ciblent systématiquement les grands bassins fluviaux internationaux tels que le bassin du Niger 
(#1093, #5487), le bassin du fleuve Sénégal (#1109, 
#5133), le bassin de la Volta (#1111, #6964), et les grandes masses dôeau souterraines comme le système 
aquifère de Taoudeni Tanezrout (#5535). Aucun soutien nôa ®t® fourni aux bassins transfrontaliers les 
plus petits situés le long de la côte sud-ouest de lôAfrique de lôOuest. Pour les pays partag®s entre les 
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grands bassins fluviaux internationaux et les petits bassins versants transfrontaliers, comme côest le 
cas pour les quatre pays de la MRU, ce soutien inégal a généré de fortes disparités en matière de 
gestion de lôeau au niveau national. Les parties nationales des grands bassins internationaux sont 
beaucoup plus diagnostiquées, surveillés et gérés que les autres bassins nationaux. Ils bénéficient 
m°me parfois dôinstitutions nationales d®di®es (par exemple en Guinée). Le projet actuel du FEM 
repr®sente une excellente occasion de r®tablir lô®quilibre ¨ cet ®gard.  

 
Le projet actuel du FEM appuiera les communautés locales dans le développement de moyens 
alternatifs de génération de revenus, ce qui entrainera une augmentation de la couverture forestière 
et de ses avantages connexes tant au niveau local (services écosystémiques) que mondial 
(biodiversité, amélioration des puits de carbone).  

Pour ce faire, les interventions proposées porteront sur la nécessité de former les agriculteurs, de 
diffuser les meilleures pratiques en mati¯re dôagroforesterie et dôagriculture durable, de d®velopper 
une meilleure gestion fonci¯re des zones tampons des aires prot®g®es. Cela renforcera lôimplication 
des parties prenantes dans la gestion des écosystèmes transfrontaliers. Le projet renforcera 
®galement la coordination r®gionale entre les pays qui sôint®ressent particuli¯rement aux 
écosystèmes sélectionnés. Renforçant ainsi le cadre réglementaire régional sur la gestion des 
ressources naturelles transfrontali¯res sous lô®gide de lôUnion du fleuve Mano.  

Grace à sa composante eaux internationales, le projet soutiendra le renforcement des capacités 
fondamentales et le renforcement des institutions pour la gestion régionale des écosystèmes des 
systèmes hydriques transfrontaliers. Les comités nationaux interministériels contribueront au 
d®veloppement de lôAnalyse diagnostique transfrontali¯re et ¨ un Plan dôaction strat®gique 
subséquent.  Les avantages de la collaboration sur le bassin transfrontalier et de lôadoption par les 
Etats coop®rants dôune approche transfrontali¯re de gestion des ressources en eau contribueront ¨ 
améliorer les moyens de subsistance de la communauté ciblée dans la composante 1, et à aborder 
les problèmes environnementaux. Les résultats conduiront à un gain net dans la zone forestière (y 
compris la r®cup®ration des for°ts d®grad®es) ainsi quô¨ lôaugmentation de la prise en compte et de 
la gestion des eaux transfrontalières dans les politiques régionales. La nature transfrontalière des 
ressources en eau entrainera également une collaboration régionale entrainant le renforcement de la 
coopération régionale et des interactions communautaires 
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2 Les fonds nationaux et régionaux du FEM affectées au projet émanent du programme FEM-5 (2010-2014). Des 

retards dans la pr®paration de la mise en îuvre de la Subvention de Pr®paration de Projet se sont produits, ce qui 
explique pourquoi ce projet est mis en îuvre alors que le programme FEM-6 est en cours.  
 

 

 

 

 

 

4 Stratégie d'intervention (alternative) 
 

 
4.1 Justification du projet et avantages environnementaux escomptés à l'échelle mondiale 

 
INVERSION DE LA DEGRADATION DE L'ENVIRONNEMENT MONDIAL DANS LA REGION DE L'UNION DU FLEUVE 
MANO 

 

La surexploitation et la mauvaise utilisation des terres et des ressources en eau de l'Union du fleuve 
Mano détériorent la riche biodiversité de la région et dégradent les écosystèmes côtiers en aval. Les 
signes de la dégradation de l'environnement, notamment l'importante érosion des côtes, ainsi que 
l'épuisement des ressources naturelles et le déclin de la biodiversité, deviennent plus visibles (CEPF, 
2015). Selon certaines estimations, cette sous-région a perdu pas moins de 85% de sa couverture 
forestière originelle. Aujourd'hui, des dizaines d'espèces animales ou végétales au sein de cette 
région sont menacées d'extinction. Ces faits sont dus à la croissance de la population, aux conflits 
civils et fonciers, au surpâturage, à l'élimination des forêts à travers l'expansion de l'agriculture, au 
déboisement au profit de l'aménagement résidentiel et urbain, et aux répercussions des industries 
extractives telles que l'exploitation forestière et minière. En conséquence, une combinaison de 
problèmes climatiques, écologiques, économiques et démographiques rend la région très 
vulnérable aux dommages environnementaux lorsqu'ils ne sont pas bien gérés. 

 

RENFORCEMENT DES CAPACITES À L'ÉCHELLE RÉGIONALE ET 
NATIONALE 

 

Chacun pris isolément, la Côte d'Ivoire, la Guinée, le Liberia et la Sierra Leone ont, au fil du temps, 
élaboré des politiques, des lois et une réglementation pour gérer les ressources naturelles de leurs 
pays et s'attaquer plusieurs des problèmes décrits ci-dessus (STEWARD, 2010). Malgré ces progrès, 
il faut procéder à l'amélioration des capacités institutionnelles et des mécanismes de gouvernance, 
non seulement dans le cadre de l'élaboration de la politique nationale, mais aussi pour faire face aux 
problèmes cumulés posés par l'aménagement du territoire et la gestion intégrée des ressources en 
eau et des ressources naturelles connexes à l'échelle sous régionale (WA-BiCC, 2016). La résolution 
de ces problèmes en partant du sommet à travers l'harmonisation régionale et en partant de la base à 
travers la participation accrue de l'administration locale et des intervenants communautaires est une 
approche possible (WA-BiCC, 2015). 

 

Ce projet vise à promouvoir des approches holistiques pour une gestion intégrée des écosystèmes et 
à concevoir des stratégies participatives et communautaires qui déboucheront sur une conservation in 
situ et sur une gestion durable des sols, des ressources en eau et des biotes de l'écosystème forestier 
de Haute Guinée.  

 

L'avantage général du projet est de contribuer à la réduction de la pauvreté et aux moyens de 
subsistance durable des communautés locales et aux avantages environnementaux mondiaux pour 
tous à travers la conservation et la gestion durable des paysages fluviaux et des écosystèmes 
forestiers de Haute Guinée englobant toutes les ressources en eau et biotiques. 

 

Ce projet revêt également une grande importance dans la résolution des problèmes 
environnementaux, surtout dans les zones subissant de plein fouet les crises socio-politiques 
accompagnées de souffrances des populations déplacées, lesquelles ont besoin d'aide dans ces 
conditions très difficiles. Pour cette raison, il répond aux objectifs de promotion des biens publics à 
l'échelle régionale et contribuera de façon significative aux objectifs d'intégration régionale fixés par la 
CEDEAO et l'Union africaine, en particulier en Afrique de l'Ouest. 

 

Ce projet vise à soutenir les pays tout en promouvant une vision commune des principes de 
distribution et des avantages tirés des ressources en eau, ainsi que des cadres institutionnels 
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transparents et cohérents. Ce projet du FEM vise ainsi à renforcer les capacités des pays en matière 
de gouvernance des ressources en eau, de négociation et de partage des avantages, tout en 
promouvant l'échange d'expériences entre eux sur des questions propres à chaque bassin en ce qui 
concerne le niveau de mise en îuvre de la gestion int®gr®e des ressources en eau (GIRE).  

 

PROMOTION DE LA COOPERATION À TRAVERS LA GESTION DES RESSOURCES EN EAU TRANSFRONTALIÈRES  
 

Même si la coopération dans le secteur de l'eau constitue l'une des principales préoccupations dans la 
région et fait l'objet de discussions lors des rencontres de haut niveau (MRU, CEDEAO), ces quatre 
pays ne disposent pas d'un cadre spécifique de gestion des ressources en eau transfrontalières. 

 

Aussi l'élaboration et l'opérationnalisation d'un cadre d'intervention juridique et institutionnel cohérent 
pour la coopération et la gestion intégrée des ressources en eau devraient-elles permettre à ces 
quatre pays de trouver des solutions durables aux problèmes de développement actuels et futurs dans 
les bassins partagés. 

 

Ce projet vise à procéder à une analyse diagnostique transfrontalière (ADT) de la région et à mettre 
sur pied un programme d'action stratégique (PAS) pour la gestion intégrée des ressources partagées 
dans les bassins transfrontaliers prioritaires de la région de l'Union du fleuve Mano, ainsi qu'à poser 
les jalons pour sa mise en îuvre. Pour chaque bassin prioritaire, l'ADT et le PAS feront l'objet d'un 
consensus régional par les pays riverains, sous l'égide de la MRU, assorti de conclusions et de 
recommandations propres à chaque bassin prioritaire. Le but est de renforcer la capacité de ces pays 
à planifier et à gérer les zones de captage et les ressources aquatiques et les écosystèmes de façon 
durable dans leurs territoires respectifs. Pour faciliter le processus d'élaboration et de validation de 
l'ADT et du PAS, et garantir l'implication continue des parties prenantes, les activités de renforcement 
des capacit®s au sujet de la m®thodologie adopt®e pour ces deux documents seront mises en îuvre.  
Ces activités se pencheront sur des questions telles que les capacités réduites, la mauvaise 
coordination, le chevauchement des responsabilités, les approches sectorielles en matière de 
développement des ressources naturelles, et l'application insuffisante des lois au sein des États 
participants.  Le PAS est conforme aux objectifs et au contenu des Résolutions3ô4 de la CEDEAO et 
aux objectifs définis au Chapitre 18 de l'Agenda 21 de la Déclaration de Rio. 

 

Outre le renforcement des capacités pour une meilleure gestion intégrée des ressources en eau et 
une meilleure conservation des écosystèmes de l'Union du fleuve Mano, ce projet contribuera au 
renforcement des institutions nationales concernées, surtout au niveau des bassins fluviaux et des 
paysages des bassins versants. 

 

AMELIORATION DE LA GESTION DES SECTEURS S'INTÉRESSANT À L'EAU 
 

Les communautés vivant dans les environs des forêts et celles vivant dans les corridors forestiers 
entre les bassins fluviaux et les bassins versants participeront également à la hiérarchisation des 
activités lors de l'élaboration des plans de développement local et à la mise en place des modalités de 
co-gestion des bassins fluviaux, des bassins versants et des forêts. Les communautés locales 
bénéficieront, par ailleurs, des études de développement des entreprises soutenues par ce projet pour 
les aider à identifier et à poursuivre des micro-projets économiquement viables. 

 

Les potentiels agricole, minier et hydroélectrique seront également des aspects cruciaux à prendre en 
considération dans le cadre du projet du FEM, car les ressources naturelles font l'objet d'une 
exploitation industrielle et artisanale ayant de fortes répercussions sur les ressources en eau. 
L'absence d'une organisation locale efficace des utilisateurs de l'eau à l'échelle locale et régionale 
aura pour conséquence directe la dégradation rapide des ressources en eau et connexes. 

 

LES GRANDS PRINCIPES DU PROJET 
 

Le projet entend reposer sur les principes suivants : 
 

- Légalité : s'assurer que les activités proposées restent dans le cadre des politiques, 
lois et stratégies nationales ; 

- Légitimité : s'assurer que les communautés locales et les bénéficiaires sont 
représentés à tous les niveaux ; 

- Promouvoir l'autonomisation des collectivités locales pour une meilleure 
appropriation et l'amélioration de la durabilité des résultats ; 

- Soutenir la MRU dans son rôle d'agence d'exécution régionale : proposer une 
l®g¯re plateforme r®gionale de facilitation de la mise en îuvre du projet, de 
coordination des parties prenantes nationales et de pilotage du projet. 

- S'appuyer sur les initiatives et les projets actuels ou récents de manière 
progressive (BRIDGE, WA- BICC, etc.) 

- L'apprentissage par la pratique : sélectionner quelques zones de captage ou 
quelques sites sur lesquels les interventions se focalisent et étendre ces interventions 
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à d'autres zones en fonction des réactions ; 
- Communication et sensibilisation à la GIRE, à la conservation des forêts, à la 

durabilité, etc. 
 
 

3La résolution n° 4 de la 3ème Session du Comité Ministériel de Suivi du Cadre Permanent de Coordination et de Suivi de la 

GIRE en Afrique de l'Ouest (CPCS) qui a recommand® que ñtoute l'assistance n®cessaire soit donn®e ¨ L'Union du fleuve Mano 

(MRU) en vue de l'élaboration d'une vision partagée des bassins de la Mano et de la Moa Makona assortie d'un plan d'action de 

d®veloppement durable.ò 
 

4Résolution n° 3 de la 3ème Session du Comité Ministériel de Suivi du Cadre Permanent de Coordination et de Suivi de la GIRE 
en Afrique de l'Ouest (CPCS) qui a recommandé la promotion de trois nouvelles organisations de bassins transfrontaliers, dont 

le bassin de Cavally-Cestos-Sassandra. 

 
 
 
 
 
 
 

4.2    But du projet et impact escompté 

 
L'objectif à long terme du projet est de procurer des avantages pour l'environnement sur le plan 
mondial à travers le renforcement de la gestion des ressources naturelles transfrontalières en 
vue des bénéfices écologiques soutenus et de l'amélioration des moyens de subsistance des 
communautés vivant dans les environs des forêts et de garder intact les écosystèmes 
transfrontaliers, y compris les aires protégées et leurs environs où les stratégies de gestion 
int®gr®e des terres et des ressources en eau sont mises en îuvre. 

 

Le projet du FEM sera basé sur les activités des projets de référence (partie 3.6) qui sont 
particulièrement consacrées à la gestion des forêts et à la gestion des ressources en eau. 

 

L'objectif global du futur projet du FEM est la conservation des écosystèmes forestiers de 
Haute Guinée. En vue d'atteindre cet objectif, le projet du FEM utilisera une approche holistique dans 
les sites sélectionnés du projet, laquelle reposera sur une vision commune pour chaque site et sur le 
principe selon lequel les vestiges des écosystèmes intacts ne peuvent être conservés que par la 
volonté de toutes les parties prenantes travaillant en synergie. 

 

Le projet du FEM envisagera la gestion des ressources naturelles de manière intégrée. Il 
renforcera les politiques, les institutions et les mécanismes incitatifs pour la gestion des ressources en 
eau transfrontalières. Ce cadre institutionnel sera assorti des outils de coordination nécessaires qui 
renforceront, grâce à la participation des communautés, la gestion et la conservation de la forêt 
protégée et de ses environs. Le projet du FEM mettra l'accent sur le développement des activités 
économiques durables sur le terrain destinées à soutenir la gestion et la conservation des ressources 
forestières et en eau. Cette approche débouchera sur des avantages pour l'environnement à l'échelle 
mondiale avec une conservation globale de l'écosystème, un gain net de 10% de la superficie 
forestière (181 800 ha) et l'amélioration de la gestion intégrée des ressources en eau transfrontalières. 
Sans ce projet, les activités sur le terrain continueront de se focaliser sur un secteur spécifique (soit 
les ressources en eau, soit les ressources forestières soit les terres) et non de manière intégrée ni à 
l'échelle régionale. Le projet du FEM est crucial, car il contribue à l'habilitation des communautés 
locales et des parties prenantes nationales et régionales, ainsi que des décideurs dans le domaine de 
la conservation de l'écosystème à travers le développement des activités économiques durables de 
substitution qui ne nuisent pas à l'environnement de la région. En outre, le projet du FEM apportera 
une valeur ajoutée à l'échelle régionale par le renforcement des liens entre les projets de référence 
grâce à l'approche holistique préconisée pour la gestion des ressources naturelles. 

 

Dans la composante 1, d'une part, le développement de l'agroforesterie vise à restaurer la 
fonctionnalité des écosystèmes forestiers dégradés, à promouvoir une agriculture respectueuse des 
forêts, à générer divers produits et services à partir des terres et des forêts restaurées, à protéger les 
habitats, les corridors, etc. Ces activités seront basées sur différentes formes de systèmes arboricoles 
pour résoudre les divers problèmes liés à la dégradation des écosystèmes. D'autre part, la 
conclusion d'accords sur les pratiques minières respectueuses de l'environnement est destinée 
à transformer l'exploitation minière artisanale anarchique en des formes plus durables, qui procurent 
davantage de revenus aux communautés. Par ailleurs, ces accords signés avec les compagnies 
minières mettent l'accent sur la mobilisation des paiements pour les services environnementaux 
assortis d'incitations tangibles pour le développement de l'agroforesterie par les agriculteurs locaux. 
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La composante 2 consistera à parvenir à un consensus sur les questions transfrontalières 
liées aux ressources naturelles, y compris les eaux internationales. La mise en îuvre de 
l'approche de gestion intégrée des ressources en eau à l'échelle régionale contribuera à 
l'harmonisation des politiques nationales et à l'élaboration d'une stratégie régionale de gestion de ces 
ressources naturelles transfrontalières. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.3 Les composantes du projet et les résultats et les Produits attendus 

 
Projet: Conservation des Écosystèmes et Gestion Internationale des Ressources en Eau du fleuve Mano 

(GIRE) - Sierra Leone, Liberia, Guinée, Côte d'Ivoire 

Objectif du projet: Gestion durable des ressources forestières et en eau dans l'écosystème forestier de Haute 
Guinée 

Composante Résultats Produits 

Composante  1 : 
Gestion intégrée 
de l'écosystème 
forestier 

Résultat 1.1: Les ressources naturelles 
transfrontalières des écosystèmes 
forestiers de Haute Guinée sont gérées de 
manière durable, en impliquant les 
communautés locales.  

Produit    1.1.1.    Élaboration de documents d'orientation 

propres à chaque site concernant la restauration de la 
productivité des systèmes arboricoles pour promouvoir 
l'utilisation de bonnes pratiques dans les interventions de 
restauration des forêts et des paysages et des pratiques 
agricoles sédentaires dans les principaux secteurs de 
production ayant des répercussions sur les écosystèmes 
forestiers. 
Produit 1.1.2. Mise en place de systèmes de formation des 
agriculteurs à l'amélioration des méthodes de gestion pour 
répondre aux exigences des programmes de certification 

Produit 1.1.3. Amélioration de la gestion des activités agricoles 

à proximité des aires protégées 

- 

Produit 1.1.4. Planification intégrée de l'utilisation des terres 
pour permettre la génération des sources durables de revenus 
provenant des différentes interventions de restauration 

 
Résultat 1.2: Suivi et évaluation de la 
composante 1 

Produit 1.2.1: Progrès réalisés en vue de l'atteinte de résultats 

documentés et partagés avec toutes les parties prenantes 

Produit 1.2.2: Évaluation du projet et réalisation d'une mission 

d'audit. 

Composante 2 : 
Gestion durable 
des eaux 
transfrontalières 

Résultat 2.1: Gestion des ressources en 
eau à l'échelle régionale sous l'égide des 
organes institutionnels transfrontaliers. 

Produit 2.1.1: Mise en place et opérationnalisation des 
comit®s nationaux interminist®riels de mise en îuvre 

 

Produit 2.1.2: Renforcement des capacités pour préparer et 
adopter l'ADT et le PAS en vue de la protection des eaux 
transfrontalières et de la biodiversité 

Résultat 2.2: Renforcement des capacités 
techniques et financières des institutions 
publiques en charge de la gestion des 
ressources en eau transfrontalières. 

Produit 2.2.1: Conception et mise en îuvre d'un programme de 
sensibilisation aux questions transfrontalières et 
environnementales 

Produit 2.2.2: Préparation de l'analyse diagnostique 
transfrontalière de la région et validation et adoption en cours au 
niveau ministériel Préparation des programmes d'action 
stratégiques préliminaires de la région 
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Produit 2.2.3: Élaboration et diffusion des produits issus de 
IW/LEARN auprès dôune vaste communauté de parties 
prenantes locales, nationales et régionales 

Produit 2.2.4:   £laboration et mise en îuvre de la strat®gie de 

mobilisation des ressources financières ; 

 

Résultat 2.3: Suivi-évaluation de la composante 2  

Produit 2.3.1: Progrès réalisés en vue de l'atteinte de résultats 

documentés et partagés avec toutes les parties prenantes 

Produit 2.3.2: Évaluation du projet et réalisation d'une mission 

d'audit. 

Coûts de gestion 
du projet 

 

R®sultat 3.1: Mise en îuvre du projet. 

 

Produit 3.1.1: Mise en place et fonctionnement de 

l'équipe de gestion du projet 

 

 

 

Composante  1 : Gestion intégrée de l'écosystème forestier 
 

Étendue géographique - Sites prioritaires  
 

Quatre sites transfrontaliers du projet ont été identifiés pour la composante n°1 du FEM « Gestion 
int®gr®e des ®cosyst¯mesò (voir les cartes en annexe). Ces sites repr®sentent les derniers vestiges 
des peuplements forestiers dans la région de la MRU. Par ailleurs, ils sont constitués d'une 
mosaïque d'une végétation forestière restée intacte et offrant encore un habitat suffisant pour la 
survie des dernières populations fauniques. 

 

Une deuxième raison de la sélection de ces zones comme sites du projet repose sur le fait que tous 
les efforts des autorités nationales, des donateurs et des ONG internationaux se conjuguent sur 
ces sites pour conserver les derniers vestiges des hauts lieux de la biodiversité tout en développant 
en même temps des systèmes d'utilisation durable des terres dans les zones cultivées 
environnantes. 

 

Enfin, chacun de ces blocs forestiers englobe plusieurs aires protégées, qui constituent les aires 
centrales à haute valeur de conservation, et qui sont reliées les unes aux autres par des corridors 
ou des zones tampons. 

 

Les sites sélectionnés se présentent comme suit (voir Figure 5 et les cartes 
détaillées en annexe) : 

 

- Site 1 : Le bloc forestier transfrontalier comprenant le complexe des aires protégées de la 

forêt nationale de Diecke (GN), la réserve naturelle intégrale du mont Nimba (GN/CI) et le 
parc national du Nimba oriental (LB) ; 

- Site 2 : Le bloc forestier transfrontalier comprenant le complexe d'aires protégées des forêts 

nationales de Wonegisi Ziama (LB/GN) ; 
- Site 3 : Le bloc forestier transfrontalier et le corridor comprenant le complexe d'aires protégées 

du parc national de la forêt tropicale de Gola (SL) et la forêt nationale de Gola (LB) ; 
- Site 4 : Le bloc forestier transfrontalier et le corridor comprenant le complexe d'aires 

protégées du parc national de Sapo (LB), de la forêt nationale de Grebo (LB) [et le parc 
national de Tai (CI) ï en dehors du périmètre d'intervention sur le terrain].  

 

N.B. : Les portions guinéennes, libériennes et sierra-léonaises de ces quatre sites bénéficieront 
tant des interventions sur le terrain, financées par les fonds nationaux du FEM dans le cadre du 
SRTR de ces trois pays, que des activités régionales financées par les fonds régionaux du FEM. 
La C¹te dôIvoire ne s'est engag®e ¨ allouer des financements nationaux SRTR du FEM ¨ ce projet. 
Par conséquent, les portions ivoiriennes de ces sites et les parties prenantes concernées ne 
bénéficieront que des activités financées par les fonds régionaux, au même niveau que les autres 
pays. 

 

La surface des interventions sur le terrain est présentée dans le tableau 2 ci-après. La Côte dôIvoire 
n'est pas concernée par ces interventions. L'exposé raisonné de l'évaluation de ces surfaces et les 
informations détaillées sont présentés à l'annexe 1 ; Tableau 2 détaillé. 

 

Tableau 2 : Zones d'intervention dans les zones tampons des aires protégées prioritaires. Source : 
BRLi et ProtectedPlanet.net (PNUE-WCMC-UICN). 

 

  
Total 

Portions nationales 

GN LB SL CI 
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Site 1 - Forêt nationale de 
Diecke (GN), réserve 
naturelle intégrale du mont 
Nimba (GN/CI) et parc 
national du Nimba oriental 
(LB) 

Surface de l'aire protégée 
[ha] 

 

99 600 
 

75 100 
 

24 500 
 

- 
 

N/D 

Surface de l'intervention 
dans la zone tampon de 5 
km [ha] 

 
49 600 

 
34 500 

 
15 100 

 
- 

 
N/D 

 
Site 2 -Forêts nationales de  
Wonegisi-Ziama (LB/GN); 

Surface de l'aire protégée 
[ha] 

 

233 800 
 

93 400 
 

140 400 
 

- 
 

N/D 

Surface de l'intervention 
dans la zone tampon de 5 
km [ha] 

 

43 800 
 

27 400 
 

16 400 
 

- 
 

N/D 

 

Site 3 - Parc national de la 
forêt tropicale de Gola 
(SL) et forêt nationale de 
Gola (LB) 

Surface de l'aire protégée 
[ha] 

 

171 900 
 

- 
 

99 600 
 

72 300 
 

N/D 

Surface de l'intervention 
dans la zone tampon de 5 
km [ha] 

73 200 - 15 800 57 400 N/D 

 

Site 4 - Parc national de Sapo 

(LB), forêt nationale de Grebo 

(LB) (sans le PN de Tai) 

Surface de l'aire protégée 
[ha] 

 

254 600 
 

- 
 

254 600 
 

- 
 

N/D 

Surface de l'intervention 
dans la zone tampon de 5 
km [ha] 

 

15 200 
 

- 
 

15 200 
 

- 
 

N/D 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5: Carte de localisation des zones d'intervention dans les zones tampons des aires protégées 
prioritaires 
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Source : BRLi, SRTM/UEMOA 2011 et ProtectedPlanet.net 

 

 
Résultat 1.1: Les ressources naturelles transfrontalières des écosystèmes forestiers de Haute 
Guinée sont gérées de manière durable, en impliquant les communautés locales. 
 

Produit 1.1.1: Directives sur site pour la restauration de la productivit® des syst¯mes bas®s sur lôarbre 

pour promouvoir lôutilisation des meilleures pratiques dans les intervention de restauration des for°ts et 

des paysages et des pratiques s®dentaires de lôagriculture dans les principaux secteurs affectant les 

écosystèmes forestiers  
 
 

- Activité 1.1: Procurer la logistique pour les activités du projet ; 
 
Recruter 2 assistants techniques pour la durée du projet. Assurer leur transport à l'échelle 
locale et régionale, leur procurer des équipements techniques, acheter des véhicules, des 
motocyclettes pour leur fonctionnement et assurer leur entretien Les assistants techniques 
concevront et mettront en îuvre toutes les activit®s du projet tout au long de la dur®e du 
projet. Cette activité est vitale pour le soutien et la mise en îuvre de toutes les autres 
activités. Les assistants techniques seront particulièrement chargés de la préparation et de la 
présentation des rapports, du recrutement et de la supervision des différents consultants 
recrutés et des relations avec les toutes parties prenantes au projet. 

 
- Activité 1.2: Réaliser une enquête et une compilation de données sur les meilleures pratiques 

et les résultats de différentes interventions de restauration des forêts et des paysages telles 
que la foresterie durable, la régénération naturelle, la plantation d'enrichissement, le 
reboisement, l'exploitation minière respectueuse de l'environnement et d'autres pratiques 
arboricoles telles que les systèmes agroforestiers traditionnels et améliorés ; 
 
Recruter 1 expert international et 3 experts nationaux pour une enquête conjoncturelle : 
effectuer des études [de préférence ROAM5] sur les options d'utilisation des terres qui 
préviennent ou rétablissent les produits et les fonctions de service des forêts et des systèmes 
arboricoles, complétées par des enquêtes sur les options de paiements des services 
environnementaux et la nécessité de leurs négociations, et faciliter la mission de collecte de 
données dans les secteurs identifiés. Dans une situation où l'on cherche à faire reculer la 
dégradation rapide des forêts, l'objectif spécifique de cette activité est de faire prendre 
conscience des possibilités de restauration qui se présentent ; notamment ce qui est 
nécessaire [facteurs de réussite] dans la zone du projet, comme ingrédient essentiel à la 
diffusion des interventions de restauration viables. Autre aspect important : la documentation 
des possibles systèmes de rémunération des services écologiques par les compagnies 
minières agissant conformément aux bonnes pratiques environnementales et respectueuses 
des forêts. Le principal résultat est de trouver des méthodes d'utilisation des terres qui 
conservent et promeuvent les essences forestières indigènes dans les paysages 
multifonctionnels restaurés. 

 
- Activité 1.3: Identifier et mettre en place des parcelles d'apprentissage/de production en plein 

champ pour soutenir et renforcer les diverses composantes arboricoles des systèmes 
agricoles existants ; 

 
Recruter 1 expert international et 4 experts nationaux pour une mission à court terme sur 
chaque site, identifier quatre agriculteurs de leur plein gré sur chaque site pour la réalisation 
de systèmes expérimentaux de production de cultures arboricoles (cacao, noix de cajou, 
palmier à huile, autres arbres indigènes selon le choix local). Apporter un appui à la 
démarcation des parcelles, acheter/fournir des plantules [plants, greffes, bourgeons, boutures, 
hybrides ou autres choix locaux], à la collecte de semences et à la gestion d'une pépinière. 
Cette activité complète la précédente. Elle vise à procéder à une évaluation en plein champ de 
la possibilit® dôintroduire (et de conserver) les arbres fruitiers et m®dicinaux indig¯nes dans le 
système existant de plantation de cultures arboricoles (cacao, noix de cajou, palmier à huile). 
L'objectif est d'identifier les essences dont la présence sera acceptée dans les champs par les 
agriculteurs. 

 
- Activité 1.4: Élaborer des documents d'orientation propres à chaque site ou relatifs aux 

possibilités d'utilisation des systèmes arboricoles [plantation d'enrichissement dans les 
systèmes arboricoles, terrains boisés destinés à la production de combustibles et du fourrage, 
plantations de petites cultures arboricoles, mélanges de cultures d'arbres, régénération 
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naturelle assistée et systèmes agricoles stabilisés , qui comprennent une liste d'essences 
forestières indigènes ayant un rapport avec les systèmes de certification en vigueur]; 

 
Recruter 1 expert international [de préférence Rainforest Alliance] et 3 experts nationaux pour 
la rédaction des documents d'orientation et l'identification de systèmes de certification 
appropriés, organiser un atelier de validation régional associant le personnel du secrétariat de 
la MRU. Cette activité vise à tirer profit de l'expérience et des connaissances acquises dans le 
but de diffuser les connaissances acquises (Activité 1.5). Elle sera essentielle à la production 
des informations simples et partagées. Ces documents d'orientation devraient être intelligibles 
à toutes les parties prenantes et tout d'abord aux agriculteurs. 

 
- Activité 1.5: Diffusion des documents d'orientation pendant les campagnes de sensibilisation 

organisées en coopération avec les principales parties prenantes ; 

 
Organiser 3 réunions de parties prenantes sur chaque site et 4 ateliers nationaux associant le 
personnel du secrétariat de la MRU, mener des campagnes de sensibilisation du public. 
L'objectif du projet est de modifier les pratiques sur le terrain. Il est indispensable que les 
documents issus de ces assises soient distribués au niveau des sites d'intervention. Si tel 
n'est pas le cas, tout le travail abattu ne sera pas efficace : cette activité est essentielle à une 
diffusion efficace de l'expérience et des connaissances acquises. 

 

 
Produit 1.1.2: Mise en place de systèmes de formation des agriculteurs à l'amélioration des méthodes 

de gestion pour répondre aux exigences des programmes de certification 
 

- Activité 1.6: Mettre en place des offres de formation et en faire la promotion, par voie 
médiatique, auprès des différents groupes cibles comme les agriculteurs et les planificateurs 
de l'utilisation des terres. 

 
Recruter 1 expert international et 3 experts nationaux pour l'élaboration des cours de 
formation, assurer la liaison avec les médias et organiser un atelier régional de promotion, en 
coopération avec le personnel technique du secrétariat de la MRU. Le changement des 
pratiques en ce qui concerne la conservation des forêts et des arbres est un problème 
régional. Il est indispensable d'éduquer et de former les parties prenantes à l'urgence de 
préserver les forêts par l'intégration des essences indigènes dans les systèmes de production 
et, par ricochet, des arbres forestiers. 
- Le changement de paradigme vis-à-vis de la forêt est une étape importante pour atteindre le 
changement de mode d'utilisation des terres. 

 
- Activité 1.7: Travailler avec l'expert de Rainforest Alliance pour élaborer les termes de 

référence de la formation des organismes stratégiques (Centre Forestier de Nzérékoré, 
CEGENS, Institut de formation de Tubmanburg/Bomi) aux nouvelles mesures/méthodes 
agricoles axées sur la sylviculture et leurs principes de certification ; 

 
Recruter un formateur, organiser des cours de formation sur chaque site deux fois par an et 
acheter l'équipement de formation pour chaque site, associer le personnel technique du 
secrétariat de l'UICN et de la MRU. Les institutions en place ne disposent pas de moyens de 
fonctionnement. Il est indispensable de les renforcer pour obtenir des résultats concrets sur le 
terrain, notamment la mise en place d'un cadre institutionnel favorable à l'élaboration des 
systèmes de certification. 

 
- Activité 1.8: Offrir des sessions de formation à l'intention des principales parties prenantes et 

de leurs groupes cibles ; 

 
Sous la supervision de l'expert de Rainforest Alliance, recruter un formateur, organiser une 
formation de suivi sur les parcelles pilotes et expérimentales sur chaque site chaque année et 
faire la démonstration de la régénération naturelle gérée par les agriculteurs, en coopération 
avec le personnel technique de l'UICN. Il est nécessaire de prouver que les bonnes pratiques 
identifiées sont vraiment favorables aux écosystèmes et aux agriculteurs. Les résultats de la 
recherche expérimentale en cours doivent être vulgarisés et partagés. 

 

 
Produit 1.1.3: Amélioration de la gestion des activités agricoles à proximité des aires protégées 
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- Activité 1.9: Produire les premières cartes de possibilités de restauration arboricole, préparer 
des rapports sur les résultats et les besoins de levé au sol.  

  
 Mettre en place des méthodes simples de mesure et de suivi des changements de biomasse 

résultant de la création de nouvelles fermes ou d'une meilleure gestion des anciennes utilisant 
des méthodes reconnues de suivi de la biomasse ; 
 
Organiser chaque année des consultations conjointes par un expert international/ et des 
experts nationaux pour l'évaluation de l'utilisation des terres et la cartographie des paysages, 
permettant la mise à jour des cartes et le suivi des données associé à la vérification sur le 
terrain/ à la préparation de rapports ; organiser chaque année un atelier sur chaque site, en 
coopération avec le personnel technique du Secrétariat de la MRU. La production de ces 
cartes mesurera la réalité de la dynamique des terres agricoles et forestières. Elles sont des 
outils essentiels à la mesure de l'impact du projet. L'atelier sur le terrain validera et partagera 
les données produites. 

 
- Activité 1.10: Sélectionner et former des personnels pour mettre au point des synergies entre 

le point de rencontre entre les forêts et l'agriculture et les nommer dans les services de 
vulgarisation pour les services-conseils offerts aux agriculteurs ciblés ; 
 
Recruter un formateur et organiser chaque année un cours de formation sur chaque site, en 
coopération avec le personnel technique de la MRU et de l'UICN, acheter des équipements et 
du matériel de formation sur chaque site, entretenir l'équipement /le matériel de bureau des 
parcs et acquérir des équipements / du matériel de terrain chaque année. Les services 
forestiers et les services agricoles travaillent souvent séparément. En zone rurale, la foresterie 
et l'agriculture sont étroitement liées. Cette activité vise à renforcer les synergies entre les 
intervenants des domaines forestier et agricole. 

 
- Activité 1.11: Réviser et produire des documents juridiques où sont classées les zones de 

réhabilitation forestière du projet ayant un rapport avec les mesures agroforestières ; 
 
Recruter une équipe de consultants compétents, selon les besoins, composée d'un (1) expert 
international et de 4 experts nationaux, procurer les moyens de locomotion au niveau local et 
régional, et organiser un atelier, en coopération avec le personnel technique de l'UICN et du 
Secrétariat de la MRU, distribuer les documents juridiques avec des cartes mises à jour sur 
chaque site. Pour que les décideurs prennent de bonnes décisions, les documents officiels 
doivent refléter la réalité sur le terrain. 
- Cette activité devrait permettre une meilleure concordance entre les documents juridiques et 
la réalité sur le terrain.  

 
- Activité 1.12: Mettre en place des comités consultatifs locaux et des plateformes 

transfrontalières et organiser leurs réunions ; 

 
Organiser des comités consultatifs locaux quatre fois par an sur chaque site et organiser des 
plateformes transfrontalières sur chaque site une fois par an, en coopération avec le 
personnel technique de la MRU et de l'UICN. Pour une bonne gestion des écosystèmes 
transfrontaliers, les parties prenantes des deux côtés des frontières doivent travailler 
ensemble. Sinon, des mesures de gestion incohérentes dans le même bloc forestier 
pourraient exister. Cette activité vise à renforcer les synergies transfrontalières. 

 
- Activité 1.13: Fournir une assistance technique in situ et assurer le suivi pendant la durée de 

vie du projet afin d'assurer la pérennité des résultats ; 
 
Recruter des consultants nationaux sur chaque site quatre fois par an, procurer des moyens 
de transport locaux, soutenir les signatures des accords de conservation et du protocole 
d'accord avec les agriculteurs, acheter des équipements /du matériel de terrain sur chaque 
site chaque année, soutenir les agriculteurs agroforestiers sur une évaluation fondée sur le 
rendement, étendre l'assistance technique aux systèmes d'amélioration des plantations et des 
pratiques agricoles progressivement jusqu'à 88 400 ha dans les zones tampons des parcs 
nationaux sur tous les 4 sites sous forme de forêts communautaires, et encore jusqu'à 93 400 
ha des systèmes agroforestiers améliorés dans les zones tampons des réserves forestières 
dans tous les 4 sites, soutenir la régénération naturelle gérée par les agriculteurs et les 
pépinières gérées par les agriculteurs.  
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La présence des parties prenantes au niveau local est sporadique. La présente activité 
soutiendra les services de vulgarisation des organismes publics pour approuver et exécuter, 
dans les faits, leur mandat. Cette approche stimulera l'autonomisation des parties prenantes 
locales et renforcera leurs interventions sur le terrain. 

 

 
Produit 1.1.4. Planification intégrée de l'utilisation des terres pour permettre la génération des sources 
durables de revenus provenant des différentes interventions de restauration 

 

- Activité 1.14: Recueillir des informations sur les populations humaines et la dynamique 
socioéconomique afin d'évaluer les origines des menaces qui pèsent sur les ressources 
naturelles et les voies par lesquelles elles impactent les moyens de subsistance et la gestion 
durable des ressources ; 
 

Solliciter les services de Rainforest Alliance pour évaluer les systèmes de certification du 
développement pour les produits dérivés des arbres et les services des écosystèmes 
forestiers. Recruter, chaque année, une équipe de consultants comprenant 1 expert 
international et 4 experts nationaux, acheter des moyens de transport pour les déplacements 
au niveau local et régional, procéder à des évaluations et à une étude technique préliminaire 
de l'établissement permanent, de l'immigration, de l'agriculture itinérante, des activités 
économiques attirant les colons, des revenus des ménages, des infrastructures, de l'accès, 
des corridors et procéder à une évaluation des options d'utilisation des terres; organiser, 
chaque année, un atelier régional de validation, en coopération avec le Secrétariat de la MRU. 

 
- Activité 1.15: Tester et soutenir les meilleures pratiques expérimentales permanentes pour 

faire une démonstration des méthodes d'utilisation des terres améliorées en milieu de travail 
avec la réorganisation du zonage de l'utilisation des terres rurales autour des aires protégées 
et organiser des ateliers de planification et d'évaluation au terme desquels des 
recommandations sont formulées ; 

 
Organiser des ateliers nationaux de consolidation la première et la troisième années et 
organiser des ateliers de planification/évaluation sur chaque site transfrontalier en tenant 
compte de sa spécificité, procurer des équipements de terrain aux agriculteurs réalisant les 
démonstrations et au personnel des parcs en charge des relations avec les communautés 
rurales et de la protection des ressources naturelles sur chaque site, acheter du super 
(carburant) pour apporter un appui dans la surveillance des parcs et des zones tampons. 
Cette activité vise à garantir le financement des mesures concrètes de protection sur le terrain 
à proximité des aires protégées contenant des parcelles expérimentales particulières. 

 
- Activité 1.16: Élaboration de recommandations formelles relatives au (re)classement et au 

zonage des zones forestières prioritaires identifiées ; 
 
Recruter, au cours de la première et de la troisième année, sur chaque site une équipe de 
consultants comprenant 1 expert international et 1 expert national, acheter des moyens de 
transport pour faciliter les déplacements au niveau local et régional et organiser, à la fin de 
chaque mission, un atelier de validation sur chaque site, distribuer les documents contenant 
les recommandations concernant chaque site. L'adoption formelle des recommandations 
concernant le projet par les autorités peut considérablement améliorer la conservation à long 
terme des dernières zones forestières non encore fragmentées de la région. 

 
- Activité 1.17: Négociation de la planification intégrée de l'utilisation de terres de manière 

participative avec les parties prenantes et les groupes cibles ; 

 
Organiser deux fois par an sur chaque site des ateliers spécifiques sur la négociation de 
l'utilisation des terres, négocier et signer des accords de conservation sur le développement 
de l'agriculture/l'agroforesterie respectueuse des forêts, les activités minières artisanales 
respectueuses de l'environnement procurant des revenus aux communautés et les paiements 
pour les services environnementaux par les sociétés d'exploitation forestière et minière 
respectueuses de l'environnement aux ménages, mettre en place des évaluations basées sur 
le rendement, mettre l'accent sur l'accès limité dans les zones autour des aires protégées et 
mettre fin à l'empiétement à l'intérieur des aires protégées, acquérir l'es équipements et le 
matériel de terrain nécessaires à la délimitation de base des différentes unités de lôutilisation 
des terres sur chaque site, intégrer la gestion des forêts communautaires sous la supervision 
des mécanismes nationaux REDD+.  Pour préserver la forêt, il est nécessaire que toutes les 
parties prenantes conviennent d'objectifs communs concernant l'utilisation des terres. 



 
 

59  

 
- Activité 1.18: Organisation de réunions des comités consultatifs ; 

 
Organiser deux fois par an sur chaque site des comités consultatifs qui émettront des avis et 
donneront une formation sur les choix d'utilisation des terres, permettant ainsi aux agriculteurs 
et aux planteurs de gérer eux-mêmes les risques et la biodiversité, des conseils sur 
l'arboriculture respectueuse de l'environnement, en mettant un accent particulier sur les 
plantations de cacao, de noix de cajou et de palmier à huile, et d'autres nouvelles cultures (sur 
la base des préférences locales), offrir des projets de co-entreprise avec les opérateurs du 
secteur tertiaire; à travers les services de Rainforest Alliance, promouvoir l'innovation de la 
commercialisation et la certification pour faciliter l'accès des produits obtenus de manière 
durable aux marchés. Briefing des investisseurs : promotion des produits certifiés. 
Communiquer sur la présence de l'UICN comme acteur mondial, qui peut faciliter la mise en 
place d'un environnement favorable et les négociations entre les gouvernements et les 
communautés locales. Aider à rassembler les conditions nécessaires au développement de la 
production et de la certification [le cas échéant] de ces produits dérivés des arbres. 

 
- Activité 1.19: Vérifier par le biais des rapports d'activité et d'évaluation, et des visites aux 

agriculteurs ciblés ;  
  
 Distribuer les rapports d'activité et d'évaluation chaque trimestre de l'année sur chaque site, 

restaurer la visibilité du projet (à travers la traduction, la publication et la communication) deux 
fois par an 

 

 
Résultat 1.2: Suivi et évaluation de la composante 1 

 

Produit 1.2.1: Progrès réalisés en vue de l'atteinte de résultats documentés et partagés avec toutes les 
parties prenantes 

 

- Activité 1.20: Organiser les rapports annuels, la revue et la planification du projet, y compris les 

missions de suivi-évaluation. 
 
Les rapports techniques et financiers annuels seront élaborés, validés et soumis aux FEM. 
Les agences d'exécution nationales contribueront à ces rapports qui seront consolidés par les 
agences d'ex®cution r®gionales et envoy®es ¨ l'agence de mise en îuvre aux fins de 
soumission au FEM. L'atelier annuel d'évaluation et de planification du projet sera organisé 
chaque année pour analyser les progrès réalisés et planifier pour l'année à venir. Les missions 
périodiques de suivi et de supervision seront organisées pour évaluer le déroulement du projet 
et recueillir les données sur le suivi-évaluation obtenues par les agences nationales 
d'exécution. 
 

- Activité 1.21: Organiser des réunions du comité de pilotage du projet  

  

 Les rapports techniques et financiers annuels seront soumis aux comités régionaux de 
pilotage du projet pour solliciter leurs avis, leurs directives et leurs orientations stratégiques 
sur le déroulement du projet ; 

 

Produit 1.2.2: Évaluation du projet et réalisation d'une mission d'audit. 
 

- Activité 1.22: Organiser des évaluations à mi-parcours et finales, et des audits  

 
 Les agences régionales d'exécution, en collaboration avec l'agence nationale d'exécution, 

organiseront une mission d'évaluation à mi-parcours et une mission d'évaluation finale. Les 
termes de référence de ces missions seront élaborés pour apporter des éclaircissements sur 
leur étendue, leurs objectifs et les résultats attendus. D'autre part, des audits financiers 
annuels seront réalisés pour s'assurer que les ressources sont bien gérées par les agences 
d'exécution. 

 

Composante 2 : Gestion durable des eaux transfrontalières 
 

Objectif global 
 

La composante 2 poursuit principalement un double objectif: 
 

- Le renforcement des capacités dans la région en vue de l'élaboration d'une analyse 
diagnostique transfrontalière (ADT) et d'un Programme d'Action Stratégique (PAS) pour la 
protection et la gestion des ressources en eau transfrontalières dans la région de l'Union du 
Fleuve Mano (Résultat 2.1); 
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- L'élaboration d'une analyse diagnostique transfrontalière (ADT) et d'un programme d'action 

stratégique (PAS) pour la protection et la gestion des ressources en eau transfrontalières dans 
la région de l'Union du fleuve Mano (Résultat 2.2); 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Encadré 2: Qu'entend-on par ADT/PAS? 

 

La méthode associant l'analyse diagnostique transfrontalière et le programme d'action stratégique (ADT.PAS) est 
un processus hautement collaboratif qui est apparu comme un outil de planification stratégique pour les projets 
hydrauliques internationaux du FEM. 

 
Le principal rôle technique d'une ADT est d'identifier, de quantifier et de définir les priorités pour les problèmes 
environnementaux à caractère transfrontalier. De manière spécifique, l'ADT vise à: 

- Identifier et hiérarchiser les problèmes transfrontaliers 
; 

- Recueillir et interpréter les informations sur l'impact environnemental et les répercussions socio-économiques de 

chaque problème; 

- Analyser les causes immédiates, sous-jacentes, et profondes de chaque problème, et en particulier identifier les 
pratiques, les sources et les lieux spécifiques, et les secteurs d'activités humaines d'où naît la dégradation de 
l'environnement ou menace de naître. 

 
Enfin, l'ADT offre la base factuelle de l'élaboration d'un PAS mais elle fait également partie d'un plus large 
processus de facilitation de l'implication et de la concertation avec les principales parties prenantes des premières 
étapes de l'ADT au développement ultérieur des autres solutions durant la formulation du programme d'action 
stratégique. L'ADT est un mécanisme destiné à aider les pays participants à 'convenir des faits' - de nombreux 
conflits sont provoqués par des perceptions et la suppression de ceux-ci peut constituer une étape importante en 
soi. Par ailleurs, il faut considérer que l'ADT va au-delà d'une simple analyse de données et d'informations.  C'est 
un puissant processus qui peut aider à susciter la confiance entre les partenaires impliqués. 

 
Le PAS est un document de politique qui devrait être approuvé au plus haut niveau de tous les secteurs 
concernés des pouvoirs publics. Il définit des priorités claires pour l'action (par exemple, les réformes politiques, 
juridiques, institutionnelles, ou les investissements) afin de résoudre les problèmes transfrontaliers prioritaires 
identifiés dans l'ADT. Des conditions de base bien définies constituent un élément clé du PAS. Une telle approche 
permet une distinction claire entre les actions présentant des avantages purement nationaux et celles permettant 
de résoudre les problèmes transfrontaliers avec des avantages à l'échelle mondiale. Un autre aspect clé consiste 
en l'élaboration des mécanismes institutionnels ¨ l'®chelle r®gionale et nationale pour la mise en îuvre du PAS et 
des mesures d'évaluation-suivi pour mesurer l'efficacité des résultats du processus. 

 
Définitions tirées de l'analyse diagnostique transfrontalière et du programme d'action stratégique du FEM  
Manuel ï Volumes 1 à 3 (GEF IW:LEARN, 2013). 

 
Par exemple, l'approche adoptée pour l'Analyse diagnostique transfrontalière et le programme d'action 
strat®gique (ADT/PAS) a ®t® mise en îuvre dans le Bassin de la Volta dès 2005 et a débouché sur l'adoption du 
PAS en 2013. 

 
L'ADT identifie et évalue trois groupes de problèmes environnementaux dans le Bassin du fleuve Volta: la 
quantité des ressources en eau, la dégradation des écosystèmes, et la qualité de l'eau. Elle identifie et évalue 
également les problèmes transversaux, notamment ceux liés à la gouvernance et au changement climatique. Ces 
questions sont traitées dans le PAS. (Analyse diagnostique transfrontalière dans le Bassin de la Volta, VBA, 
PNUE/UNOPS/FEM, 2013) 

- 
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Étendue géographique - Bassins transfrontaliers prioritaires (voir les cartes à l'annexe 5):     
 

L'étendue géographique globale de la composante n°2 est constituée des bassins fluviaux 
transfrontaliers de la région de l'Union du fleuve Mano, à l'exclusion des zones estuariennes /côtières, 
qui ont déjà été examinées dans une ADT/PAS (GCLME, 2011) et sont actuellement étudiées dans la 
composante n°2 du projet WA-BiCC. La région de l'Union du fleuve Mano compte 12 bassins fluviaux 
transfrontaliers (voir Figure 1). La gestion des bassins fluviaux du Niger, de la Gambie et du Sénégal 
étant supervisée par les Organisations des Bassins Fluviaux mis en place, ils ne sont pas pris en 
compte dans le présent projet. 
 
En 2014/2015, le projet BRIDGE a soutenu l'élaboration d'une vision commune pour le bassin du 
fleuve Mano. Cette vision partagée consiste en un plan d'action pour un développement durable fondé 
sur une analyse diagnostique transfrontalière, la conception de cartes thématiques, la mise en place 
d'un comité de gestion des eaux transfrontalières, l'organisation de plateformes de dialogue et des 
ateliers de formation sur la gestion intégrée des ressources en eau. Cette approche, qui est tout à fait 
conforme à la stratégie du projet du FEM, sera lancée/ en partie mise en îuvre dans le bassin de la 
Moa -Makona dès début 2016 toujours avec l'appui du projet BRIDGE. Par conséquent, il est suggéré 
que le projet du FEM mette encore en îuvre la m°me approche dans les principaux bassins 
transfrontaliers de l'Union du fleuve Mano. Les critères de sélection sont la priorisation définie dans les 
Déclarations officielles de la MRU et de la CEDEAO 6,7  et la volonté de respecter une répartition égale 
des activités dans la région de la MRU (voir le tableau 1). Par conséquent, voici les bassins 
transfrontaliers prioritaires proposés (voir également la figure 6 et les cartes détaillées aux 
annexes): 

 

- Bassin transfrontalier prioritaire n° 1: Bassin du fleuve Moa/Makona partagé par la Guinée 

44%, le Libéria 8,5% et la Sierra Leone 47,5% (de façon progressive sur la base des premières 
activités du projet BRIDGE); 

- Bassin transfrontalier prioritaire nÁ 2: Bassin du fleuve Cavally partag® par la C¹te dôIvoire 
54%, la Guinée 5%, et le Libéria 41%; 

- Bassin transfrontalier prioritaire n° 3: Bassin du fleuve Great Scarcies/Kolenté partagé par la 

Guinée 66% et la Sierra Leone 34%. 
 

N.B.: Pour les raisons susmentionnées, le bassin du fleuve Mano n'est pas sélectionné comme bassin prioritaire dans les 
activités du présent projet. En revanche, les activités qui sont déjà réalisées dans ce bassin avec l'appui du projet 
BRIDGE sont considérées comme un élément important dans l'amélioration des activités menées dans les autres 
bassins. En outre, une importante partie des parties prenantes impliquées dans le bassin du fleuve Mano interviennent 
également dans la gestion des trois autres bassins prioritaires et bénéficieront, par conséquent, de toutes les activités 
régionales (renforcement des capacités, renforcement institutionnel, visite d'étude, base de données régionales, etc). 
Enfin, l'ADT/PAS intégrera les conclusions de l'analyse diagnostique et du plan d'action durable élaborés pour le bassin 
du fleuve Mano, comme bassin prioritaire complémentaire de la région de l'Union du fleuve Mano. 

 

 

Tableau 3: Superficie des portions nationales des bassins prioritaires (km²). Source: BRLi. 
 

Bassins / Pays 
de la MRU 
- 

 
Moa-Makona 

 
Cavally 

Great Scarcies- 
Kolenté 

 
Sous-total 

Côte d'Ivoire - 16 300 - 16 300 

Guinée 8 800 1 500 5 300 15 600 

Libéria 1 700 12 400 - 14 100 

Sierra Leone 9 500 - 2 700 12 200 

Sous-total 20 000 30 200 8 000 / 

 
 
 
 

Tableau 4: Population (nombre d'habitants) dans les portions nationales des bassins. Source: BRLi 
(Données extraites de la base de données de l'ONU, 2010). 
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6  La résolution n° 4  de la3ème session du Comité ministériel de suivi 'CMS) du cadre permanent de coordination 
et de suivi de la GIRE en Afrique de l'Ouest qui a recommand® que ñtoute l'assistance n®cessaire soit donn®e ¨ 
l'Union du fleuve Mano pour l'élaboration d'une vision partagée des bassins de la Mano et de la Moa/Makona, 
assortie d'un plan d'action de d®veloppement durable.ò 

 
7  Résolution de la 3ème session du Comité ministériel de suivi 'CMS) du cadre permanent de coordination et de 
suivi de la GIRE en Afrique de l'Ouest qui a recommandé la promotion de trois nouvelles organisations de bassins 
transfrontaliers, y compris le bassin de Cavally-Cestos-Sassandra. 

 

Bassins / 
Pays de la 
MRU 
- 

 

Moa- 
Makona 

 
Cavally 

Great 
Scarcies- 
Kolenté 

 
Sous-total 

Côte d'Ivoire - 610 000 - 610 000 

Guinée 552 000 72 000 211 000 835 000 

Libéria 16 200 334 000 - 350 200 

Sierra Leone 627 000 - 649 000 1 276 000 

Sous-total 1 195 200 1     016      
000 

860 000 / 

 

Figure 6: Carte de localisation des trois bassins transfrontaliers prioritaires  

 

Source: BRLi, SRTM/UEMOA 2011 et ProtectedPlanet.net 
 

 
Résultat 2.1: Gestion des ressources en eau à l'échelle régionale sous l'égide des organes 
institutionnels transfrontaliers 

 

Produit 2.1.1: Mise en place et opérationnalisation des comités nationaux interministériels 
 

- Activité 2.1: Organiser des concertations ministérielles pour identifier les membres compétents 

des comités nationaux interministériels pour une gestion durable des ressources en eau 
partagées au sein de la MRU. Cette activité vise à regrouper, dans chaque pays, le(s) 
ministère(s) en charge de la gestion des ressources naturelles et les ministères sectoriels 
(notamment en charge de l'agriculture, de l'énergie et des mines, des affaires foncières, etc.) 
et d'autres organisations de la société civile, ainsi que le secteur privé impliqué dans la gestion 
des écosystèmes naturels et des ressources en eau à l'échelle nationale et locale dans un 
organe consultatif et décisionnel. Une circulaire sera adressée par les agences d'exécution 
nationales à d'autres ministères en vue de l'identification d'un point focal pour participer au 
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comité national interministériels à l'effet de s'assurer que des politiques sectorielles sont mises 
en place pour la gestion durable des écosystèmes et des ressources en eau du fleuve Mano 
et que tous les intérêts sont représentés. 

 
 

- Activité 2.2 : Installation officielle des comités nationaux interministériels et préparation de leur 

mission, de leur plan d'action et de leurs organigrammes. Dans chaque pays participant, un 
comité national interministériel sera officiellement installé par les Ministères compétents à 
travers la publication d'un règlement intérieur et des termes de référence. La mission, les 
plans d'action et l'organigramme seront par la suite élaborés et approuvés par les autorités 
compétentes en vue de s'assurer qu'ils jouissent de la légitimité pour statuer sur les questions 
relatives ¨ la mise en îuvre du projet. Les comit®s nationaux interminist®riels piloteront la 
mise en îuvre des activit®s du projet sous la responsabilité de l'agence d'exécution nationale. 

 
- Activité 2.3 : Soutenir la mise en îuvre des plans d'action des comit®s nationaux 

interministériels. Le projet fournira un appui financier pour permettre aux comités nationaux 
interministériels de fonctionner et de se réunir, selon les besoins. On pense que l'appui 
financier du projet sera suffisant pour couvrir tous les frais de fonctionnement. Les 
gouvernements contribueront au fonctionnement de ces comités en mettant les personnels 
compétents à la disposition des institutions concernées. 

 

 
Produit 2.1.2 : Renforcement des capacités pour élaborer et adopter l'ADT et le PAS en vue de la 
protection des eaux internationales et de la biodiversité. 

 

Ce Produit  vise au développement des capacités au sein de l'Union du fleuve Mano, des agences 
nationales d'exécution, des ministères sectoriels (agriculture, énergie, hydraulique, élevage, pêches, 
industries et mines, etc.), des organisations de la société civile et du secteur privé (agriculture, pêches, 
industries et mines, etc.) au sujet de la méthodologie adoptée par le FEM pour élaborer l'ADT et le 
SAP en vue de la protection des eaux internationales et de la biodiversité. Les activités réalisées dans 
le cadre de ce Produit seront basées sur le document du FEM intitulé "Transboundary Diagnostic 
Analysis/Strategic Action Programme Manual" (Manuel relatif à l'Analyse Diagnostique 
transfrontalière/Programme d'Action Stratégique) - Volumes 1 à 3 (GEF, IW:LEARN, 2013). Ce Produit 
facilitera le processus d'élaboration de l'ADT et du PAS  à entreprendre dans le cadre du Produit 2.2.2. 
En général, ce Produit est important dans le renforcement des capacités de l'autorité de gestion du 
bassin nouvellement créée sous l'égide de la MRU (CCRE/CEDEAO). 

 

- Activité 2.4 : Réalisation d'une étude détaillée des parties prenantes du secteur de l'eau dans 

les bassins transfrontaliers prioritaires. L'agence d'exécution régionale recrutera un consultant 
régional pour procéder à une étude détaillée des parties prenantes, à l'effet d'identifier tous les 
intervenants majeurs et secondaires impliqués dans la gestion des eaux, d'utiliser les 
ressources en eau ou d'impacter les ressources en eau dans les trois bassins transfrontaliers 
prioritaires et de clarifier leurs mandats, leurs intérêts (positifs ou négatifs) et leurs relations. 
Ces parties prenantes seront impliquées dans le processus d'élaboration de l'ADT et du PAS. 
Une telle analyse a déjà été réalisée pour le bassin du fleuve Mano (BRIDGE/UICN, 2016). Si 
l'on considère que les trois bassins prioritaires ont des caractéristiques physiques, sociales, 
économiques et institutionnelles très semblables à celles du bassin du fleuve Mano, les 
résultats et les conclusions de cette analyse devraient être exploitées. Cette activité est 
perçue comme une tâche destinée à poser les jalons des activités suivantes liées au 
renforcement des capacités (2.5 à 2.9) et du processus d'élaboration de l'ADT et du PAS 
(Produit 2.2.2); 

 
- Activité 2.5: Détermination des besoins de formation des parties prenantes régionales, 

nationales et locales impliquées dans le processus d'élaboration de l'ADT et du PAS et 
élaboration d'un programme de formation. Les institutions prioritaires seront celles identifiées 
dans le cadre de l'activité 2.4 et incluront l'Union du fleuve Mano, les ministères en charge de 
la gestion des eaux dans les 4 pays, les ministères sectoriels, les OSC et les représentants du 
secteur privé. Élaboration d'un programme de formation à l'intention des organisations 
bénéficiaires, en mettant l'accent sur la méthodologie adoptée pour l'élaboration d'une ADT et 
d'un PAS (FEM, IW:LEARN, 2013), et en exploitant les plans de développement des capacités 
disponibles (par exemple, les plans de renforcement des capacités institutionnelles, élaborés 
par le projet WA-BiCC en 2015). Les parties de la formation concernant les questions 
transversales seront également intégrées (genre, changement climatique, influence politique, 
etc;). Adoption du programme de formation; 
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- Activité 2.6: Organisation de sessions de formation dans chaque pays participant concernant 

l'approche méthodologique et le processus de planification de l'élaboration d'une ADT et d'un 
PAS dans un bassin transfrontalier. Un atelier national de formation sera organisé dans 
chaque pays participant à l'intention des parties prenantes nationales et régionales provenant 
de tous les bassins prioritaires (Moa/Makona, Cavally, Great Scarcies.Kolanté), identifiées 
dans le cadre de l'activité 2.4. Cet atelier dotera les parties prenantes des compétences 
nécessaires à leur participation active au processus d'élaboration d'une ADT et d'un PAS 
(activités figurant à le Produit 2.2.2). Cette activité complétera les sessions de formation 
organisées par le projet BRIDGE sur la gouvernance de l'eau et l'élaboration des politiques; 

 
 
 

- Activité 2.7: Organisation d'un voyage d'étude dans une autre organisation internationale du 

bassin ayant élaboré une ADT et un PAS. La visite d'une autre organisation internationale du 
bassin dotée d'une expérience antérieure dans l'élaboration d'une ADT/PAS permettra aux 
principales parties prenantes au projet de bénéficier des réactions des personnes qu'elles 
auront y rencontrées. Une option pertinente serait, par exemple, de se rendre à l'Autorité du 
Bassin de la Volta (ABV), basée à Ouagadougou, au Burkina Faso. L'ABV a élaboré et adopté 
une ADT et un PAS en 2013. Le bassin de la Volta semble impacté par des problèmes 
environnementaux semblables, tels que la qualité de l'eau, la dégradation des écosystèmes, 
la quantité des ressources en eau et le changement climatique. Enfin, la C¹te dôIvoire a pris 
part au processus, ce qui devrait faciliter le partage d'expériences et d'informations. Le budget 
proposé a été conçu pour près de vingt (20) parties prenantes en plus du représentant de 
l'Union du fleuve Mano et du personnel de URGP. 

 
- Activité 2.8: Animation des ateliers nationaux de formation à l'intention des champions de la 

gouvernance de l'eau sur les thèmes comprenant les compétences en leadership, l'élaboration 
des plans d'action, l'influence politique et l'intégration du genre dans chaque bassin prioritaire 
(Moa/Makona, Cavally, Great Scarcies/Kolanté), conformément au programme de formation 
élaboré dans le cadre de l'activité 2.5. Cette activité élargira davantage les sessions de 
formation organisées par l'initiative BRIDGE dans le bassin du fleuve Mano. Les sessions de 
formation seront organisées à l'intention des institutions prioritaires identifiées dans le cadre 
de l'activité 2.4. 

 
- Activité 2.9: Constitution d'une simple base de données régionales stockant les données et les 

informations compilées sur les eaux internationales et la biodiversité, lors des études de l'ADT 
(activité 2.12), pour permettre une exploitation durable des bases de données et de prendre 
des décisions éclairées au niveau transfrontalier. Le partage de l'information et des données 
constitue une question centrale dans la gestion des eaux transfrontalières. Cette activité 
permettra d'élaborer un outil exploitant les efforts de collecte de données à déployer dans le 
cadre du Produit 2.2.2 et facilitera le partage de l'information et des données entre les pays. 

 

Résultat 2.2: Renforcement des capacités techniques et financières des institutions publiques 
en charge de la gestion des ressources en eau transfrontalières 

 

Produit 2.2.1: Conception et mise en îuvre d'un programme de sensibilisation aux questions 
transfrontalières et environnementales 

 

- Activit® 2.10: £laboration et mise en îuvre d'un programme de sensibilisation aux questions 

transfrontalières et environnementales propres à chaque site. Le programme de sensibilisation 
s'appuiera sur les Produits 1.1.1, 1.1.3, 1.1.4 et 2.2.2. Il sera, par conséquent, basé sur les 
meilleures pratiques dans les secteurs de production, la gestion améliorée des activités 
agricoles, les plans intégrés de gestion des terres et les questions environnementales 
transfrontalières identifiées dans l'ADT/PAS. Sur la base de l'évaluation préliminaire réalisée 
par le groupe de la planification préparatoire (GPP), les questions à examiner sont, entre 
autres, la qualité de l'eau et la dégradation des écosystèmes riverains. Une réunion de 
concertation sera organisée avec les principales parties prenantes comprenant les 
communautés locales ((hommes, femmes et jeunes) à l'effet d'identifier les voies et moyens 
appropriés pour atteindre les collectivités vivant dans les bassins prioritaires. La sensibilisation 
doit atteindre au moins 300 000 personnes vivant dans les trois bassins versants dans 
lesquels le PAS sera mis en îuvre. Elle consistera en la publication de documents tels que 
les affiches à placer dans les salles communautaires et d'autres structures communautaires, 
notamment les établissements scolaires, les programmes des radios communautaires lorsque 
c'est possible et les spectacles locaux (sketchs satiriques, musique et illustrations). Les 
sessions théâtrales seront également utilisées dans les établissements scolaires. La 
démonstration des meilleures pratiques, notamment le transfert des connaissances entre 
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pairs, sera fait surtout lors des festivals et des rassemblements communautaires lorsque c'est 
possible. Les Produits de ces activités seront les outils tels que les affiches, particulièrement 
en langues locales, les programmes de radio et les rapports synthétisés destinés à l'utilisation 
dans la production de manuels et la documentation des leçons apprises pour les campagnes 
de sensibilisation et les interventions à venir. 

 

 
Produit 2.2.2: Préparation de l'analyse diagnostique transfrontalière de la région et validation et 
adoption en cours au niveau ministériel. Préparation des programmes d'action stratégiques 
préliminaires de la région. 

 

Il est suggéré d'élaborer une analyse diagnostique transfrontalière et un programme d'action 
stratégique préliminaire de la région à l'échelle de la région de l'Union du fleuve Mano, assortis aussi 
bien des parties prioritaires de chaque bassin que des questions prioritaires à examiner et des actions 
prioritaires ¨ mettre en îuvre. Comme il a ®t® sugg®r® plus haut, les bassins transfrontaliers 
prioritaires devant faire l'objet d'une attention particulière seront le bassin de Moa/Makona, le bassin 
de Cavally et le bassin de Great Scarcies/Kolanté. 

 
 

- Activité 2.11: Mise en place des équipes consultatives techniques nationales et régionales en 

vue de la gestion de l'élaboration des processus de l'ADT et du SAP dans les bassins 
prioritaires. Une équipe consultative technique nationale sera mise place avant le lancement 
de l'élaboration de l'ADT et du PAS. Ces équipes guideront les processus de l'ADT et du PAS. 
Elles comprendront les techniciens issus des ministères compétents en la matière, les 
représentants des utilisateurs de l'eau dans les bassins prioritaires, les représentants des 
communautés locales issus de la société civile, les représentants du secteur privé. Les quatre 
équipes nationales formeront l'équipe consultative régionale pour s'assurer que l'ADT et le 
PAS à l'échelle régionale intègrent les questions environnementales de toutes les portions 
nationales des bassins fluviaux transfrontaliers prioritaires. Les termes de référence de ces 
équipes consultatives techniques seront élaborés et validés pour faciliter leur contribution aux 
processus de l'ADT et du PAS. Ces équipes doivent comprendre les membres des comités 
interministériels. Cette approche consultative favorisera l'appui local à l'élaboration et à la 
mise en îuvre du PAS. Des r®unions de concertation avec les collectivités locales dans 
chacun des bassins prioritaire seront organisées pour identifier les priorités en matière de 
gestion des ressources naturelles, valider les informations et approuver les approches figurant 
dans l'ADT et le PAS. Une telle démarche permettra de s'assurer que toutes les parties 
prenantes sont impliquées dans les décisions concernant la gestion et l'utilisation des 
ressources en eau, en mettant un accent particulier sur les femmes et les pauvres qui sont 
tributaires des ressources naturelles pour leurs moyens de subsistance. 

 
- Activité 2.12: Appui à la mise en place d'un comité transfrontalier dans les bassins des fleuves 

(i) Moa-Makona, (ii) Cavally, (iii) et Great Scarcies-Kolanté respectivement. Cette activité 
étendra les activités menées par BRIDGE dans le bassin du fleuve Mano et commencées 
dans le bassin du fleuve Moa/Makona. Sur la base de la documentation juridique et des 
résultats des consultations menées pour la mise en place du comité transfrontalier du bassin 
du fleuve Mano, des comités transfrontaliers semblables seront mis en place dans les bassins 
des fleuves Moa-Makona, Cavally et Great Scarcies-Kolanté. L'équipe de BRIDGE/UICN 
fournira un appui à cette activité. 

 
- Activité 2.13: Réalisation de l'analyse diagnostique transfrontalière de la région. Le principal 

objectif de cette activité sera d'identifier, de quantifier, et de définir les priorités pour les 
problèmes liés à l'eau qui sont de nature transfrontalière, afin de constituer une base factuelle 
pour l'amélioration de l'élaboration du PAS (Activité 2.15). Le processus d'élaboration de l'ADT 
sera basé sur la méthodologie du FEM (GEF, IW:LEARN, 2013) et comprendra: 

 
Á  la collecte et l'analyse de données/informations à l'échelle régionale, nationale et 

locale dans les trois bassins prioritaires. Il s'agira, entre autres, des données 
hydrologiques, mais aussi de toute autre donnée ou information sur les secteurs 
utilisant l'eau ou tributaires de l'eau (fourniture d'eau, agriculture, énergie, agro-
alimentaire, industries et mines, pêches, etc). Les conclusions d'une analyse similaire 
réalisée dans le bassin du fleuve Mano  seront recueillies et intégrées; 

Á  les études hydrologiques dans les principaux sites sélectionnés; 
Á  l'identification et la hiérarchisation des usages de l'eau dans le bassin; 
Á  l'identification et la hiérarchisation des problèmes transfrontaliers; 
Á  la détermination des répercussions environnementales et socio-économiques; 
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Á  l'analyse des causes immédiates, sous-jacentes et profondes; 
Á  l'élaboration des parties thématiques; 
Á  l'identification des points de levier et la formulation des recommandations; 
Á  l'élaboration de l'ADT. 

 
L'ADT sera élaborée à l'échelle de l'Union du fleuve Mano, assortie de la hiérarchisation des 
problèmes transfrontaliers propres à chacun des trois bassins prioritaires et au bassin du 
fleuve Mano, où une analyse diagnostique et un plan d'action durable ont déjà été élaborés et 
constitueront des éléments importants dans l'ADT. Le processus d'élaboration de l'ADT 
reposera sur le recrutement d'une équipe régionale de consultants, comprenant des experts 
nationaux et régionaux dans les domaines suivants: GIRE, agriculture, énergie, pêches, 
qualité de l'eau, environnement, sociologie, économie, etc. 

 
- Activité 2.14: Suivi et appui à l'examen et à l'adoption au niveau ministériel et régional de 

l'ADT finale propre à chacun des bassins prioritaires. En vue de garantir un processus 
décisionnel pleinement consultatif, les réunions des comités transfrontaliers seront organisées 
dans les trois bassins prioritaires pour procéder à l'examen de l'ADT aux fins de validation. 
Cette activité s'appuiera sur les comités transfrontaliers créés avec le soutien du BRIDGE et 
sur l'activité 2.12 du présent projet. 

 
- Activité 2.15: Large distribution/diffusion de l'analyse diagnostique transfrontalière adoptée à 

l'échelle régionale et locale dans les 3 bassins prioritaires. Cette activité sera consacrée à la 
diffusion des questions transfrontalières prioritaires liées à l'eau qui auront été identifiées par 
l'ADT. Le but est de s'assurer que les parties prenantes sont conscientes de ces problèmes et 
qu'elles les intègrent dans leur processus décisionnel. Les utilisateurs de l'eau à l'instar des 
sociétés minières et agro-alimentaires, dont les répercussions sur les ressources en eau sont 
importantes, seront la cible principale; 

 
- Activité 2.16: Élaboration du Programme d'action stratégique préliminaire.  Le processus 

d'élaboration du PAS sera directement lié à l'élaboration de l'ADT qui l'a précédé (Activité 
2.13), car ils font tous deux partie de la même approche. Il sera un processus se caractérisant 
par une forte coopération et une grande collaboration entre parties prenantes. Il définira des 
priorités claires pour l'action (par exemple, les réformes politiques, juridiques, institutionnelles, 
ou les investissements) afin de résoudre les problèmes transfrontaliers identifiés dans l'ADT. 
Ces domaines prioritaires devront inclure le renforcement de la résilience aux changements 
climatiques. Il sera préparé à un niveau préliminaire. Les priorités identifiées des actions et le 
document de planification régionale seront davantage détaillés juste après la fin du présent 
projet sous l'égide de l'Union du fleuve Mano et de l'Autorité en charge de la gestion des 
ressources en eau à mettre en place (projet WRCU/CEDEAO). 
Comme pour l'ADT, le PAS sera élaboré à l'échelle de l'Union du fleuve Mano, assorti de la 
hiérarchisation des problèmes transfrontaliers propres à chacun des trois bassins prioritaires 
et au bassin du fleuve Mano, où une analyse diagnostique et un plan d'action durable ont déjà 
été élaborés et constitueront des éléments importants dans le PAS. Il reposera sur le 
recrutement d'une équipe régionale de consultants, comprenant des experts en GIRE, un 
expert en qualité de l'eau, un environnementaliste, un sociologue, un économiste, etc. 

 

 
Produit 2.2.3: Élaboration et diffusion des produits issus de IW-LEARN aupr¯s dôune vaste 
communauté de parties prenantes locales, nationales et régionales 

 

- Activité 2.17: Élaboration et diffusion des produits d'information de IW-LEARN.  Créer des 

outils de partage de l'information, tels que les sites web, pour l'échange des données et des 
informations sur l'environnement et des enseignements tirés de tous les projets pertinents 
dans la région à l'échelle nationale, sous régionale et régionale, y compris les trousses 
d'information sur le web, la base de données de IW-LEARN, les bulletins d'information, etc. Le 
projet sera connecté au programme FEM/IW-LEARN qui promeut le partage d'expériences et 
l'apprentissage entre les projets hydrauliques internationaux du FEM. Les expériences et les 
enseignements tirés de l'ADT, du SAP et d'autres processus entrepris par ce projet seront 
documentés et partagés à travers au moins deux fiches d'expériences et à travers la 
participation des principales parties prenantes nationales et sous régionales à la Conférence 
internationale sur les eaux internationales organisée par le FEM. 

 

 
Produit 2.2.4: £laboration et mise en îuvre de la strat®gie de mobilisation des ressources financières 
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- Activité 2.18: Élaboration de la stratégie de mobilisation des ressources.  Pour promouvoir la 

mise en îuvre et la la p®rennit® des principaux Produits du projet (notamment le PAS), une 
stratégie de mobilisation financière sera élaborée pour couvrir les besoins de financement des 
actions prioritaires du PAS. Cette stratégie sera utilisée par le Secrétariat de la MRU comme 
moyen d'appeler un soutien de ses partenaires en faveur de la gestion durable des 
écosystèmes transfrontaliers de la région de l'Union du fleuve Mano. Cette activité s'appuiera 
sur les besoins de financement des actions prioritaires et les possibles sources de 
financement identifiées dans le PAS. Les possibles mécanismes de financement seront 
étudiés, notamment le secteur privé, les institutions publiques, les donateurs internationaux et 
d'autres mécanismes novateurs, pour l'appui au PAS. 

 
- Activité 2.19: Coopération avec les principaux donateurs bilatéraux et multilatéraux pour 

convenir d'une feuille de route de la mobilisation en faveur du PAS en se basant sur une 
conférence internationale de donateurs -ou un forum, ou encore une table ronde), et sur la 
communication dans les manifestations régionales ayant trait aux eaux internationales et à la 
biodiversité. Sur la base de la stratégie de mobilisation des ressources financières, le 
Secrétariat de la MRU prendra part aux manifestations régionales et organisera avant la fin du 
projet une table ronde de ses donateurs et de ses partenaires techniques. L'objectif sera la 
recherche de son approbation par les partenaires techniques et financiers. 

 
 

Résultat 2.3: Suivi-évaluation de la composante n°2 
 

Produit 2.3.1: Progrès réalisés en vue de l'atteinte de résultats documentés et partagés avec toutes les 
parties prenantes 

 

- Activité 2.20: Organiser les rapports annuels, l'a revue et la planification du projet, y compris les 

missions de suivi-évaluation. 
Les rapports techniques et financiers annuels seront élaborés, validés et soumis au FEM.  
Les agences d'exécution nationales contribueront à ces rapports qui seront consolidés par les 
agences d'ex®cution r®gionales et envoy®es ¨ l'agence de mise en îuvre aux fins de 
soumission au FEM. L'atelier annuel d'évaluation et de planification du projet sera organisé 
chaque année pour analyser les progrès réalisés et planifier pour l'année à venir. Les missions 
périodiques de suivi et de supervision seront organisées pour évaluer le déroulement du projet 
et recueillir les données sur le suivi-évaluation obtenues par les agences d'exécution 
nationales. 

- Activité 2.21: Organiser des réunions du comité de pilotage du projet Les rapports techniques 

et financiers annuels seront soumis aux comités de pilotage régionaux du projet pour solliciter 
leurs avis, leurs directives et leurs orientations stratégiques sur le déroulement du projet; 

 

Produit 2.3.2: Évaluation du projet et réalisation d'une mission d'audit. 
 

- Activité 2.22: Organiser des évaluations à mi-parcours et finales, et des audits Les agences 

d'exécution régionales, en collaboration avec l'agence d'exécution nationale et l'agence de 
mise en îuvre, organiseront une mission d'®valuation ¨ mi-parcours et une mission 
d'évaluation finale. Les termes de référence de ces missions seront élaborés pour apporter 
des éclaircissements sur leur étendue, leurs objectifs et les résultats attendus. D'autre part, les 
audits financiers annuels seront réalisés pour s'assurer que les ressources sont bien gérées 
par les agences d'exécution. 

 

 
Les coûts de gestion du projet 

 

R®sultat 3.1: Mise en îuvre du projet 
 

Produit 3.1.1: Mise en place et fonctionnement de l'équipe de gestion du projet 
 

- Activité 3.1: Désignation des cellules de gestion et de coordination du projet à l'échelle 
régionale et nationale. Une équipe du projet sera recrutée pour assurer une exécution efficace 
et efficiente des activités du projet par toutes les agences d'exécution. Les renseignements 
sur le personnel sont décrits dans la section 5.3 et les termes de référence seront élaborés 
pour chaque poste. 

 
- Activité 3.2: Dotation en matériel de bureau des cellules de gestion et de coordination du 

projet. Le projet fournira du matériel pour améliorer les conditions de travail en vue d'une 
exécution efficace et efficiente des activités sur le terrain. Cet équipement sera acquis 
conformément aux politiques d'approvisionnement du FEM et de l'UICN. 
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Ces deux dernières activités sont financées par le budget alloué aux frais de gestion du projet. 
 

4.4    Analyse des risques et mesures de gestion des 
risques 

 
Il est reconnu que le principal risque qui guette la pérennité du projet réside dans les capacités des 
institutions et des organisations déjà en place. Par conséquent, ce projet fait du renforcement des 
capacités l'un de ses objectifs pour sa pérennité à long terme. 

 

Description des risques Niveau Mesure(s) d'atténuation 

Répercussions du changement 
climatique plus importantes que 
prévues 

Elevé Il est possible que la région soit confrontée à plus de sécheresses 
et davantage de périodes de fortes précipitations et le projet est 
assez flexible pour fonctionner dans des conditions de sécheresse. 

Paix et stabilité dans la région Elevé Trois des quatre pays prioritaires ont été ébranlés par l'instabilité 
sociopolitique dans un passé récent Ces conflits ont débouché sur 
une sérieuse destruction des forêts et affaibli la gouvernance 
environnementale. La situation s'est, toutefois, améliorée dans la 
région. Si cette tendance se poursuit et que les engagements 
actuels en faveur de la conservation de la biodiversité et de la 
réduction de la pauvreté sont soutenus par les autorités régionales 
et nationales, les objectifs du programme peuvent être réalisés. 

Faibles capacités des 
institutions 

Modéré Le renforcement institutionnel et le renforcement des capacités à 
l'intention des personnels du Secrétariat et des fonctionnaires par 
le biais de l'assistance technique, des acquisitions, de la gestion 
financière et des décaissements. En outre, certaines formes 
d'appui pour améliorer les structures physiques du Secrétariat et 
les bureaux des paysages seront fournies. La fourniture de l'appui 
continu et le suivi par l'équipe de gestion du programme 
permettront de trouver une réponse rapide aux nouveaux 
probl¯mes li®s ¨ la mise en îuvre. 

Manque d'un  engagement 
financier suffisant de la part des 
pays cibles  

Modéré Les quatre pays se sont engagés, à travers le Secrétariat de la 
MRU, en faveur de ce projet. Toutefois, étant donné les problèmes 
de développement auxquels ils sont confrontés, il y a un risque de 
voir surgir, pendant la durée du projet, d'autres priorités jugées plus 
urgentes et qui pourraient menacer la pérennité des Produits 
attendus et des résultats escomptés. L'UICN sollicitera des 
engagements financiers acceptables et raisonnables auprès des 
pays membres en faveur de cette initiative. L'implication d'autres 
partenaires sera également recherchée de manière à compléter les 
apports de la Banque et des gouvernements. 

Le projet déborde les capacités 
et les compétences disponibles 
à tel point qu'il échoue. 

Elevé Les méthodes de planification communautaire seront utilisées pour 
définir les priorités communautaires et allouer les interventions 
avec le consentement des communautés. 

Réaliser une analyse cohérente des capacités locales, y compris 
de la capacité intrinsèque d'innover. Proposer des stratégies et des 
plans de renforcement des capacités qui reposent sur les besoins 
de formation identifiés à travers la consultation et sur la capacité 
d'absorption estimée, et qui s'appuient sur les approches 
respectueuses des cultures locales, tout en prévoyant l'innovation 
des capacités intrinsèques. 

Les projets deviennent source 
de conflit 

Faible Le projet sera mis en îuvre ¨ travers un processus consultatif et 
toutes les décisions sont prises au moyen d'une consultation 
partant de la base vers le sommet autant que possible. 

Instabilité des marchés locaux 
et internationaux 

Faible Le volet développement des entreprises reposera sur la stabilité et 
la croissance des marchés domestiques et internationaux de divers 
produits. Le projet tiendra compte des mesures conjoncturelles 
pour les difficultés rencontrées par le projet tandis que les autorités 
régionales devraient se pencher sur les questions 
macroéconomiques.   Un environnement politique favorable à 
l'écotourisme, par exemple, serait nécessaire. 

Épidémie d'Ebola Elevé L'épidémie d'Ebola, qui a éclaté en Guinée en mars 2014, a des 
répercussions directes sur certaines zones du projet et peut 
contrarier l'exécution des activités et la formation sur le terrain. 
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Espèces exotiques 
envahissantes 

Modéré Il existe toujours un risque d'introduire des espèces exotiques par 
inadvertance, lors des processus de restauration. Ce désagrément 
est causé par les protocoles non-rigoureux dans le transfert du 
matériel génétique d'un pays à l'autre. Par conséquent, durant les 
®tapes de la mise en îuvre effective, le projet veillera au respect 
scrupuleux des protocoles relatifs à l'acquisition du matériel 
génétique. 

 

4.5   Conformité aux priorités et aux plans nationaux 

 
4.5.1 Priorités et plans nationaux de gestion des forêts et des écosystèmes 

 
Au niveau régional, le projet est conforme au plan d'action du NEPAD pour l'initiative en faveur de 
l'environnement dans lequel le déboisement et la dégradation forestière, la sécheresse et la 
désertification sont des questions prioritaires. Le projet est conforme au Plan de convergence pour 
une gestion et une utilisation durables des écosystèmes forestiers en Afrique de l'Ouest, adopté en 
2013 par les ministères en charge des Forêts et de la Faune des pays membres de la CEDEAO. Le 
Plan de Convergence vise ¨ faciliter l'®laboration d'outils pour la mise en îuvre de la politique 
forestière de la CEDEAO (2006), afin de faire face aux problèmes soulevés par les aspects 
transfrontaliers ou la gestion sous régionale des ressources forestières et fauniques. Le projet est 
également compatible avec les efforts déployés par la Centre de Coordination des Ressources en Eau 
de la CEDEAO, pour la promotion, au niveau régional, des principes de la GIRE, notamment 
l'ensemble des orientations issues du "dialogue régional sur les barrages" tenu entre 2009 et 2011, qui 
forment une proposition de Directive sur le Développement des Infrastructures hydrauliques en Afrique 
de l'Ouest. Le Comité de suivi ministériel de la GIRE a approuvé cette proposition en fin 2015, laquelle 
peut désormais être adoptée par les autorités compétentes de la CEDEA et devenir la politique 
actuelle.  

 

La restauration des paysages pour une meilleure gestion des écosystèmes est également compatible 
avec les objectifs de la Convention sur la Diversité Biologique (CDB) dont les pays participants sont 
signataires. L'objectif de lôarticle 15 dô'Aichi de la CDB appelle particuli¯rement ¨ la restauration de 
plus de 15 millions d'hectares, à l'échelle mondiale, d'aires à forte diversité biologique dégradées, 
notamment dans les pays participants. 

 

Au niveau de chaque pays, les PANA et les SPANB appelaient au renforcement des capacités 
institutionnelles pour renforcer l'efficacité de la conservation de la biodiversité et de la nature et la 
capacité d'adaptation. Les SPANB des quatre pays prioritaires soulignent les problèmes associés à la 
dégradation des forêts et des terres et la nécessité d'une stratégie de restauration des habitats 
naturels à intégrer comme clef de voûte de la conservation de la biodiversité dans les forêts et des 
systèmes fluviaux qui les traversent.  Toutes les SPANB reconnaissent que les activités non-durables 
dans une zone constituent une grave menace contre les fonctions des écosystèmes. En particulier, les 
SPANB identifient les activités minières illégales, le braconnage, les techniques agricoles itinérantes 
non suivies (agriculture itinérante sur brûlis) qui entraînent une dégradation et une perte rapides et 
importantes de la biomasse, et l'exploitation forestière comme étant les causes de la dégradation des 
services ®cosyst®miques des for°ts et de la qualit® de l'eau. Le projet contribuera ¨ la mise en îuvre 
d'un éventail d'interventions basées sur la régénération innovante, la production, la diffusion et 
l'utilisation des arbres et des systèmes arboricoles. Les modes d'interventions de restauration 
[régénération assistée, gestion durable, plantation d'enrichissement, agroforesterie, etc.] seront basés 
sur une application systématique de la méthode de diagnostic ROAM pour évaluer les possibilités. Les 
SPANB ont également fait ressortir que la faiblesse des cadres réglementaires relatifs aux 
écosystèmes forestiers et le manque de coordination entre les pays à ce sujet ont également contribué 
à accentuer l'utilisation transfrontalière non-suivie des ressources nationales. L'un des objectifs du 
projet sera de résoudre ces problèmes en contribuant à l'amélioration de l'harmonisation et de la 
coordination entre les cadres réglementaires dans les pays participants. Le niveau régional de 
l'identification du projet fait une partie d'une initiative régionale de coordination pour la conservation et 
la gestion des ressources naturelles. Ce projet fera également partie du réseau des activités de 
gestion durable des terres mis en place dans le cadre du Programme d'investissements stratégiques 
pour une gestion durable des terres en Afrique et bénéficiera des expériences partagées et des 
connaissances générées. 

 

 
Stratégies REDD+  

 

Dans tous les pays participants, par ailleurs, la restauration des forêts et d'autres paysages dégradés 
est apparue comme une voie permettant d'atteindre les objectifs nationaux dans le cadre des 
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contributions à la REDD+, déterminées à l'échelle nationale, stratégie convenue par les pays ayant 
pris part à la COP21 à Paris, en 2015.  

 

En C¹te dôIvoire, la Commission nationale de la REDD+ (CN-REDD+), au sein du Ministère de 
l'Environnement, de la Santé urbaine et du Développement durable, mène le processus au niveau 
national. Une stratégie nationale REDD+ a été prévue pour 2017. Les organisations de la société civile 
et les communautés locales ont mis en place une plateforme de coordination de leur implication dans 
les processus de la REDD+ et des APV FLEGT menés conjointement. Le Fonds européen REDD met 
l'accent sur le dialogue entre les acteurs de la REDD+ et du secteur agricole, qui est la cause du 
déboisement. Ce Fonds aide à trouver les voies et moyens permettant de dissocier progressivement 
la production agricole de la déforestation. En 2013, la Côte d'Ivoire et l'UE ont commencé des 
négociations en vue d'un APV pour améliorer la gouvernance forestière et veiller à ce que seuls le 
bois et les produits ligneux dont la licité est contrôlée soient importés vers le marché de l'UE (FLEGT). 
La Côte d'Ivoire est également bénéficiaire du Fonds de partenariat du carbone forestier (FCPF en 
anglais) de la Banque mondiale. Un programme de réduction des émissions est ne cours d'élaboration 
dans 5 régions, notamment dans la région de Cavally, où se trouve le Parc national de Tai. 

 

Au Libéria, le Gouvernement a reçu 3,6 millions de dollars du Fonds de partenariat du carbone 
forestier (FCPF en anglais) de la Banque mondiale en 2012 pour élaborer un plan national du Libéria 
pour son engagement dans la REDD+. La Mission de Développement des Forêts (FDA en Anglais) et 
l'Agence de protection de l'environnement (EPA en anglais) sont les principales agences 
gouvernementales intervenant dans le programme. Le Libéria élabore une stratégie REDD+, avec le 
soutien du Fonds de partenariat du carbone forestier. Le projet d'investissement forestier (37,5 M de 
dollars) s'appuie sur les initiatives actuelles du Liberia dans le secteur forestier, y compris les 
subventions du Fonds de partenariat du carbone forestier qui aident le Libéria à élaborer une Stratégie 
REDD+ et à développer sa capacité à prendre part à un vaste système d'incitations positives pour la 
REDD+. Ce projet d'investissement forestier financera le renforcement des capacités et les activités 
sur le terrain à l'intention des parties prenantes et des communautés directement impliquées dans la 
mise en îuvre des activit®s prioritaires de la strat®gie. Les composantes du projet, notamment la 
composante n°2, sont conformes aux propositions d'interventions sur le terrain soutenues par le FEM. 

 

1.  Renforcement des cadres r®glementaires et institutionnels pour mettre en îuvre la REDD+; 
2.  Renforcement de la gestion des paysages forestiers prioritaires: Cette composante met l'accent 

sur l'amélioration de la gestion des aires protégées, le renforcement de la gestion des forêts 
communautaires et des structures de gouvernance communautaire, ainsi que sur le 
développement des partenariats public-privé pour augmenter l'agriculture durable et les 
entreprises foresti¯res. Elle aidera ¨ mettre en îuvre la feuille de route pour les mesures 
compensatoires à l'atteinte de la biodiversité par les sociétés d'exploitation minières et pour 
soutenir la mise en place d'une coalition public-privé avec les micro, petites et moyennes 
entreprises engagées dans les politiques de zéro déforestation, ainsi que pour soutenir les 
investissements en faveur des initiatives, petites et moyennes, concernant des produits 
spécifiques tels que l'huile de palme, le cacao, le papier, la pulpe, le bois, le riz adapté aux 
changements climatiques, le charbon, et la transformation du bois. 

3.  Système d'information sur la surveillance des forêts. 
4.  Suivi et gestion du projet 

 

La Sierra Leone s'est récemment engagée dans le processus REDD+, basé sur deux projets pilotes. 
La Délégation de l'Union européenne en Sierra Leone a décidé d'investir dans le projet de 
renforcement des capacit®s en mati¯re óREDD+ en Sierra Leone. Ce projet fait partie du programme 
de l'Alliance mondiale pour la lutte contre le changement climatique; il pilotera la REDD+ au niveau 
national et renforcera les capacités de la Division des Forêts du ministère de la Foresterie agricole et 
de la Sécurit® alimentaire (MAFFS en anglais) pour mettre en îuvre la REDD+.  Le programme 
national REDD+ est devenu opérationnel en 2013. Au niveau sous régional, le projet REDD+ dans la 
for°t tropicale de Gola est mis en îuvre par la Soci®t® royale de protection des oiseaux (Royal 
Society for the Protection of Birds (RSPB), la Division des Forêts du MAFFS, et la Société de 
conservation de la Sierra Leone (CSSL en anglais).  Il s'agit du premier projet pilote REDD+ du pays 
et il servira de base au processus de planification et de mise en îuvre de la REDD+ nationale  Il s'agit 
d'un projet clé des conditions de base que la présente intervention du FEM viendra compléter (voir 
sections 3.6 et 4.7). 

 
La Guinée n'a pas encore initié de processus national au sujet de la REDD+. 

 
 

4.5.3  Les politiques, stratégies et plans nationaux de gestion des ressources en eau 
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Les quatre pays ont introduit l'application des principes de la GIRE dans leurs politiques, stratégies et 
plans nationaux de gestion des ressources en eau.  Ils restent encore, cependant, au début de leur 
mise en îuvre. 

 
- La C¹te dôIvoire a ®labor® le plan d'action PLANGIRE-CI en 2012. Certes, sa mise en îuvre 

est encore attendue. Mais les activités proposées du présent projet sont tout à fait conformes 
aux priorités du PLANGIRE-CI, en particulier les suivantes: 
Á  Action 9.4: Renforcement de la gestion des eaux transfrontalières des bassins 

partagés;  

Á  Action10.1: Renforcement des capacités du personnel des institutions publiques en 
charge de l'exécution du mandat du Gouvernement en ce qui concerne la gestion des 
ressources en eau; 

Á  Action 10.2: Renforcement des moyens techniques des nouvelles organisations en 
charge des bassins fluviaux; 

Á  Action 11.6: D®finition et mise en îuvre du suivi des pr®l¯vements d'eau et des 
usages de l'eau;  

Á  Action 13.1: Élaboration d'un système de protection des ressources en eau et des 
écosystèmes aquatiques; 

Á  Action 14.1: Conception et mise en îuvre d'un programme de sensibilisation et de 
communication sociale sur les questions liées à l'eau; 

Á  Action 14.2: Promotion et renforcement des plateformes de dialogue pour l'application 
des principes de la GIRE; 

Á  Action 14.3: Renforcement des capacités du secteur privé et des organisations de la 
société civile intervenant dans le secteur de l'eau. 

 
Toutefois, la C¹te dôIvoire b®n®ficie d'un solide appui international pour d®velopper la gestion des eaux 
transfrontalières dans les bassins de la Volta et du Niger. Grâce à ce soutien, des progrès significatifs 
ont été réalisés dans les sous-bassins correspondants (Baoulé, Bagoué, Volta Noire) en ce qui 
concerne le suivi hydrologique, l'analyse des usages de l'eau, la protection des écosystèmes 
aquatiques. Cette situation engendre de grands écarts avec les interventions effectuées dans d'autres 
bassins transfrontaliers et nationaux (Comoé, Cavally, Sassandra, etc.). Les activités proposées sont 
tout ¨ fait conformes aux dispositions du PLANGIRE et permettront de mettre en îuvre les activit®s de 
la GIRE qui étaient sous développées dans le bassin prioritaire de Cavally 

 
 

- Le Libéria a élaboré une politique nationale de gestion intégrée des ressources en eau en 

2009. Les recommandations institutionnelles, l'organisation de la gestion des ressources en 
eau et les orientations d'aménagement n'ont pas encore été mises en îuvre. Le Lib®ria 
bénéficie de l'assistance de l'Agence norvégienne pour la coopération au développement pour 
un diagnostic des ressources en eau (Rapport hydrologique du Libéria). La composante n°2 
proposée est conforme aux priorités de la politique nationale, en particulier les suivantes: 

 
Á  Priorité n° 1. Développement de notre vision qui consiste à intégrer et à gérer avec 

efficience les ressources en eau du Libéria en vue de la pérennité et du 
développement; 

Á  Priorité n° 3. Création d'une instance dirigeante en charge de la gestion durable de 
l'eau et de l'assainissement au Liberia en vue d'en tirer pleinement les avantages 
sociaux et économiques. 

Á  Priorité n° 4. Renforcement des capacités pour la gestion des ressources en eau et 
l'exécution d'une politique publique unifiée sur l'utilisation et la protection des 
ressources en eau à l'échelle nationale et internationale. 

 
- La Guinée a élaboré une feuille de route sur la GIRE en 2011 et reste à ce stade. La Guinée 

bénéficie d'un solide appui international pour développer la gestion des eaux transfrontalières 
dans les bassins du Sénégal et du Niger. Grâce à cet appui, des progrès importants ont été 
réalisés dans les sous-bassins correspondants (Haut Niger, Bafing) en ce qui concerne le 
suivi hydrologique, l'analyse des usages de l'eau, la protection des écosystèmes aquatiques. 
Les activités proposées sont tout à fait conformes aux dispositions de la feuille de route, 
notamment les suivantes: 

 
Á  Priorité n° 1. Définition d'une vision commune pour la gestion intégrée des ressources 

en eau et proposition d'actions stratégiques; 
Á  Priorité n° 5. Large implication des utilisateurs de l'eau et de toutes les parties 

prenantes dans la concertation et le processus décisionnel; 
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Á  Priorité n° 6. Renforcement de la coordination interministérielle sur les stratégies 
nationales de gestion des ressources en eau; 

Á  Priorité n° 7. Mise en place d'une plateforme de dialogue pour l'élaboration des plans 
de GIRE; 

Á  Priorité n° 10. Adaptation des politiques sectorielles aux plans de gestion des 
ressources en eau; 

Á  Priorité n° 11. Mise à disposition des données et des moyens pour renseigner le 
processus décisionnel lié à la GIRE. 

 
Le projet propos® permettra de mettre en îuvre les activités liées à la GIRE qui étaient peu 
développées dans les bassins prioritaires (Kolenté, Makona, Cavally). 

 

- La Sierra Leone vient de finaliser un projet de loi sur l'eau (2015) et une stratégie nationale de 

GIRE (2015). Certaines dispositions sont en cours d'application: une agence nationale de 
gestion des ressources en eau et conseil de gestion du bassin hydrographique dans un bassin 
pilote sont en cours de création. Un diagnostic des usages de l'eau et la collecte de données 
préliminaires sont en cours de réalisation dans le même bassin pilote national (bassin de 
Rokel-Seli). Ces actions rentrent en droite ligne des activités proposées. La composante n°2 
fournira un appui ¨ la Sierra Leone pour mettre en îuvre la m°me approche (ADT, PAS, etc.) 
dans d'autres bassins (Great Scarcies, Moa) où de telles actions, bien que prévues, n'ont pas 
encore été lancées. 

 

 
4.5.4 Conformité du projet aux stratégies nationales de réduction de la pauvreté 

 
À l'échelle du continent africain, ce programme répond aux objectifs de promotion des biens publics et 
contribuera de façon significative aux objectifs d'intégration régionale fixés par la CEDEAO et l'Union 
africaine, en particulier en Afrique de l'Ouest. Il contribuera directement à la gestion des ressources 
naturelles transfrontalières et des aires protégées de l'union du fleuve Mano (MRU) par les États 
membres, comme le stipule leur Plan stratégique pour la période 2012-2022. À l'échelle nationale, le 
projet s'arrime entièrement au DSRP des pays de la MRU: 
 

- Le DSRP de la C¹te dôIvoire (2012-2015, encore valide) contient un pilier fondamental 

(Orientation stratégique n° 4) concernant l'amélioration de l'accessibilité et de la qualité des 
services de base, la protection de l'environnement, la promotion de l'égalité des genres et la 
protection sociale. Le résultat attendu de ce pilier est la garantie du bien-être pour tous, y 
compris la protection de l'environnement. Les écosystèmes forestiers prioritaires du pays 
subissent diverses menaces en raison des changements dans l'utilisation des terres, des 
conflits civils qui ont entraîné le déplacement de personnes, et de l'exploitation non-durable du 
bois et des minéraux. 

- En Guinée, le DSRP (2012) contient un pilier sur la promotion du développement durable dans 

lequel est énoncée l'utilisation durable et rationnelle des forêts et des aires protégées. Le 
MARFOP contribue à ce pilier à travers la production agricole, la gestion durable des forêts, et 
l'augmentation des revenus des communautés rurales. L'assistance de la Banque à la Guinée 
vise à renforcer l'intégration régionale.  Le document de stratégie pays axé sur les résultats de 
la Guinée (2005-2009) est basé sur le DSRP du pays qui a été adopté en 2002. Les 
interventions du groupe de la Banque sont basées sur les orientations stratégiques du DSRP 
et portent sur deux piliers: (i) le renforcement des infrastructures de base et des secteurs 
porteurs de croissance; et (ii) l'amélioration des services sociaux de base. 

- La Stratégie de réduction de la pauvreté du Libéria (2008-2011, encore valide) comprend 
quatre piliers ï (i) la consolidation de la paix et de la sécurité, (ii) la relance de l'économie (iii) 
le renforcement de la gouvernance et la consolidation de l'État de droit, (iv) la réhabilitation 
des infrastructures et la fourniture des services de base. Les interventions dans le domaine 
des forêts et du développement rural contribuent au pilier n°2. En ce qui concerne les forêts, le 
but principal est de faire en sorte que cette filière devienne une source de revenus élevés pour 
les populations rurales, de s'assurer que les avantages sont partagés de façon équitable, et 
de donner des garanties suffisantes pour assurer la viabilité.  

- Le DSRP II de la Sierra Leone (2008-2012, encore valide) contient quatre principaux 

domaines prioritaires: (i) la promotion d'une alimentation fiable en électricité, (ii) 
l'accroissement de la quantité et de la productivité à valeur ajoutée dans les domaines de 
l'agriculture et de la pêche, (iii) le développement d'un réseau national de transport, (iv) et la 
garantie d'un développement humain durable. 

- L'atteinte de ces priorités passe évidemment par le respect des conditions préalables en ce   
qui concerne la bonne gouvernance, la stabilité macroéconomique, le développement du 
secteur privé, et la gestion durable des ressources naturelles. 
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Le Libéria et la Sierra Leone ont pris d'importants engagements en faveur de la conservation 
des écosystèmes forestiers comme le montre la mise à disposition de la Forêt de Gola pour 
servir de Parc transfrontalier pour la paix en 2009. L'UICN définit le "Parc de la paix" comme 
une aire protégée transfrontalière qui est formellement dédié à la protection et au maintien de 
la diversité biologique, et des ressources naturelles et culturelles connexes, ainsi qu'à la 
promotion de la paix et de la coopération. 

 
 

4.6 Arrimage du projet au Programme de l'UICN 
 

L'UICN "a pour mission d'influer sur les sociétés du monde entier, de les encourager et de les aider 
pour qu'elles conservent l'intégrité et la diversité de la nature et veillent à ce que toute utilisation des 
ressources naturelles soit équitable et écologiquement durable". Ce faisant, l'UICN a pour vision « Un 
monde juste qui valorise et conserve la nature». Elle met en îuvre cette vision ¨ travers une 
programmation quadriennale. Au titre des quadriennats 2013-2016 et 2017-2020, les programmes de 
l'UICN portent sur les aspects suivants : (i) amplifier ses efforts en vue de mettre un terme à la perte de 
biodiversité et établir des liens avec les efforts déployés en faveur de la réduction de la pauvreté et du 
développement durable; (ii) élaborer et prôner des solutions basées sur la nature pour relever les défis 
mondiaux; régionaux et locaux du développement, apportant des avantages tangibles pour les moyens 
d'existence et conservant la biodiversité et (iii) soutenir et influencer l'application du Plan stratégique de 
la Convention sur la Diversité biologique et utiliser ce plan en vue de faire progresser les objectifs de 
développement durable. 
 

Le travail de l'UICN s'articule autour de trois domaines de son programme: la valorisation et la 
conservation de la nature; la gouvernance efficace et équitable de l'utilisation de la nature et le 
déploiement de solutions basées sur la nature pour relever les défis mondiaux du climat, de 
l'alimentation et du développement. Pour atteindre ces résultats, l'UICN élabore et utilise ses 
connaissances scientifiques sur la biodiversité, ainsi que ses outils et ses normes de planification, en 
vue d'influer sur la politique et l'action sur le terrain. 
 

L'UICN est, par conséquent bien placée, pour mettre à la disposition des quatre pays (Côte d'Ivoire, 
Sierra Leone, Guinée et Libéria) et du Secrétariat de l'Union du fleuve Mano sa vaste expérience en 
mati¯re de meilleures pratiques et les enseignements tir®s dans la mise en îuvre de projets similaires 
dans le contexte de l'Afrique de l'Ouest. En fait, depuis 1983, l'UICN et le WWF aident le 
Gouvernement du Libéria à identifier les zones de conservation prioritaires et les actions prioritaires à 
mener dans la forêt tropicale, en mettant l'accent sur la conservation de la faune et les parcs nationaux. 
. Depuis 2006, l'UICN, en coopération avec la FAO, apporte un appui à la Direction de l'Agriculture, de 
l'Environnement et des Ressources en eau de la CEDEAO dans l'élaboration d'un Plan de convergence 
pour la gestion et l'utilisation durables des écosystèmes forestiers en Afrique de l'Ouest, adopté en 
20213 par les Ministres en charge des Forêts et de la Faune. Depuis 2009, l'UICN apporte également 
son appui au Centre de Coordination des Ressources en Eau de la CEDEAO dans le cadre d'un 
dialogue régional sur le développement de vastes projets d'infrastructures hydrauliques dans la 
CEDEAO connu sous le nom de "dialogue sur les barrages", dont le principal résultat est la proposition 
de Directive sur le Développement des infrastructures hydrauliques en Afrique de l'Ouest. Le Comité 
ministériel de suivi de la GIRE a approuvé cette proposition en fin 2015. Au cours de la dernière 
décennie, l'UICN est intervenue dans les quatre pays pour améliorer leurs écosystèmes forestiers et les 
systèmes de gouvernance et de gestion des eaux internationales. Ces interventions consistent, entre 
autres, en la mise en place des comités transfrontaliers locaux pour la gestion des ressources en eau 
du fleuve Mano en Guinée, en Sierra Leone et au Libéria. En outre, les travaux sont en cours pour 
promouvoir une gouvernance équitable et efficace des ressources en eau du bassin du fleuve Mano 
(Initiative BRIDGE). D'autres appuis sont également fournis à la Guinée en vue de favoriser la gestion 
intégrée des écosystèmes le long du bassin du Niger, tandis qu'en Côte d'Ivoire, les parcs nationaux 
tels que le PN de Taï ont bénéficié d'une assistance technique en vue d'améliorer l'efficacité de la 
gestion. 
 

Le projet propos® ñConservation des ®cosyst¯mes et gestion internationale des ressources en eau de 
l'Union du fleuve Manoò, dont l'objectif est la conservation de l'écosystème forestier de Haute Guinée, 
s'arrime bien aux domaines du programme de l'UICN sur (1) la valorisation et la conservation de la 
nature et (2) la gouvernance efficace et équitable de l'utilisation des terres. Dans le cadre du premier 
domaine de son programme, l'UICN apportera des connaissances crédibles et fiables pour la 
valorisation et la conservation de la biodiversité, lesquelles conduisent à de meilleures politiques et à 
une action plus efficace sur le terrain. Dans le cadre du deuxième domaine de son programme, l'UICN 
promouvra des dispositions de gouvernance améliorées pour les ressources naturelles en vue 
d'assurer une conservation basée sur les droits et équitable avec des avantages tangibles pour les 
moyens de subsistance. Le projet proposé s'arrime au troisième domaine du programme de l'UICN qui 
est le " déploiement des solutions basées sur la nature pour relever les défis mondiaux du climat, de 

https://www.iucn.org/what/global_programme/resources/
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l'alimentation et du développement". Dans ce domaine, l'UICN met l'accent sur des approches 
d"écosystèmes sains et restaurés qui apportent des contributions d'un bon rapport coût-qualité pour 
relever les défis mondiaux du changement climatique, de la sécurité alimentaire et du développement 
économique et social". Ces approches comprennent le développement des capacités, la génération de 
connaissances sur les meilleures pratiques, la création d'un ensemble solide de principes, de normes 
et d'outils, la consolidation de ce qui existe déjà et la convocation et l'autonomisation des parties 
prenantes pour concevoir des solutions qui influent sur la politique, la gouvernance et l'action. Ainsi, ce 
projet s'appuiera sur les enseignements tirés des initiatives menées par l'UICN et les complètera en 
fournissant des ressources pour supporter les coûts supplémentaires, en tenant compte de ce que font 
d'autres organisations dans les pays cibles. 

 

4.7 Raisonnement appliqué aux coûts supplémentaires (pour les projets du FEM) 

 
 

Scénario de maintien du statu quo 
 

Autre scénario avec les ressources du FEM 

 

Composante 1 : Gestion intégrée des écosystèmes 
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La complexité de la configuration institutionnelle dans le 
secteur forestier et environnemental dans les États membres 
de la MRU, comme on peut le voir au chapitre 3.6 rend 
assez difficile la gestion intégrée des écosystèmes 
transfrontaliers et nécessite un niveau élevé de coordination. 

 
ê l'heure actuelle, il nôexiste pas de cadre de coordination, 
mais la mise en place des plateformes de dialogue est en 
cours de discussion au niveau de la MRU et de la CEDEAO.  
Le présent projet du FEM est préparé pour combler ce vide 
et contribuer à l'élaboration et au soutien du fonctionnement 
de ce futur cadre.  Cette intervention viendra se greffer à 
celle prévue par WABICC au cours des 5 prochaines 
années. Les synergies entre les deux projets, FEM et 
WABICC, peuvent s'obtenir par la coordination de leurs 
calendriers d'activités au nom du renforcement des capacités 
de gestion du Secrétariat de la MRU. 

 
Au niveau national, plusieurs projets soutiennent  
les quatre pays dans la mise en îuvre de la gestion int®gr®e 
des écosystèmes dans chaque site. Il est important de noter 
que les derniers vestiges des blocs forestiers contigus de la 
forêt de Haute Guinée sont généralement transfrontaliers et 
les aires protégées respectives à l'intérieur de ces blocs 
nécessitent une coordination transfrontalière pour leur 
gestion. Cette nécessité d'une coordination des mesures de 
gestion transfrontalière au niveau des sites a déjà été 
envisagée par les parties prenantes locales pendant 
longtemps. En conséquence, la coopération des différents 
projets des deux côtés d'une frontière a été développée dans 
la majorité des cas. L'élan majeur pour la gestion intégrée 
des écosystèmes transfrontaliers provient en réalité de 
projets et de programmes exécutés dans des sites 
spécifiques, par le biais des ONG et du personnel des parcs 
travaillant sur le terrain et dans les postes de l'administration 
locale. 

 

Pour une meilleure compréhension des tendances évolutives 
et du processus décisionnel en cours concernant le pilotage 
des activités à venir du projet, les fonds du FEM seront 
utilisés pour constituer une base de données exhaustive sur 
les meilleures pratiques dans les activités liées aux différents 
secteurs de production qui menacent l'écosystème forestier. 

 
En outre, les fonds  alloués  par le FEM à cette composante 

permettront de: 
 

- mettre l'accent sur les interventions dans les paysages 
transfrontaliers, autour des forêts et des aires protégées 
classées; 

- élaborer et tester à l'échelle expérimentale des systèmes 

innovants d'utilisation durable des terres qui sont adaptés 
à l'écosystème forestier originel et compatibles avec 
celui-ci; 

- élaborer et diffuser des directives relatives aux meilleures 
pratiques propres à chaque site en vue de l'évaluation et 
de la restauration des forêts et des paysages dégradés; 

- élaborer des modules de formation sur les meilleures 

pratiques de gestion et et dispenser cette formation aux 
groupes cibles d'agriculteurs et de gestionnaires de forêts 
; 

- nommer les personnels formés dans les services de 

vulgarisation dans les aires protégées et offrir des 
consultations et des conseils aux groupes cibles 
d'agriculteurs à proximité des aires protégées; 

- élaborer de manière participative des plans intégrés 

d'utilisation des terres permettant de générer des revenus 
durables provenant des produits et services forestiers, y 
compris dans le cadre des systèmes de certification tout 
en cherchant à réduire le risque de conflits fonciers; 

- mettre en îuvre ces activit®s ¨ l'échelle transfrontalière, 

en rassemblant les parties prenantes locales, nationales 
et régionales de tous les pays concernés sur chaque site. 

 
Les contributions du FEM seront reliées aux stratégies 
sectorielles et à toutes les politiques nationales et à toutes 
les conventions internationales pertinentes. Elles 
soutiendront et maintiendront les processus pour établir une 
coopération multilatérale avec et entre d'autres projets 
environnementaux et socio-économiques qui interviennent 
sur les mêmes sites. 

 
Ces genres de synergies et de possibilités de cofinancement 
sont particulièrement intéressants pour les organisations 
partenaires (WABICC, GIZ, BAD, KfW et ONG 
internationales) du Secrétariat de la MRU et des agences 
nationales d'exécution comme la FDA, le PNAA, l'OIPR et 
d'autres. 

 
Le prochain projet du FEM est destiné à intégrer, à élargir et 
à renforcer ces engagements collaboratifs et à se déployer 
avec ses fonds. 

 
Du point de vue de la conservation, la participation du projet 

FEM renforcera les efforts visant à développer des systèmes 

arboricoles appropriés et variés dans les les zones tampons 

autour des aires protégées et dans les environs des sources 

d'eau situées à la charge de pression des bassins fluviaux. 

Alors que la plupart des projets actuels identifiés ont pour 

priorité les aires protégées et que très peu ciblent leurs 

zones tampons, les activités bénéficiant de l'appui du FEM 

porteront 
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Scénario de maintien du statu quo 
 

Autre scénario avec les ressources du FEM 

 spécifiquement sur ces zones tampons, ce qui permettra de 
combler cette lacune. À cet égard, les financements du FEM 
augmenteront avec les fonds du FFI et ceux de CI dans le 
site du Mt Nimba-Diecke, avec ceux de FFI et de WABICC 
sur le site de Ziama-Wonegesi, avec ceux de RSPB, REDD 
+, WABICC, SCNL et CSSL sur le site du corridor de Gola, et 
avec ceux de WCF, FFI, CI, SCNL, GIZ / KfW et WABICC 
sur le site du corridor de Grebo-Tai. L'exécution, le suivi et le 
pilotage des mesures de gestion concernant les nouveaux 
systèmes arboricoles, y compris diverses formes de 
systèmes agrosylvicoles et de forêts communautaires, 
devraient être délégués à des ONG locales spécialisées déjà 
impliquées dans de telles activités (comme CI, FFI, 
Rainforest Alliance, par exemple). 

 

Vu sous l'angle socioéconomique, le projet du FEM fournira 
des moyens pour améliorer l'élaboration participative des 
plans locaux d'utilisation des terres qui comprennent toute la 
gamme des questions sociales et environnementales. Il 
viendra s'ajouter au soutien de CEPF, de PROSPER 
, de FFI et de CI sur le site du Mt Nimba-Diecke et y 
collaborera avec le secteur privé représenté par SMFG dans 
le la réserve naturelle du Mont Nimba et dans la Forêt Forte 
dans et autour de la forêt nationale de Diecke. Sur les autres 
sites, le projet du FEM sera complémentaire des mêmes 
acteurs déjà mentionnés ci-dessus, l'argument 
supplémentaire étant que les parcelles d'échantillons 
complémentaires dans la même zone permettent une 
extension de la base expérimentale pour une planification et 
des décisions ultérieures. 

 
 

Enfin, l'approche liée au projet du FEM favorise la facilitation 
d'une vision partagée pour la conservation de chaque bloc 
transfrontalier d'écosystèmes forestiers, sur la base d'une 
analyse diagnostique transfrontalière (ADT) et d'un plan de 
gestion pour la conservation des forêts et le développement 
durable, la conception de cartes thématiques, la création d'un 
comité de gestion des aires protégées transfrontalières, 
l'organisation de plateformes de dialogue et des ateliers de 
formation à la gestion intégrée des écosystèmes 
transfrontaliers. L'intervention du FEM /financement dans le 
domaine de la formation du personnel des aires protégées 
vient compléter celui de PAOCPCN-UE-ONUPS qui 
intervient dans toutes les portions guinéennes des sites du 
projet. 

. 
 

Co-financement: 

- Projet de WA-BiCC : 6 630 000 dollars EU; 

- ROAM-CI/UICN-PNUE-DFID: 307 772 dollars EU; 

- FDA/LB: 200 000 dollars EU 

 

Fonds du FEM 
- Fonds régionaux pour la GDF : 1 050 000 dollars 
EU; 
- Fonds STAR nationaux   BD/Paysages :   GN,   
1 050 000, dollars EU  LB,  dollars EU 1 050 000;  SL: 1 
050 000 dollars EU 

 

 
 

Composante 2 : Gestion durable des eaux transfrontalières 

 
Le cadre juridique fondamental pour la coopération 

transfrontalière régionale sur la gestion des ressources en 

eau sera élaboré par l'Union du fleuve Mano. 

 
Il est proposé que le projet du FEM poursuive la mise en 

îuvre de la m°me approche technique que celle appliqu®e 

par l'initiative BRIDGE dans l'autre 

 
 

 
 

Scénario de maintien du statu quo 

 

Autre scénario avec les ressources du FEM 



 
 

77  

projet de l'Union du fleuve/ Centre de Coordination des 

ressources en eau (CCRE) de la CEDEAO., visant à mettre 

en place une Autorité régionale chargée des Bassins 

hydrographiques qui sera hébergée par  la MRU. 

 

 
L'UICN, par le biais de l'initiative BRIDGE, soutiendra la mise 
en place d'un cadre institutionnel au niveau du bassin pour la 
gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) dans un 
contexte transfrontalier afin de promouvoir une gestion 
commune axée sur les écosystèmes des masses d'eau, 
d'une manière plus efficace et à l'échelle régionale, en 
impliquant les communautés. L'approche consiste à faciliter 
une vision partagée pour chaque bassin, soutenue par une 
analyse diagnostique transfrontalière et un plan d'action pour 
le développement durable, la conception de cartes 
thématiques, la création d'un comité de gestion des eaux 
transfrontalières, l'organisation de plateformes de dialogue et 
des ateliers de formation à la gestion des ressources en eau 
transfrontalières. Cette approche a été mise en îuvre dans 
le bassin du fleuve Mano et est en cours de lancement dans 
le bassin de Moa-Makona; cependant, elle n'a pas les 
ressources nécessaires à sa pérennité. En effet, les fonds ne 
sont pas enti¯rement provisionn®s pour la mise en îuvre 
des activités suivantes dans le bassin du fleuve 
Moa/Makona: 

 
- Activité 5B1.1: Appui à l'élaboration d'un plan 

d'action pour le développement durable tenant 
compte du bassin de Moa-Makona. 

- Activité 5B1.2: Appui à la création d'un comité 

transfrontalier dans le sous bassin de Moa-
Makona  

- Activité   5B2.1: Appui à la MRU pour l'élaboration 

et la diffusion d'au moins cinq cartes thématiques 
et d'un Atlas et pour l'utilisation de ces outils 
comme base pour le dialogue sur la coopération 
dans le domaine de l'eau. 

- Activité 5B2.2: Organisation d'au moins un atelier 

annuel de formation à l'intention des parties 
prenantes locales, comprenant les membres de la 
plateforme et du comité transfrontalier, et  les 
champions de la gestion durable des eaux à l'aide 
des outils de l'initiative BRIDGE. 

- Activité 5B2.3: Animation d'un atelier de formation 

à l'intention des champions de la gouvernance de 
l'eau sur les thèmes tels que les compétences en 
leadership, la planification d'action et l'influence 
politique. 

 

 
La Sierra Leone bénéficie de l'appui du DFID/Royaume-Uni 
(20 millions de dollars EU DOLLAR EU) pour la réforme 
législative, l'élaboration de la politique nationale de 
l'hydraulique et de l'assainissement et le renforcement des 
capacités des institutions en vue de l'élaboration d'une 
approche multisectorielle pour procéder à la réforme du 
secteur de l'eau. Parmi les activités du projet, figure l'analyse 
diagnostique des ressources en eau et des usages de l'eau 
à l'échelle nationale du bassin (bassin du fleuve Rokel-Seli). 

 

 
Le Libéria bénéficie de l'assistance de l'Agence norvégienne 
pour la coopération au développement pour un diagnostic 
des ressources en eau (Rapport hydrologique du Libéria). 

Les bassins transfrontaliers prioritaires de l'Union du fleuve 
Mano. Les critères de sélection de ces autres bassins sont la 
hiérarchisation définie dans les Déclarations officielles de la 

MRU et de la CEDEAO 5,6  et la volonté de respecter une 
répartition égale des activités dans la région de la MRU (voir 
le tableau 2).  Par conséquent, outre le bassin du fleuve 
Mano, qui est la priorité de BRIDGE, les bassins 
transfrontaliers prioritaires proposés se présentent comme 
suit: 

 
- Bassin transfrontalier prioritaire n° 1: Bassin du 

fleuve Moa/Makona partagé par la Guinée 44%, le 

Libéria 8,5% et la 

et la Sierra Leone  47,5%   (de manière progressive 

sur la base des  premières 

sur la base des premières activités de BRIDGE); 

- Bassin transfrontalier prioritaire n° 2 : Bassin du 

fleuve Cavally partag® par la C¹te dôIvoire 54%, la 

Guinée 5%, et le Libéria 41%; 

- Bassin transfrontalier prioritaire n° 3: Bassin de 

Great Scarcies -Kolenté partagé par la Guinée 

(66%) et la Sierra Leone (34%). 

 

 

 
 Les fonds du FEM alloués à cette composante 
permettront: 

 
(i)   le renforcement des capacités dans la région en vue de 

l'élaboration de l'ADT et du PAS comprenant une 
estimation des ressources financières nécessaires à sa 
mise en îuvre et d'une strat®gie de mobilisation de ces 
ressources. 

- la création de groupes de travail sur l'environnement au 
sein des comités nationaux interministériels dans chaque 
pays de la MRU et dotation de ces groupes en 
comp®tences pour ®laborer et mettre en îuvre le PAS; 

- la cartographie et le renforcement des mécanismes en 
vigueur pour les organes régionaux, nationaux et locaux 
chargés de la coopération. 

- la constitution d'une base de données et d'informations sur 
les eaux internationales et la biodiversité, mettant l'accent 
sur les questions régionales et transfrontalières, pour la 
prise de décisions; 

- la mise au point d'un mécanisme de planification 

participative pour  

l'élaboration de l'ADT et du PAS; 
- l'organisation d'ateliers de formation, de réunions de 

coordination, et de voyages d'étude visant au partage des 
connaissances avec les régions possédant des conditions 
sociales, économiques, politiques et environnementales 
semblables qui ont résolu les problèmes de 
développement et environnementaux auxquels ils étaient 
confrontés. 

 

Ce premier groupe d'activités complètera ce que BRIDGE aura lancé 

dans ses activités 5B2.1 à 5B2.3. 

 

 

(ii)         L'analyse diagnostique transfrontalière et les 

programmes d'action stratégiques sont élaborés et 

adoptés au niveau ministériel. 
 

L'ADT examinera les activités et les pratiques du secteur qui ont un 
impact négatif sur les ressources en eau et la biodiversité dans la 

région, notamment les causes profondes. Cette analyse fournira 
un diagnostic holistique qui fait actuellement défaut dans 
chaque bassin, sauf dans le fleuve Mano. Le PAS étudiera 
les mesures destinées à assurer le développement durable 
dans les bassins des fleuves Moa-Makona, Cavally, Great 
Scarcies-Kolenté. 
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Scénario de maintien du statu quo 
 

Autre scénario avec les ressources du FEM 

La mise en îuvre de la GIRE en C¹te d'Ivoire et en Guin®e 
bénéficie de l'appui des des donateurs principalement dans 
les bassins transfrontaliers du Niger et du Sénégal, les 
sections nationales des bassins transfrontaliers côtiers étant 
plutôt ignorées dans ces deux pays. 

Les bassins de Scarcies/Kolenté grâce à l'utilisation des 
ressources natures tout en protégeant l'environnement. Les 
activités liées au SAP seront complémentaires de l'activité 
5B1.1. Les ressources du FEM seront utilisées pour 
constituer une base de données exhaustive sur les eaux 
transfrontalières dans ces bassins, données renseignées par 
des études environnementales détaillées et l'analyse des 
systèmes d'information. Cette base de données fera partie 
du PAS. Le PAS comprendra également une estimation des 
ressources financi¯res n®cessaires ¨ sa mise en îuvre et 
une stratégie de mobilisation des ressources. 

 
Les contributions du FEM seront reliées au plan de gestion 
des ressources naturelles de Moa-Makona / Cavally / Great 
Scarcies-Kolenté par la construction de liens positifs avec les 
moyens de subsistance qui favoriseront la protection et 
l'utilisation durable des ressources écosystémiques.  Elles 
contribueront également à l'amélioration des activités liées à 
l'utilisation des sols sur les terres communautaires dans les 
zones adjacentes aux forêts. Le PAS financé par le FEM 
sera, par conséquent, la base d'un futur plan de gestion des 
ressources en eau dans ces bassins. 

 
L'objectif est d'élargir l'approche utilisée par l'UICN dans le 
cadre du projet BRIDGE en vue de développer davantage la 
coopération entre les États de l'Union du fleuve Mano, ce qui 
garantira une conservation et une gestion efficaces des aires 
de conservation de la biodiversité transfrontalière et d'autres 
zones hautement prioritaires en vue d'améliorer les moyens 
de subsistance des populations au sein de cette zone. À cet 
égard, cette composante sera complémentaire de l'activité 
5B1.2 du projet BRIDGE. Ces activités seront également 
complémentaires des études menées dans le bassin du 
fleuve Rokel-Selil en Sierra Leone, en étendant ces études 
aux bassins transfrontaliers: 

 
- des études régionales au niveau des fleuves Moa- 

Makona/Cavally/Great Scarcies-Kolenté, en vue 
d'évaluer l'impact de la croissance économique sur 
les importantes ressources environnementales de 
la région seront menées. Les aspects considérés 
seront: les tendances, les problèmes et les 
solutions liés à l'environnement, et les exigences 
en matière de protection de l'environnement. 

- Des études thématiques sur l'impact des sous-

secteurs tels que l'exploitation minière ou forestière 
sur l'environnement seront réalisées.  Ce thème 
sera défini d'une manière participative. 

- L'ADT sera formellement examinée et adoptée au 

niveau ministériel et comprendra (i) une 
identification détaillée des questions et des 
préoccupations liées aux tendances 
environnementales ; (ii)  une analyse 
transfrontalière ; la mesure dans laquelle ces 
tendances sont transfrontalières ; et (iii) les causes 
profondes de ces ces problèmes et de ces 
préoccupations et (iv) les recommandations 
préliminaires. 

- L'élaboration du PAS s'appuiera sur l'analyse 

effectuée dans l'ADT et identifiera les actions et les 
investissements prioritaires.  En ce qui concerne 
les précédentes études et l'ADT, le PAS sera 
examiné et adopté au niveau ministériel. Le PAS 
comprendra une stratégie de mobilisation des 
ressources financières qui facilitera sa mise en 
îuvre. 

- Les études, l'ADT et le PAS seront correctement 

coordonnés et harmonisés avec les activités 
internes et externes des parties prenantes, afin 
d'assurer    (i)   une  mise en îuvre plus flexible, 
au niveau du pays du PAS et d'autres outils de 
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Scénario de maintien du statu quo 
 

Autre scénario avec les ressources du FEM 

 planification, et (ii) des investissements 
échelonnés et complémentaires assortis d'une 
utilisation plus stratégique des ressources, avec 
l'appui du partenariat, du savoir et du plaidoyer 
régionaux. 

 

 
(iii) La sensibilisation à la gestion des eaux 

transfrontalières et de l'environnement  
 

Le projet, grâce à un programme de sensibilisation, assurera 
la participation des communautés locales à la gestion 
intégrée des ressources en eau et à l'élaboration de l'ADT et 
du PAS. 

 

 
Ce soutien permettra de s'assurer que les principes de 
gestion des eaux transfrontalières seront intégrés dans les 
plans nationaux et locaux en vue de la réduction de la 
pollution et des menaces contre la pêche, ainsi que de la 
promotion des initiatives pour la conservation de la 
biodiversité des eaux douces.  Une telle approche réduira les 
risques de différends au sujet de l'eau, car les activités du 
projet feront en sorte que les intérêts des pays en amont et 
en aval soient pris en compte lors de la prise de décisions. 

 
Sur la base de ces activités, le projet allouera environ 3% du 
budget des ressources en eau aux activités menées par IW-
LEARN; notamment l'élaboration et la diffusion des produits 
du savoir mettant en évidence l'impact d'une approche 
transfrontalière de la gestion des bassins hydrographiques et 
de ses avantages en matière de ressources en eau, une 
page consacrée à la cellule de gestion des eaux de la MRU 
ainsi que la participation à la conférence biennale sur les 
eaux internationales ou à d'autres manifestations régionales 
pertinentes relatives à l'eau. 

Co-financement: 

- Projet de WA-BiCC : 3 370 000 dollars EU; 

- Initiative WRCU/CEDEAO: 500 000 dollars EU 

- Initiative BRIDGE/UICN: 290 000 dollars EU 

Fonds du FEM: 

- Fonds régionaux pour les eaux internationales : 2 034 
364 dollars EU - 
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Matrice des coûts supplémentaires 
 

La matrice des coûts supplémentaires ci-après représente uniquement les co-financements 
confirmés. 

 
 

Coûts  
 

Coûts de base 
(dollars EU) 

 

Scénario alternatif 
Coût (dollars EU) 

 

Coûts 
supplémentaires 
(dollars EU) 

Composante n°1: 
Gestion intégrée des 
écosystèmes 

 
Projet WA-BiCC : 

Promesse de cofinancement 

ROAM-CI/UICN-PNUE-DFID  

Fonds FEM pour FDA/LB  

 
 
 
 

6 630 000 

307 772 

200 000 

 
 
 
 

6 630 000 

307 772 

200 

4 000 000 

 

 
 
 
 
 
 
 

4 000 000 

Composante n°2: Gestion 
durable des eaux 
transfrontalières 

Projet WA-BiCC -initiative 

WRCU/CEDEAO- initiative 

BRIDGE/UICN-fonds FEM 

 

 
 
 

3 370 000 

500 000 

290 000 

 

 
 
 

3 370 000 

500 000 

290 000 

2 034 633 

 
 
 
 
 
 

 
2 034 633 

Les coûts de gestion du projet  301 731 301 731 

Sous-total (dollars EU) 11 297 772 17 332 405 6 336 364 

Services d'appui au projet 
(dollars EU) (coût de gestion 
du projet) 

/ 633 636 633 636 

Total (dollars EU) 11  297 772 17 966 041 6 970 000 

 

4.8    La durabilité 

 
La durabilité désigne la prolongation des avantages - institutionnels, environnementaux, sociaux, 
économiques et financiers - au-delà du projet. 

 

4.8.1 Durabilité institutionnelle 

 
La durabilité du projet a été prise en compte dès le début de la préparation de ce projet, en 
impliquant toutes les principales parties prenantes dans tous les aspects de la conception du 
projet. Un intense processus consultatif a été mené. Il était basé sur une mission de 
reconnaissance, une mission exploratoire, des descentes sur le terrain et un atelier de validation. 

 

Les interventions proposées ont été sélectionnées en se basant sur la facilité avec laquelle les 
gouvernements pourront les soutenir. Elles sont arrimées aux priorités nationales de chaque 
pays. L'engagement politique élevé dont ont fait montre les gouvernements à ce jour dans le 
processus de développement du projet est une assez bonne indication de leur intérêt et de leur 
soutien continus. Le succès à long terme du projet sera assuré par la volonté politique confirmée 
des gouvernements participants de coopérer et de soutenir les interventions et les résultats du 
projet à la fin de celui-ci. Les interventions planifiées de sensibilisation du public contribueront à 
renforcer l'appropriation du projet par les populations et ouvrent la voie à un soutien continu. 

 

Des protocoles d'entente entre les organismes d'exécution nationaux et l'UICN sont en cours de 
signature en vue de préserver les acquis du projet - les structures qui resteront au-delà de la 
durée de vie du projet, à l'instar des comités. 

 

4.8.2 Viabilité financière et économique  

 
Le risque qui guette la durabilité du projet est également la pression financière due à la 
vulnérabilité des économies nationales à la conjoncture internationale. La pression financière 
réduit la capacité des États à soutenir les besoins requis du financement de contrepartie; elle 
diminue également la probabilité que les pays assument la charge financière accrue à la fin du 
financement du FEM. La région de l'Union du fleuve Mano, comme plusieurs autres régions 
d'Afrique, a son lot de problèmes, notamment les guerres, les conflits civils, les troubles politiques 
et des conflits localisés, qui ont causé l'exploitation forestière illégale, etc. 
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Une intervention clé contribuant à la durabilité du projet et à la viabilité transférable de la 
contribution du FEM résidera dans les activités menées sur les sites et leur transposabilité à 
d'autres zones tampons des aires protégées et d'autres bassins transfrontaliers dans la région de la 
MRU. Dans ces conditions, l'un des principaux critères est une définition claire dans la proposition 
de reproductibilité des leçons apprises et des meilleures pratiques développées à partir des 
activités réalisées sur les sites. Ces activités menées sur le site sont compatibles avec le processus 
d'élaboration de l'ADT/PAS. D'autres éléments supplémentaires importants seront nécessaires pour 
que les leçons apprises soient transférées d'une région à l'autre dans la région de la MRU, ce qui 
nécessitera un engagement considérable du gouvernement en matière de ressources humaines et 
financières. 

 

Le projet fera une démonstration reproductible des stratégies de gestion intégrée des terres, des 
forêts et des eaux. Les démonstrations mettront l'accent sur l'élaboration d'approches de gestion 
intersectorielle qui répondront aux exigences relatives aux réformes institutionnelles et aux 
infrastructures appropriées; l'adoption de nouvelles modalités de participation sectorielle; 
l'amélioration de la capacité de la région à gérer le bassin d'une manière durable; les liens avec les 
causes sociales et économiques de la dégradation de l'environnement; et la nécessité globale de la 
durabilité. 

 

Enfin, pour promouvoir la pérennité des principaux Produits du projet (notamment le PAS), une 
stratégie de mobilisation financière sera élaborée pour couvrir les besoins de financement des 
actions prioritaires du PAS (Activité 2.19). Cette stratégie sera utilisée par le Secrétariat de la MRU 
comme moyen d'appeler le soutien de ses partenaires en faveur de la gestion durable des 
écosystèmes transfrontaliers de la région de l'Union du fleuve Mano. Elle sera complétée par une 
coordination continue avec les principaux donateurs bilatéraux et multilatéraux (Activité 2.20). Une 
feuille de route pour la mobilisation de ressources sera élaborée en se basant sur une conférence 
internationale de donateurs (ou un forum, ou encore une table ronde), et sur la communication dans 
les manifestations régionales ayant trait aux eaux internationales et à la biodiversité. Sur la base de 
la stratégie approuvée de mobilisation des ressources financières, le Secrétariat de la MRU et les 
comités créés pour ce projet utiliseront ces outils pour mobiliser les fonds destinés à pérenniser les 
résultats actuels du projet. 

 
4.9 Reproduction 

 
Le potentiel de reproduction ou de répétition réussie du projet dans le bassin du fleuve Mano et sur 
d'autres ressources en eau internationales en Afrique de l'Ouest est élevé aux niveaux régional, 
national et local. Il s'articule autour du développement des capacités des organismes chargés de la 
gestion des ressources forestières et en eau dans les pays participants et de l'Union du fleuve 
Mano qui détiennent un mandat régional pour renforcer l'intégration entre les pays membres. Au 
niveau national, les sites ont été sélectionnés pour faciliter les processus d'apprentissage 
transfrontalier parmi les communautés locales. En particulier, ce projet vise à identifier et à diffuser 
les meilleures pratiques dans les activités liées aux secteurs de production qui menacent 
l'écosystème forestier et à développer les capacités d'utilisation de ces meilleures pratiques. Avec 
les plans de gestion intégrée des terres qui permettront de générer des revenus durables à partir 
des produits forestiers et de l'agroforesterie, la reproduction des meilleures pratiques dans les 
secteurs de production présente un potentiel élevé dans les communautés locales.  

 

Au niveau régional, le fleuve Mano est également l'une des priorités du Centre de coordination des 
ressources en eau de la CEDEAO dont la mission est de promouvoir les meilleures pratiques dans 
la région en ce qui concerne la gestion des eaux transfrontalières. Grâce au renforcement des 
capacités du Secrétariat de la MRU pour élaborer et adopter l'ADT et le PAS en vue de la 
protection des eaux internationales et de la biodiversité, la reproduction des résultats du projet se 
poursuivra, car le Secrétariat de la MRU devient une agence de plus en plus compétente. Les 
enseignements tirés de la gestion des eaux et des écosystèmes forestiers transfrontaliers seront 
transférés à d'autres bassins de l'Afrique de l'Ouest à travers la connexion avec le Centre de 
coordination des ressources en eau de la CEDEAO. 

 

Enfin, un certain nombre d'initiatives sont en cours dans le bassin du fleuve Mano et ont été 
contactées aux fins de collaboration. Le projet favorisera et facilitera, par le biais d'un forum 
régional, l'échange d'expériences et de meilleures pratiques dans d'autres projets hydrauliques 
internationaux du FEM et d'autres projets comparables en Afrique subsaharienne. 

 
4.10 Gestion de la communication et des connaissances 

 
La gestion de la communication et des connaissances a été abordée dans chaque activité 
proposée, qui comprend au moins des éléments budgétaires pour le partage d'informations. En 
outre, les activités suivantes traitent spécifiquement des problèmes liés à la gestion de la 
communication et des connaissances: 
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- L'activit® 2.10 a pour objectif l'®laboration et la mise en îuvre d'un programme de 

sensibilisation aux questions transfrontalières et environnementales propres à chaque site. 
Dans le cadre de cette activité, il sera procédé à la diffusion des meilleures pratiques dans 
les secteurs de production, les plans intégrés de gestion des terres et les questions 
environnementales transfrontalières identifiées dans l'ADT/PAS. La sensibilisation doit 
atteindre au moins 300 000 personnes vivant dans les trois bassins versants dans lesquels 
le PAS sera mis en îuvre. Elle consistera en la publication de documents tels que les 
affiches à placer dans les salles communautaires et d'autres structures communautaires, 
notamment les établissements scolaires, les programmes des radios communautaires 
lorsque c'est possible et les spectacles locaux (sketchs satiriques, musique et illustrations) 
Les sessions théâtrales seront également utilisées dans les établissements scolaires. La 
démonstration des meilleures pratiques, notamment grâce au transfert des connaissances 
entre pairs, sera faite surtout lors des festivals et des rassemblements lorsque c'est 
possible. Les Produits de ces activités seront les outils tels que les affiches particulièrement 
en langues locales, les programmes de radio et les rapports synthétisés destinés à 
l'utilisation dans la production de manuels et la documentation des leçons apprises pour les 
campagnes de sensibilisation et les interventions à venir. 

 
- L'activit® 2.18 mettra l'accent sur l'®laboration et la diffusion des produits d'information dôIW 

LEARN. Des outils de partage de connaissances et des plateformes de réseaux seront 
élaborés pour l'échange de données et d'informations sur l'environnement et les 
enseignements tirés de tous les projets pertinents de la région aux niveaux national, sous-
régional et régional, y compris les trousses d'information sur le web, la base de données de 
IW-LEARN, les bulletins d'information, etc. Le projet se connectera avec le programme IW-
LEARN du FEM qui favorise le partage d'expériences et l'apprentissage au sein des projets 
hydrauliques internationaux du FEM. Elle exploitera aussi la base de données régionale 
créée dans l'activité 2.9. 

- Un expert en communication sera recruté pour élaborer la stratégie de communication du 
projet et mettre en îuvre les activit®s ax®es sur la communication (Activit®s 1.20 et 2.21). 

 

 
De manière plus générale, la communication est plus que jamais une des principales activités de 
l'UICN, du niveau mondial à l'échelle nationale en passant par le niveau régional. Elle comporte les 
aspects internes et externes des projets. Pour un projet régional relativement complexe impliquant 
une coordination nationale et régionale, la communication interne sera essentielle pour éliminer les 
malentendus et favoriser une véritable collaboration entre les organismes d'exécution et de mise en 
îuvre. Lors de la pr®paration du projet, iI a été souligné qu'une bonne communication sur le projet, 
ses parties prenantes et leurs rôles respectifs devrait déboucher sur une gestion harmonieuse et 
une exécution efficace du projet à l'échelle nationale et régionale. Par conséquent, la 
communication interne visera à renforcer la collaboration entre les organisations partenaires du 
projet. Des contacts réguliers seront établis entre l'UICN, l'agence d'exécution, et les organismes 
d'exécution au niveau régional (Secrétariat de l'Union du fleuve Mano) et des pays (Côte d'Ivoire, 
Guinée, Sierra Leone et Libéria). Le contenu de cette communication comprendra des informations 
sur le projet, les progrès réalisés en vue de l'atteinte de l'objectif et les contraintes liées à la bonne 
exécution et/ou mise en îuvre du projet. L'UICN encouragera ®galement la communication entre 
les équipes de pays afin d'échanger des informations concernant l'amélioration de l'exécution du 
projet dans tous les pays. 

 

En ce qui concerne la communication et la visibilité externes, le strict respect des directives sur 
l'image de marque de l'UICN et du FEM sera nécessaire. Ces directives précisent, entre autres, les 
circonstances et les modalités d'utilisation des logos de l'UICN et du FEM.    Ces documents sont 
disponibles aux adresses :                 
https://www.thegef.org/gef/policies_guidelines/communication_visibility   pour le FEM et 
https://cmsdata.iucn.org/downloads/iucn_publishing_guidelines_131210.pdf pour l'UICN. Lorsque 
d'autres agences et partenaires de projets ont apporté leur soutien par le biais du cofinancement, 
leurs politiques et exigences de marquage devraient être appliquées de manière similaire. La 
communication externe doit se pencher sur les publications, les véhicules, les fournitures et autres 
équipements du projet. 

 

Tout comme la communication, la gestion des connaissances comportera des processus internes 
et externes : 

 

- Processus internes: comment le projet recueille, archive et récupère systématiquement les 

connaissances de son personnel et comment il gère les communications internes entre les 
membres de son personnel afin de renforcer sa base de connaissances. 

- Processus externes: comment le projet transfère ses connaissances aux mains des 
personnes qu'il veut le plus voir les utiliser; comment il renforce ses connaissances grâce à 

https://www.thegef.org/gef/policies_guidelines/communication_visibility
https://cmsdata.iucn.org/downloads/iucn_publishing_guidelines_131210.pdf
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son interaction avec des groupes externes; comment il sait si ses idées ont fait la 
différence. 

 

La gestion des connaissances sera fortement liée aux résultats du suivi et de l'évaluation du projet 
afin de s'assurer que toutes les données de S & E recueillies sont traitées dans les connaissances 
et partagées avec le personnel du projet grâce aux outils de communication les plus appropriés tels 
que la liste de diffusion, les réunions de projet et les ateliers. Ce processus interne de gestion des 
connaissances poursuit un double objectif: (i) faire parvenir les connaissances préliminaires sur 
l'exécution du projet aux principales parties prenantes et (ii) améliorer ces connaissances avec le 
savoir-faire individuel. Ces connaissances opérationnelles enrichies grâce aux processus internes 
serviront d'intrants aux processus externes de gestion des connaissances. La gestion externe des 
connaissances sera axée sur un travail d'information sur les résultats et les enseignements tirés du 
projet auprès des partenaires externes à l'échelle locale, nationale, régionale et internationale. 

 
4.11 Mesures de sauvegarde environnementale et sociale 

 

Cette partie explique la manière dont le projet prend des dispositions pour le respect total des 
mesures de sauvegarde environnementale et sociale. Elle se référera aux résultats de l'examen 
des mécanismes de sauvegarde d'urgence (MSU). Dans le cas où l'examen a classé le projet 
comme un projet à risque élevé ou modéré, ce chapitre comprendra un résumé des principaux 
résultats de l'évaluation d'impacts environnementaux et sociaux (EIES) et de la façon dont ils ont 
été pris en compte dans la conception du projet (y compris une référence au PGES).  

 

Au cours de la phase du groupe de planification préparatoire (GPP), une évaluation 
socioéconomique a été effectuée en visitant les quatre sites identifiés pour l'intervention sur le 
terrain. Le rapport du projet est joint à l'annexe 12. L'évaluation a permis de mieux comprendre les 
conditions de vie, les attentes, et la pression sur les ressources naturelles. Elle a également fait 
ressortir les défis et les écueils classiques inhérents aux projets dans les sites visant à promouvoir 
la gestion des ressources naturelles.  Le caractère pragmatique du projet implique qu'une 
évaluation plus approfondie et plus détaillée ne peut être entreprise qu'après la prise de certaines 
décisions, notamment la détermination des types de restrictions d'accès à appliquer dans les aires 
protégées et promues par le projet. 

 
La gestion des écosystèmes forestiers est améliorée grâce à la restauration de la productivité des 
systèmes arboricoles et à l'élaboration des plans intégrés de l'utilisation des terres. Cependant, on 
pourrait s'attendre à des effets faibles à modérés sur les moyens de subsistance des communautés 
locales car certaines des mesures destinées aux aires protégées telles que le (re)classement et le 
zonage des aires protégées et l'élaboration de plans intégrés de l'utilisation des terres pourraient 
limiter l'accès aux ressources forestières. Le type et l'ampleur de ces restrictions et leur impact sur 
les moyens de subsistance ne peuvent °tre d®termin®s que lors de la mise en îuvre du projet, 
lorsque les mesures de restriction sont mises en place. Jusqu'à ce que l'importance de ce problème 
ait été déterminée, le projet est classé de manière prudente comme projet à risque modéré. 

 
D'autres impacts sont considérés comme mineurs, certains restent à déterminer au début de la 
mise en îuvre du projet, en fonction de la disponibilit® des donn®es relatives au site du projet. 

 
Le projet a été approuvé à titre conditionnel; les résultats de l'évaluation et les rapports figurant 
dans le rapport d'approbation (voir l'annexe 9) doivent être soumis à l'UICN. Le plan de gestion 
environnementale et sociale (PGES) est joint à l'annexe 10. 
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5. Cadre institutionnel et modalit®s de mise en îuvre 

 

Le dispositif institutionnel proposé pour mettre en îuvre les activit®s du projet est repr®sent® dans 

lôorganigramme en annexe 2 et est décrite dans les sous-sections suivantes. 
 

5.1 Prise de décisions régionales et planification  

 

Le Comité Directeur (CD) : Le projet mettra en place un groupe de travail chargé de faciliter la mise 
en îuvre du projet dans les quatre pays MRU. Le CD servira de comité directeur régional en qualité 
de conseiller pour les activit®s de mise en îuvre du projet. Les membres proposés du Comité 
directeur comprennent le Secrétariat Exécutif du MRU en tant que Secrétariat du groupe de travail, 
des représentants gouvernementaux de haut niveau des pays participants pour assurer un président 
relatif (sur une base de rotation), des représentants des agences d'exécution nationaux (Points 
Focaux Nationaux, voir ci-dessous) D'autres projets (majeurs) intervenant dans les pays MRU (WA-
BiCC, BRIDGE, etc.). L'UICN participera, en tant qu'observateur. La liste définitive des membres du 
Groupe de Travail sera complétée au cours de la phase de lancement du projet, mais au dans un 
délai de trois mois. Le Comité Directeur se réunira chaque année pour suivre les avancés antérieurs 
de l'exécution du projet et pour examiner et approuver les plans de travail et les budgets annuels. Les 
membres clés se réuniront selon les besoins pour les orientations des activités spécifiques et : 
 

- Alignez le projet avec d'autres initiatives à l'échelle du bassin ; 
- Suivre les avancés du projet et prendre des mesures opportunes pour résoudre les 
contraintes de mise en îuvre ; 

- Assurer la liaison avec différentes unités nationales de coordination du projet dans les pays 
riverains pour s'assurer que les unités nationales et les UGP régionales travaillent en 
synergie ; 

- Recevoir et examiner les rapports financiers et financiers annuels sur les activités du projet ; 
- Examiner et approuver les plans de travail annuels ; 
- Assurer le suivi et l'évaluation des activités du projet. 

 

Agence d'exécution régionale : Secrétariat de l'Union du Fleuve Mano. Sur la base de son 
mandat « de promouvoir la coop®ration entre les pays membres et dôassurer un d®veloppement 
intégré dans tous les domaines, l'Union du fleuve Mano a le droit et la latitude de servir comme 
lôAgence d'Exécution Régionale. Sa fonction principale sera la facilitation des activités du 
projet. L'Union du fleuve Mano sera soutenue par les agences gouvernementales partenaires 
(Agences d'Exécution Nationales), pour la mise en îuvre des activit®s du projet. 
À cette fin, un contrat sera signé entre l'UICN et le Secrétariat de la MRU. Le Secrétariat Exécutif du 
MRU assurera une coordination et une harmonisation étroites avec d'autres projets en cours, en 
particulier en assurant l'échange d'informations et la coordination dans le cadre des activités de 
développement du TDA et d PAS. Afin d'assurer une mise en îuvre et un suivi appropri®s du projet, 
la capacité du Secrétariat sera évaluée de manière exhaustive dans le but de combler les lacunes 
existantes. 
Pour la mise en îuvre du projet au niveau r®gional, la MRU sera assist® par une unit® r®gionale de 
gestion de projet, hébergée au Secrétariat de la MRU (voir la section 5.3). La MRU coordonnera avec 
les institutions régionales, les gouvernements, les agences d'exécution nationaux et l'UICN l'agence 
d'exécution. En étroite collaboration avec l'UICN, la MRU entreprendra : 

- Le recrutement du personnel international et local du projet ; 

- La gestion du personnel international de lôURGP 

- Le contrôle financier et gestion du budget et des dépenses du projet 

- La gestion des sous-contrats ; 

- Lôarrangement de la composante formation ; 

- Lôachat dô®quipement ; 

- Le rapportage périodique à l'UICN comme exigé ; 

- La fourniture de composants divers ; 
Les arrangements administratifs, comptables, financiers et d'audit seront finalisés avec l'UICN avant 
tout décaissement : 
 

- Évaluation du système de gestion financière avec un calendrier pour toutes les améliorations 
requises ; 
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- Entente avec le projet sur les normes financières et comptables ; 
- Les modalités de vérification en vue d'assurer des vérifications indépendantes, seront 
effectu®es annuellement selon les exigences standard de l'Agence dôEx®cution ; 

- Plan d'approvisionnement basé sur les procédures traditionnelles de décaissement et les 
meilleures pratiques. 

- Tous les reportages, les suivis et les évaluations des exigences administratives et les 

procédures requises par les agences d'exécution. 

 
Agence dôex®cution : L'UICN est l'agence d'exécution du Projet. L'UICN appuiera la MRU à assurer 

l'exécution des aspects administratifs et financiers et contribuera dans des domaines techniques et 

scientifiques clés. Le rôle de l'UICN sera également de consolider les résultats avec les 

gouvernements nationaux, de faciliter directement les ateliers et la convocation des parties prenantes 

cl®s en accord avec son avantage comparatif dans le renforcement des capacit®s, îuvrer pour 

sécuriser les ressources financières nationales en vue de complémenter les activités du projet. Dans 

la mesure du possible, le projet profitera des opportunités de synergie et de complémentarité avec 

d'autres projets ou d'autres agences du FEM. Particulièrement, les possibilités d'impliquer la Banque 

Mondiale (BM), la Banque Africaine de Développement (BAD) et d'autres partenaires techniques et 

financiers pertinents dans des opportunités d'investissement potentielles seront explorées lors de la 

mise en îuvre du projet afin d'avoir un partenaire pour le suivi des investissements pour les activités 

sur le terrain. Plus spécifiquement, il sera responsable des tâches suivantes : 

- Superviser la mise en îuvre du projet 
- Suivre et ®valuer la performance du projet, pr®parer l'examen de la mise en îuvre 
- Fournir un appui technique aux agences d'exécution au niveau national et régional 
- Assurer le contrôle de la qualité des plans de travail, du budget et des rapports du projet 

 
 
 

5.1 Prise de décision et planification nationales  

 

Le projet appartient aux quatre pays riverains. Dans chacun des pays, il y aura une agence leader 

représentant le gouvernement (ils sont listés dans la section 1, comme Agences dôEx®cution 

Nationales). D'autres agences compétentes des pays appuient le projet par le biais de réunions et 

d'actions de coordination interministérielle. 
 
Dans chaque pays, l'Agence dôEx®cution Nationale d®signe un repr®sentant de haut niveau comme 
Point Focal National pour le projet. Les points focaux nationaux contribueront à assurer une 

coordination intersectorielle avec leur pays, comme une étape vers la durabilité. A travers la mise en 

place d'un dialogue interminist®riel, on s'attend ¨ ce quôune participation ®tendue de nombreux 
ministères et départements gouvernementaux en tant que parties prenantes soit assurée. Cela 

permettra à ce que le gouvernement accepte à un niveau élevé les résultats des activités 

préparatoires et, par conséquent, l'approbation du Programme d'Action Stratégique. Les ONG 

régionales ou locales et le secteur privé seront invités à faire assister les observateurs aux réunions 

du PTF/Comité Directeur. Le Point Focal National représentera l'Agence d'Exécution Nationale dans 
les réunions du PTF/CD au niveau régional. 
 
L'Agence dôEx®cution Nationale d®signe donc un Comité National Interministériel (CNI) pour le 

projet, regroupant les différentes institutions sectorielles impliquées dans la gestion des forêts et de 

l'eau aux niveaux national et local. Le Point Focal National sera le président de ce Comité National 

Interministériel dûment désigné du projet. Le comité supervisera un réseau d'agences et 

d'organisations nationales/régionales d'éducation, de recherche, gouvernementales et non 

gouvernementales, qui sera charg® d'administrer et de mettre en îuvre les activités du projet aux 

niveaux national et local, selon un plan de travail commun. Le comité et le réseau travailleront 

étroitement ensemble pour s'assurer que les gouvernements appuieront les produits de leur travail, 

mais le projet conservera une certaine indépendance en matière de nomination des individus aux 

comités afin d'assurer une large représentation des parties prenantes. Au cours de la mise en îuvre, 

les gouvernements seront directement impliqués dans les activités coordonnées au niveau régional 

par la participation des institutions nationales et des experts dans les activités prévues dans le cadre 

de ce projet. Les réunions ainsi que les travaux et décisions du Comité National Interministériel seront 

soutenus et mis en îuvre par une Unit® Nationale de Coordination du Projet. 
 

Au cours de la phase de conception du Projet, les parties prenantes ont proposé les institutions 

suivantes en tant qu'agences d'exécution nationales :  
- C¹te dôIvoire : Ministère des Eaux et des forêts, Direction de la gestion et de la protection 

des ressources en eau (DGPRE/MINEF) ; 
- Guinée : Minist¯re de lôEnvironnement, des Eaux et des Forets, Centre forestier de 
NôZ®r®kor® ; 
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- Liberia : Forestry Development Authority ; 
- Sierra Leone : National Protected Area Authority (Ministry of Agricultural Forestry and Food 

Security) 
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L'UICN, en tant qu'agence d'exécution, contractera l'Agence d'Exécution Régionale (MRU). La MRU 

sous-traitera alors à l'institution du pays concerné, désignée comme l'Agence d'Exécution Nationale. 

Dans chaque pays, une Unité Nationale de Gestion du Projet sera recrutée par l'institution du pays 

sous contrat en ®troite collaboration avec l'UICN et la MRU, pour diriger le personnel de lôUNCP dans 

la mise en îuvre du projet au niveau national.  
 
Étant donné que les sites de démonstration sur le terrain se trouvent à des distances très éloignées 

des capitales des pays et que les agences nationales chargées de la gestion des forêts et des 

ressources en eau ne sont pas opérationnelles sur des sites dans tous les pays, il est nécessaire de 

mettre en place des unités de mise en îuvre au niveau du site. Ils seront supervisés et gérés par 

deux assistants techniques, financés par le budget de la composante 1. Ils participeront à toutes les 

activités de la composante 1. Cela donnera l'opportunité d'appliquer les principes de subsidiarité qui 

paraissent essentiels pour le succès de l'intervention sur le terrain. Par conséquent, les organisations 

communautaires et/ou les organisations non gouvernementales seraient impliquées dans le 

processus d®cisionnel et de mise en îuvre et dans la r®solution des probl¯mes prioritaires. Au 

niveau local, ces unit®s de mise en îuvre communautaires (ONG, organisations communautaires) 

travailleront en étroite collaboration avec lôUNCP pour sensibiliser la communaut® locale sur les 

spécificités des activités de la composante locale et sur les actions de démonstration prises en 

charge. Ils travailleront avec les autorités locales et les comités locaux de coordination dans 

lô®laboration des activit®s de d®monstration sp®cifiques sur le site. L'effort collaboratif des institutions 

publiques locales et des organisations de la société civile est vital pour la réussite du 

programme. Cela permettra aux communautés de se communiquer entre elles et avec la collectivité 

au niveau local et d'assister dans la mise en îuvre et le suivi et ®valuation des programmes de 

démonstration. LôUNCP conclura des contrats avec les unit®s locales de mise en îuvre 

communautaires compétentes, en fonction des politiques nationales d'approvisionnement, 

compatibles avec les politiques d'approvisionnement de l'UICN et du FEM. 

5.3 Coordination et gestion du projet 

 La coordination et la gestion du projet b®n®ficiera de lôappui des agences r®gionales, nationales et 
locales dôex®cution et de mise en îuvre. La coordination et la gestion du projet se fera avec une 
équipe constituée de 16 (seize) personnels soutenus par les ressources du projet et dépendra des 
unités suivantes : 

 LôUnit® r®gionale de gestion du projet (URGP) sera mise en place avec lôaide de lôagence de mise 
en îuvre (Union Internationale pour la Conservation de lôenvironnement, en abr®g® UICN) et offrira 
une structure de gestion pour le d®veloppement et la mise en îuvre du projet selon les règles et 
procédures du FEM/UICN et conformément aux orientations données par le comité directeur/PTF. 
LôURGP sera géré par le secrétariat du Mano River Union à Freetown en Sierra Léone, et sera 
constitué de 4 personnels à savoir un Coordonnateur régional du projet, un spécialiste S&E, un 
spécialiste en communication et un comptable - Assistant administratif bilingue. LôURGP pourrait faire 
partie de la future Cellule de gestion des ressources naturelles en voie de création au Secrétariat du 
MRU, et travaillera en étroite collaboration avec les autres cellules importantes dudit Secrétariat, à 
lôinstar de la Cellule de Livraison sp®ciale, afin de contribuer au renforcement m°me pouss® des 
capacit®s et dôassurer une bonne mise en îuvre. LôURGP sera chargé de : 

- Fournir des conseils techniques aux unités de gestion de projets régionaux et nationaux 
pour le plan de travail annuel et la préparation du budget ; 

- Assurer un M & E approprié et la communication des réalisations du projet ; 
- Assurer une gestion financière adéquate et rendre compte des ressources du projet ; 
- Assurer une communication fluide entre les organismes dôex®cution et dôex®cution ; 
- Assurer le respect des proc®dures et des normes de gestion du projet du FEM et de lôUICN ; 
- Consolider le plan de travail régional et le budget des unités nationales de gestion de projet 
- Pr®parer le document dôoffre pour la composante technique r®gionale du projet ; 
- Elaborer les procédures pour la composante régionale du projet ; 
- Administrer les contrats au niveau régional 
- Consolider les rapports régionaux des unités nationales de gestion de projet ; 
- etc. 

 Unités nationales de coordination du projet. Avec lôappui du projet, lôorganisme dôex®cution 
national dans chaque gouvernement participant établit une unité nationale de coordination des 
projets (UNCP), située auprès des organismes nationaux compétents chargés de la gestion des 
ressources foresti¯res et des ressources en eau. LôUNCP doit rendre compte au point focal national. 
LôUNCP travaillera en étroite collaboration avec lôURGP et le MRU et sera responsable de la mise en 
îuvre du projet au niveau national. LôUNCP assure un lien critique entre lôURGP, les autres 
personnes ressources du projet et les différents spécialistes nationaux, les services techniques et les 
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organisations impliqu®es dans la mise en îuvre des diff®rentes composantes du projet dans les pays 
respectifs. Chaque unité nationale sera constituée de 3 membres du personnel (1 coordonnateur 
national du projet, 1 chauffeur et 1 comptable), totalisant 12 personnels. L'organisme d'exécution 
national d®signera un coordonnateur national des projets (CNP) pour diriger lôUNCP et entreprendra 
toutes les interventions, les intrants et les communications au jour le jour au niveau national respectif. 
Le coordonnateur national du projet servira de secr®taire du Comit® national de mise en îuvre 
interminist®rielle, qui rendra compte au point focal national. Il sera assist® dôun chauffeur et dôun 
comptable/assistant. Le r¹le de lôUNCP comprend : 

- La préparation du plan de travail et du budget nationaux ; 
- La réparation du document de candidature pour la composante nationale du projet ; 
- Lôapprovisionnement pour la composante nationale du projet ; 
- Lôadministration nationale des contrats ; 
- La préparation des rapports de composants nationaux. 

LôUICN, en tant quôagent dôex®cution, d®signera en interne une Équipe de travail régionale, 
compos®e dôexperts th®matiques ad®quats, charg®s de la supervision et de lôappui. Ces experts 
fourniront un appui ¨ lôURGP et ¨ lôUNCP pour assurer la mise en îuvre efficace du projet au niveau 
r®gional et national. Le r¹le de lô®quipe de soutien est de : 

- Émettre les contrats des principaux experts de lôURGP et de lôUNCP ; 
- Fournir des conseils techniques aux unités de gestion de projets régionaux et nationaux pour 

le plan de travail annuel et la préparation du budget ; 
- Assurer un M & E approprié et la communication des réalisations du projet ; 
- Assurer une gestion financière adéquate et rendre compte des ressources du projet ; 
- Assurer une communication fluide entre les organismes dôex®cution et dôex®cution ; 
- Assurer le respect des proc®dures et des normes de gestion du projet du FEM et de lôUICN. 

 Le Secrétariat du MRU et les départements ministériels concernés désigneront les personnels 
qualifi®s pour coordonner la mise en îuvre dans les paysages cibl®s. Les comit®s de coordination du 
paysage compos®s d'experts locaux et d'intervenants guideront la mise en îuvre au niveau local. Le 
cas échéant, l'assistance technique sera facilit®e par lôURGP et lôUNCP, en fonction des activit®s 
dédiées aux composantes 1 et 2. 

5.4 Procédures et plan d'approvisionnement 
Les achats seront effectués conformément à la Politique et à la Procédure d'acquisition des biens et 
services de l'UICN de novembre 2011. Cette politique vise à garantir que les organismes d'exécution 
assurent l'optimisation des ressources dans toutes ses activités d'approvisionnement et que les 
achats soient effectués de manière efficace et efficace De manière rentable qui respecte la durabilité, 
l'environnement et les principes éthiques. Il définit donc la méthode d'approvisionnement en fonction 
de la valeur des biens ou des services, et comprend le niveau de délégation d'autorité. Ce qui suit 
définit les catégories d'approvisionnement, les méthodes et les seuils. 
 
Marchés de travaux de génie civil : Aucun ouvrage civil ne devrait être acquis dans le cadre de ce 
projet. 
Approvisionnement en biens : Le terme « biens » comprend les produits de base, les matières 
premières, les machines, le matériel et les équipements et les véhicules. Tous les achats de biens 
doivent être effectués conformément à la politique d'approvisionnement de l'UICN (voir méthodes 
d'approvisionnement et seuils dans le tableau ...). 
 
Achat de services autres que de conseil : Les services autres que de consultation pour lesquels 
les aspects physiques de lôactivit®  pr®dominent sont offerts et sollicit®s sur la base dô  prédominent 
sont offerts et sollicités sur la base d'une performance physique mesurable et pour lesquels les 
normes de performance peuvent être clairement identifiées et appliquées de manière cohérente, 
telles que le forage, la photographie aérienne, l'imagerie satellitaire, la cartographie et les opérations 
similaires. Les achats de services autres que de consultation seront effectués conformément aux 
Lignes directrices relatives aux achats de la Banque mondiale (voir les méthodes 
dôapprovisionnement et les seuils du tableau 11 ci-dessous sur les services de marchandises, les 
travaux et les services autres que de conseil). 
 
Lôutilisation des fonctionnaires en tant que consultant individuel ou en tant que membre dô®quipe de 
cabinets de consultants suivra strictement les dispositions des articles 1.9 à 1.11 des Directives 
applicables aux consultants. 
 
Les biens et les services autres que les services de consultation seront achetés dans le cadre de 
contrats attribu®s sur la base dôç Appel dôoffres international è. Toutefois, le ç Shopping è, est une 
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autre m®thode, autre que lôAppel dôoffres international, qui peut également être utilisée pour l'achat de 
biens et de services autres que par la consultation pour les contrats spécifiés dans le Plan 
d'approvisionnement commun. 
 
 
 
Tableau 7 : Proc®dures dôapprovisionnement en biens et services autres que de conseil 
 

  
      

 Description  
Méthodes 
dôapprovisionnement Seuil (dollars EU) Examen préalable 

      

 1. Travaux  
Aucun des travaux ne sera 
financé 

Aucun des travaux 
ne sera financé 

 Aucun des travaux ne sera 
financé 

   

 
Sélection sur la base de 
qualité-prix  Tous 

 

2.  Les biens et les 
services autres que 
les services de 
consultation 

      

Sélection de Consultants : Les services de conseil seront acquis suivant les méthodes 

dôapprovisionnement les plus appropriées autorisées par les Directives de la Banque Mondiale 

et incluses dans le Plan dôapprovisionnement conjoint approuv® par la Banque Mondiale : (a) 

Sélection basée sur la qualité et le coût (QCBS), (b) Sélection du moins disant (LCS), (c) 

S®lection dans le cadre dôun budget d®termin® (FBS) (d) Selection en fonction de la qualification 

du Consultant (CQ) pour la s®lection dôun cabinet pour un contrat estim® ¨ moins de 200 000 

dollar EU, (e) la sélection des cabinets de consultants par entente directe doit être utilisée avec 

lôaccord de la Banque Mondiale en mati¯re de services conform®ment aux paragraphes 3.10 ¨ 

3.12 des Directives. 

 Les termes de r®f®rence seront soumis ¨ lôexamen de la Banque Mondiale. Les listes restreintes de 
consultants pour des services dont le coût estimé est inférieur à 100 000 dollars EU par marché 
peuvent être constituées exclusivement de consultants nationaux conformément aux dispositions du 
paragraphe 2.7 des Directives relatives au Consultants. 

 Les services de consultants répondant aux exigences de la section V des directives applicables aux 
consultant seront sélectionnés en vertu des dispositions relatives à la sélection des consultants 
individuels par la comparaison du curriculum vitae dôau moins trois personnes qualifiées et des 
proc®dures dôentente directe pour la s®lection des consultants individuels (Voir les m®thodes 
dôapprovisionnement et les seuils ci-dessous au Tableau 7 sur la sélection des consultants). 

 
Table 7: Selection of Consultants 
 

Description  

Méthodes 
dôapprovisionnement   Seuil (dollars EU)  Examen préalable 

        

Cabinets de 
consultants   QCBS; QBS; LCS; LBS   Ó 200 000  Tous 

       

  CQ  <200 000  Tous 
        

  SSS   Pas de seuil  Tous 
        

Consultants 
Individuels  

IC (Publicité) 

  

Ó 100.000 

 

Tous 
 

    

       

       

  IC (Trois CVs)  < 100.000  Tous 
        

       
Premier contrat puis tous les 
contrats estimés supérieur à 5 000 
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dollars EU  

  SSS   Pas de seuil   

        
       

Tous les TdR sont soumis à un examen 
préalable      

        
 
 

QCBS : Sélection basée sur la qualité et le coût ; QBS : Sélection basée sur la qualité ; LCS : 
Sélection du moins disant, LBS : S®lection dans le cadre duôun budget d®termin®, CQ : 
Qualifications du consultant, IC : Consultant individuel, SSS : Entente directe 
Le plan dôapprovisionnement en services autres que de conseil et en services de conseil de qualit® 
est prévu à l'annexe 12. 
 Programmes de formation, Conférences, Ateliers, etc. : Toutes les formations et les ateliers 
seront réalisés sur la base des plans de travail conjoints du projet et des budgets approuvés par 
lôUICN et qui, entre autres, identifieront : (I) la formation et les ateliers envisagés ; (Ii) le personnel à 
former ; (Iii) les institutions qui dispenseront la formation ; et (iv) la durée de la formation proposée. 

Co¾ts dôexploitation : Les co¾ts dôexploitation comprennent les fournitures de bureau, lôexploitation et 

lôentretien des v®hicules, la maintenance des ®quipements, la communication, la location, les services 

publics, les consommables, le transport et lôh®bergement, les frais de d®placement et les indemnit®s 

journali¯res, etc. Les proc®dures relatives aux co¾ts dôexploitation suivront les Directives 

dôapprovisionnement de la Banque Mondiale. 

Unité de gestion du projet : Les termes de référence pour tous les postes à temps plein seront 
développés en étroite collaboration entre l'UICN et les organismes d'exécution 
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6. Engagement et participation des parties prenantes 

 CONTRIBUTION DES PARTIES PRENANTES À LA PHASE DE CONCEPTION 

 Le processus de conception des composants du projet, lors de la mission PPG, a bénéficié des 
contributions de divers acteurs régionaux, nationaux et locaux. Les acteurs régionaux, nationaux et 
locaux des institutions nationales ; Le secteur privé et la société civile ont en effet été invités à 
partager des données et des informations sur les problèmes environnementaux transfrontaliers 
auxquels ils sont confrontés. Ils ont également été invités à exprimer leurs besoins en matière de 
renforcement des capacités, de renforcement institutionnel et d'intervention sur le terrain pour 
s'attaquer à ces problèmes. Consultations locales et nationales (respectivement 8-26 / 02/2016 et 15 
-27/03/2016) et des séances de travail dédiées lors des ateliers régionaux organisés à Abidjan, en 
Côte d'Ivoire (18/02/2016) et à Monrovia (02/05/2016) dans le cadre de la mission PPG ont été 
spécialement organisés pour faciliter ce partage d'informations. Un large éventail de parties 
prenantes a participé à ces exercices. Les procès-verbaux des consultations sont détaillés dans le 
rapport de portée du projet. Les contributions détaillées fournies lors des sessions de l'atelier sont 
disponibles dans les rapports de l'atelier. 

 PARTICIPATION DES PARTIES PRENANTES À LA MISE EN OEUVRE DU PROJET 

 Les partenaires techniques entreprendront des activités dans le cadre d'arrangements contractuels. 
Le projet sera coordonné avec toutes les initiatives sectorielles mises en îuvre par d'autres agences 
dans la sous-région. L'UICN a entamé des discussions aux niveaux national et régional avec d'autres 
partenaires au développement pour élaborer une approche intégrée pour aborder la conservation de 
la biodiversité et la gestion des écosystèmes forestiers dans la région. Ces partenaires comprennent 
Rainforest Alliance, consid®r® comme un partenaire cl® de la mise en îuvre du projet, entre autres. 

 La mise en îuvre r®ussie du projet d®pendra de la participation active des parties prenantes. Pour 
assurer cela, la participation des parties prenantes est reconnue comme une exigence intégrale pour 
chaque composante du projet. En approuvant le document du projet, les pays de la région 
reconnaissent et acceptent la nécessité de cette participation directe de toutes les parties prenantes 
dans le processus du projet. Les principaux membres de ce projet proposent : 

- Secteur public : ministères responsables des ressources terrestres et hydrauliques, de 
l'environnement, du tourisme, de la planification, de l'agriculture (foresterie, pêche), de 
l'industrie, du développement communautaire et de l'éducation ; 

- Autorités gouvernementales locales ; 
- Secteur privé : fabricants/industriels (industrie forestière, agricole et minière) ; 
- Organisations non gouvernementales (ONG) : fiducies nationales, associations de 

conservation, organisations de femmes, organisations nationales et régionales représentant 
les agriculteurs, les organisations communautaires (OC) ; 

- Professionnels : chercheurs, sociologues, médecins, gestionnaires de l'environnement, 
ingénieurs (eau, civil, environnement), biologistes, enseignants, spécialistes de programmes 
scolaires, praticiens des médias et, 

- Le public : chefs traditionnels, agriculteurs, pêcheurs, femmes, éleveurs nomades, 
chasseurs, etc. 

Un plan de participation des parties prenantes est en cours d'élaboration pour indiquer comment les 

différentes parties prenantes seront impliquées et à quelles étapes. Afin d'atteindre la durabilité, les 

activités sont conçues pour répondre aux intérêts de grands groupes d'intervenants et une partie 

importante du budget est désignée pour cette tâche. Les rôles indicatifs des partenaires clés identifiés 

sont détaillés dans le tableau des parties prenantes suivant. 

La présence des parties prenantes au niveau local est sporadique. Pour cette raison, les services de 

vulgarisation des organismes publics seront soutenus pour leur permettre d'endosser et de mettre en 

îuvre leur mandat. Cela stimulera l'autonomisation des acteurs locaux et renforcera leurs 

interventions sur place. 
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Tableau 8 : Plan préliminaire de participation des parties prenantes 

Parties prenantes  Pays  Rôle / participation au projet 

Rainforest Alliance  SL-LIB-GN  Activités dôappui 1.2, 1.3, 1.4, 1.6, 1.7, 1.8 

RSPB-SL ï Gola Rainforest NP  SL  
Activités dôappui 1.13, 1.15, 1.17, sur les sites 
en SL 

Conservation Society de Sierra  
SL 

 
Activités dôappui 1.13 sur les sites en SL 

Leone 
  
    

Farmers Association for Conservation 
of the Environment (FACE)  

LB 
 Activités dôappui 1.2, 1.4, 1.5, 1.10, 1.17 & 

 
  

1.19 sur les sites en LB    
     

Rural Integrated Centre for 
Community Empowerment  

LB 
 
Activités dôappui 1.2, 1.4, 1.5, 1.14, 1.17 sur 
les 

 (RICCE) 
  

Sites LB    
     

Fauna and Flora International (FFI)  LB  Activités dôappui 1.13 sur les sites LB 

Fauna and Flora International,  
GN 

 
Activités dôappui 1.13 sur les sites GN 

 (FFI) 
  
    

Environmental management Centre 
   

Profitez du support du projet pour mettre en 
îuvre 

 
GN 

 
de conservation naturelle (Activité 1.7) et 

des Monts Nimba (CEGENS) 
  
   

sessions de formation (Activité 1.10)     

    
Profitez du support du projet pour mettre en 
îuvre 

Nzérékoré Forest Centre  GN  de conservation naturelle (Activité 1.7) et 

    sessions de formation (Activité 1.10) 

Cooperative Woko associ® ¨ lô     
Institut de Recherches et     
dôApplications des M®thodes de  

GN 
 Activités dôappui 1.2, 1.4, 1.5, 1.10, 1.19 sur 

développement - IRAM (Production 
  

sites GN    
certifiée de Café Robusta « Café     

Ziama-Macenta »)     
     

National Council of Civil Society 
   Activités dôappui 2.1, 2.2, 2.3, 2.10, 2.11, 
 
GN 

 
2.12, 2.15 pour les portions des organisations 

nationales en Guinée 
  
   

basins     
     

Observatoire Ivoirien 
   

Profitez du support du projet pour mettre en 
îuvre 

 
CI 

 
de conservation naturelle (Activité 1.7) et 

des Ressources (OI-REN) 
  
   

sessions de formation (Activité 1.10)     
     

Office Ivoirien des Parcs et 
   

Profitez du support du projet pour mettre en 
îuvre 

 
CI 

 
de conservation naturelle (Activité 1.7) et 

Réserves (OIPR) 
  
   

sessions de formation (Activité 1.10)     
     

    
Profitez du support du projet pour mettre en 
îuvre 

Fondation des Parcs et Réserves  CI  de conservation naturelle (Activité 1.7) et 



 

 

93  

    sessions de formation (Activité 1.10) 
     

Partenariat National de lôEau en C¹te  
CI 

 Activités dôappui 2.1, 2.2, 2.3, 2.15, pour 

dôIvoire (PNECI) 
  

Portions nationales du bassin ciblé    
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7. Plan de suivi-évaluation 
 

Le suivi et lô®valuation (S&E) du projet proposé seront menés conformément aux 
proc®dures/lignes directrices ®tablies de lôUICN et du FEM et comprend une s®rie dôactivit®s 
liées, y compris un document de projet complet, des examens tripartites, des rapports annuels 
de projets et à mi-parcours et finale évaluations de projets. 

 Le suivi et l'évaluation commencent par la préparation du document de projet, y compris une 
matrice de cadre logique (cadre logique) en fonction des indicateurs de progression de la mise 
en îuvre et des moyens de v®rification. Ce cadre logique sous-tend le système de S&E pour le 
projet propos®. Le suivi des progr¯s r®alis®s dans lôexécution des composantes et des activités 
sera une fonction centrale du Comit® Directeur du projet qui est lôorgane de supervision. Dans le 
cadre de ses termes de référence, le Comité Directeur du projet examinera et évaluera les 
objectifs et les résultats du projet pendant lôex®cution, ainsi que lôidentification et la r®ponse aux 
probl¯mes ®mergents au fur et ¨ mesure quôils apparaissent. LôURGP comprend un agent de 
suivi et dô®valuation, qui g®rera et surveillera le syst¯me global de S&E du projet. Il affinera et 
d®taillera lôensemble des indicateurs pr®sent®s dans le cadre logique, en appliquant la structure 
des indicateurs de GEF IW et de la biodiversité, en fonction des processus (p. ex., politiques, 
réformes juridiques, institutionnelles, etc.), réduction du stress (p. ex. réduction de l'exploitation 
forestière, Réduction de la déforestation, etc.) et les indicateurs de l'environnement et du statut 
social (par exemple, les habitats restaurés, les forêts gérées durablement, etc.). 

Les rapports et les proc®dures de S & E standard requis pour tous les projets de lôUICN / FEM 

sôappliquera au plan de S&E pour le projet propos®, y compris ce qui suit : 

Atelier de création et rapport Lôatelier de cr®ation r®gional r®unissant les parties 

prenantes impliquées dans le projet et le rapport de création qui en résulte sont le lieu et les 

moyens de finaliser les pr®paratifs de la mise en îuvre du projet propos®, impliquant la 

formulation du premier plan de travail annuel, la description des rôles et des responsabilités des 

parties prenantes et des exigences en matière de rapports et de surveillance. Il convient 

toutefois de souligner que la préparation du document de projet du projet proposé a déjà adopté 

un processus consultatif fondé sur des missions de champ et sur le terrain, ainsi que deux 

ateliers régionaux sur les parties prenantes. Il est donc prévu que l'atelier de démarrage et le 

rapport qui en r®sulte au cours des mois naissants de la mise en îuvre du projet ult®rieur 

entraîneraient des ajustements mineurs aux dispositions du document de projet original. 

Rapport dô®tape trimestriel. Chaque trimestre, LôURGP préparera un bref résumé des progrès 

techniques et techniques du projet dans la réalisation de ses objectifs. Les résumés seront 

examinés et éliminés par lôUICN / PACO avant dô°tre envoy®s au Coordonnateur de 

lôUICN/GEF   

Le Rapport de projet annuel (RAP) / examen de la mise en îuvre du projet est conçu pour 

obtenir les vues indépendantes des principales parties prenantes d'un projet sur sa pertinence, 

ses performances et la probabilité de son succès. Le RAP couvre lô®valuation de la performance 

par rapport aux retombées et résultats du projet, les principales réalisations, les preuves 

précoces de succès, les contraintes rencontrées, les leçons apprises et les recommandations, 

ainsi qu'une évaluation globale du projet. Le RAP sera préparé par le Coordonnateur du projet 

et lôagent de S&E, apr¯s consultation des parties prenantes concern®es, et sera soumis ¨ 

l'UICN. L'examen des parties prenantes se concentrera sur la matrice du cadre logique et les 

indicateurs de performance. Les parties prenantes pourraient inclure une lettre ¨ lôUICN 

indiquant qu'ils ont été consultés et que leur point de vue a été pris en compte. Un rapport de 

projet final sera préparé pour la réunion finale.  

Examen tripartite (TPR) (Comité Directeur) Lôexamen Tri-Partite (TPR) est une réunion au 

niveau politique des parties directement impliqu®es dans la mise en îuvre d'un projet. Les 

m°mes parties impliqu®es dans lôAtelier de cr®ation ant®rieur participeront au RPT, côest-à-dire 

les membres du Comit® Directeur, y compris les agences dôex®cution régionales et nationales, 

UICN, URGP/NPMU, les bénéficiaires directs et les autres parties prenantes. Il évaluera les 

progrès du projet et prendra des décisions sur les recommandations visant à améliorer la 

conception et la mise en îuvre du projet afin d'atteindre les résultats escomptés. À ces 

occasions, le Coordonnateur du projet présentera un plan de travail actualisé (le cas échéant) et 

le dernier rapport annuel du projet (RAP) et formulera des recommandations pour les éventuels 
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ajustements des stratégies et des activit®s. Un projet dôRAP doit être préparé au moins deux 

mois avant le TPR afin de permettre son examen par l'UICN avant la réunion. Les Organismes 

dôex®cution veillent ¨ ce que les recommandations du TPR soient prises en compte. Les TPR 

annuelles ne sont pas nécessaires car les réunions du Comité de direction devraient aborder 

plusieurs des problèmes qui seraient normalement traités dans un examen de risque. 

Évaluation externe indépendante à mi-parcours et à la fin du projet. Une évaluation du 
projet à moyen terme sera men®e au cours de la deuxi¯me ann®e de mise en îuvre, en 
mettant lôaccent sur la pertinence ; Performance (efficacité, efficacité et opportunité) ; 
Problèmes nécessitant des décisions et des actions ; Et les enseignements initiaux tirés de la 
conception, de la mise en îuvre et de la gestion des projets. Une ®valuation finale, qui se 
produit trois mois avant la réunion finale du TPR, se concentre sur les mêmes problèmes que 
lô®valuation ¨ mi-parcours, mais couvre également les recommandations sur lôimpact, la 
durabilité et le suivi, y compris la contribution au développement des capacités et à la réalisation 
des objectifs environnementaux mondiaux. 

Révisions du budget. Les révisions budgétaires du projet reflèteront les dépenses finales de 
lôann®e pr®c®dente, afin de permettre la pr®paration dôun plan r®aliste pour lôapport de 
contributions pour l'année en cours. D'autres révisions budgétaires peuvent être entreprises au 
besoin au cours du projet. On sôattend ¨ ce que des r®visions importantes soient effectuées 
avec le coordonnateur de lôUICN/FEM pour quôil soit coh®rent avec le principe du GEF en 
mati¯re dôaccroissement et les crit¯res dô®ligibilit® du FEM avant dô°tre approuv® ; 

Budget correspondant. Le budget correspondant pour le S&E du projet sô®l¯ve ¨ 621,200 
dollars EU, hormis la subvention PPG. Le budget détaillé du S&E du projet est inclus dans le 
budget détaillé de tout le projet FEM (Annexe 5) 

Lôensemble du projet suivi et ®valuation est r®sum® dans le tableau 9. 

Tableau 9 : Activités, échéances et responsabilités de S&E 

Activité S&E   Fréquence  Responsable   
Budget (financé par le 
FEM) 

1. 
Élaborati
on Projet         

 
Planificat
ion     Promoteur du 

projet 
   

 
Documents : 

      
  Pendant la conception 

du projet 
 Conjointement 
avec le RCU 

  Subvention PPG 
(dollars EU  

Prodoc, 
Cadre 
logique 

    

  Étape  
Personnels et 
consultants 560 000) 

 (Y compris    Et autres parties 
prenantes 

  
 

indicateurs),   S&E 
     

         

 Plan          
           

2. 
Évolution  trimestriel
le 

   S&E expert et  Activités 1.20 et 

 Rapport  
trimestri
el régional et  2.21 (Total activités 

 Rapport     

budget 

 Coordonnateurs du 
projet : 381 000 dollars 
EU)        

         

      Expert S&E régional   

3. Projet 
gouverne

ments 

   et projet national  

(Total activités  annuelles  
Coordonnateurs 
des   

 
rapports sur lô®tat 
dôavancement    Des consultations 

avec le 
  

budget : 381 000 
dollars EU) 

         

      Acteurs du projet   
          

      MRU (régional    
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4. Revue tripartite / 
   

Organisme dôex®cution)
,   

   
Projet des 

   
 gouverne

ments 
      

(Total activités    
En 18 mois 

 
(Exécution nationale 

 
 

Organismes 
   De mise en îuvre : 

381 000 dollars EU)     
dôex®cution), R®gional 

 
 

Revue (PIR) 
     

    Coordonnateur du 
projet, 

  
        

      Équipe du projet, UICN,   

5. 
Evaluation externe 
indépendante  Mise en îuvre du projet  

Organisme d'exécution 
 
Activités 1.22 et  

 
  

 
  

    Pour le recrutement des 
experts en audit 

 2.23 (165 200 dollars 
EU)  

 
 
 

  
        

      
Equipe du Projet 
(S&E   

Activités 1.21 et 
6. 

Révisions 
budgétaires 

 
Le cas échéant 

 responsable), 
UICN 

  
    2.22 (75 000 dollars 

EU)       
siège 

  
         
 
 
  

 En plus des procédures standards de lôUICN et du FEM mentionn®es ci-dessus, le projet 
bénéficiera des rencontres annuelles du Comité Directeur. Le Comité Directeur constitue le 
principal organe dô®laboration des politiques. Le Coordonnateur r®gional du projet sera 
responsable de la programmation et des rapports des réunions du Comité Directeur. 
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8 Financement et budget du projet  

 

Le budget global du projet est 6 970 000 dollar EU, à l'exclusion des frais de mission PPG. Il 

comprend les éléments suivants : 
  

- Frais d'agence d'exécution : 633 636 dollar EU  
- Budget des activités : 6 034 633 dollar EU. 

 
 

Á Composante 1 : Gestion intégrée des écosystèmes : 4 000 000 dollar EU ; 
Á Composante 2 : Gestion durables des eaux transfrontalières : 2 034 633 dollars 

EU 

- Cout de gestion du projet (Composante 3) : 301 731 dollars EU ; 
 

Le résumé du budget des activités est présenté ci-dessous (Tableau 10). Le budget détaillé est 

présenté à l'Annexe 5.   
Tableau 10 : Proposition de budget du projet 

 

Activités Détails 
Budget  

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 
Total          

Projet de Conservation des ®cosyst¯mes de lôUnion du fleuve Mano et gestion 

internationale des ressources en eau  (GIRE)   
6 336 364 1 933 218 1 378 241 1 389 941 1 622 964 

       

Composante 

1 Gestion des écosystèmes forestiers intégrés 4 000 000 1 406 680 860 040 802 240 919 040 

 
Ressources naturelles transfrontières dans la forêt de la Haute 

Guinée       

Résultat 1.1 Les écosystèmes sont gérés de manière durable, impliquant les        

 Communautés locales.       

 
Des lignes directrices spécifiques au site pour la restauration de la productivité 

des systèmes à base d'arbres ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ        

Produit 1.1.1 
meilleures pratiques dans la forêt et le paysage       

interventions de restauration et de pratiques agricoles sédentaires dans les        

       

 Principaux secteurs de production qui affectent les écosystèmes forestiers       
        

Activité 1.1 Acheter la logistique de fonctionnement du projet  1 156 600 397 900 252 900 252 900 252 900 

Activité 1.2 
 

 

Mener une enquête et la compilation des données sur les meilleures pratiques 

et les résultats de différentes interventions de restauration des forêts et des 

paysages tels que la foresterie durable, la régénération naturelle, la plantation 

d'enrichissement, le reboisement, l'exploitation minière conforme à la nature et 

autres pratiques agricoles à base d'arbres tels les systèmes agroforestiers 

traditionnels et améliorés       

        

  46 520 46 520 0 0 0 

        

        
        

Activité 1.3 
 
 

Identifier et mettre en place des parcelles d'apprentissage / de production à la 

ferme pour soutenir et renforcer les diverses composantes dôarbres dans les 

systèmes agricoles existants; 

 
147 200 147 200 0 0 0 

        

Activité 1.4 

Produire des lignes directrices sur les meilleures pratiques spécifiques du site 

ou des opportunit®s dans lôutilisation de syst¯mes bas®s sur les arbres  
57 520 57 520 0 0 0 

        
        

Activité 1.5 

Diffuser les documents d'orientation au cours des campagnes sensibilisation 

organisées en collaboration avec les principaux acteurs     
88 800 88 800 0 0 0 

        

Produit 1.1.2 

Les systèmes de formation établis pour les agriculteurs sur la façon d'améliorer 

les pratiques de gestion pour répondre aux programmes de certification        
 

      
       

        

Activité 1.6 

Mettre en place des offres pour des formations et les promouvoir, à travers les 

médias aux différents groupes cibles comme les agriculteurs et les 

aménagistes des terres  
37 200 37 200 0 0 0 

        
        

 

Travailler avec lôexpert de Rainforest Alliance pour ®laborer les termes de 

références pour  former des organisations stratégiques sur les nouvelles 

mesures / approches agricoles orientées vers la sylviculture et leurs principes 

de certification       

Activité 1.7  245 100 61 275 61 275 61 275 61 275 

        

Activité 1.8 

Offrir des séances de formation de suivi pour les principaux acteurs et leurs 

groupes cibles  
 

95 200 23 800 23 800 23 800 23 800 
        

Produit 1.1.3 

Amélioration de la gestion des activités agricoles dans les environs des aires 

protégées        

 
      

       

Activité 1.9 Produire des cartes initiales des possibilités de restauration à base d'arbres, 85 300 21 925 21 125 21 125 21 125 
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préparer les rapports sur les résultats et les besoins de l'enquête de terrain  

        

 

Sélectionner et former le personnel pour l'intersection Forêt / Agriculture et les 

nommer dans les services de vulgarisation pour les services de conseil offerts 

aux agriculteurs ciblés        

Activité 1.10  108 800 30 200 28 400 26 000 24 200 

        

Activité 1.11 

Réviser et produire des documents juridiques de classement des zones 
forestières de réhabilitation du projet avec des mesures d'agroforesterie  

155 000 38 750 38 750 38 750 38 750 
        

        

Activité 1.12 

Mettre en place des comités de concertation locaux et des plates-formes 
transfrontalières et tenir leurs réunions  

180 000 45 000 45 000 45 000 45 000 
        

ctivité 1.13 

Fournir de l'assistance technique et le suivi in situ sur la durée de vie du projet 
afin dôassurer la durabilit® des r®sultats         

657 600 164 400 164 400 164 400 164 400 
        

        

Plans d'utilisation des terres intégrés mis au point pour permettre la génération de sources de revenus durable provenant de différentes interventions de 

restauration 
 
Produit 1.1.4  
Activité 1.14 Recueillir des informations sur les populations humaines et socio-économiques  95 160 

 

Organiser des ateliers avec démonstration de recommandations pour 

lôam®lioration des m®thodes d'utilisation des terres et la réorganisation du 

zonage de lôutilisation des terres rurales autour des aires prot®g®es  

Activité 1.15  212 000 

   
   

Activité 1.16 

Produire des recommandations formelles pour la (re) classification et le zonage 

juridique des aires forestières prioritaires identifiés                     
110 800 

   

Activité 1.17 

Négocier des plans d'utilisation des terres intégrées de manière participative 

avec les intervenants et les groupes cibles  
32 000 

   
   

Activité 1.18 Tenir les comités consultatifs  26 400 

Activité 1.19 

V®rifiez par des rapports dôactivit®s et d'®valuation, et des visites aux 

agriculteurs cibles 
48 000 

   

Résultat 1.2 La composante 1 est suivie et évaluée  

Produit 1.2.1 

Avancement du projet vers les résultats documentés et partagés avec tous les 

parties prenantes               

  

  

Activité 1.20 

Organiser le rapportage, lôexamen et la planification annuelle, y compris les 

missions de suivi-évaluation 
254 000 

   

Activité 1.21 Organiser des réunions du comité de pilotage du projet      50 000 

Produit 1.2.2 Mission dô®valuation et dôaudit du projet effectu®e.      

Activité 1.22 Organiser lô®valuation et lôaudit ¨ mi-parcours et fin de projet  110 800 

 
 

23 790 23 790 23 790 23 790 

63 400 42 600 42 600 63 400 

    

56 400 0 0 54 400 
    

8 000 8 000 8 000 8 000 
    

6 600 6 600 6 600 6 600 

12 000 12 000 12 000 0 
    

63 500 63 500 63 500 63 500 
    

12 500 12 500 12 500 12 500 

    

0 55 400 0 55 400 

 
TOTAL Composante 1 4 000 000  1 406 680 860 040 802 240 919 040 

Activités Détails 
BUDGET   

Année 1 
 
Année 2 

 
Année 3 Année 4 

TOTAL 
   

         

Composante 
2 Gestion durable des écosystèmes transfrontaliers 2 034 633  451 105 442 768 512 268 628 491 

Résultat 2.1 

Les ressources en eau sont g®r®es au niveau r®gional sur la base de dôun 
accord intergouvernemental de haut niveau         

 
         

          

Produit 2.1.1 Comités interministériels nationaux établis et opérationnels           

Activité 2.1 

Organiser des concertations ministérielles pour identifier les membres 

pertinents des comités interministériels nationaux      
48 000 

 
48 000 - - - 

 
 

          

Activité 2.2 

Mettre en place officiellement les comités interministériels nationaux et élaborer 

les cadres de leurs mandats, plan d'actions et organisation        
20 000 

 
20 000 - - - 

 
 

          

Activité 2.3 

Appuyer la mise en îuvre des plans d'actions des comités interministériels 

nationaux      
136 000 

 
34 000 34 000 34 000 34 000 

 
 

          

Produit 2.1.2 

Capacités renforcées pour préparer et adopter ADT et le PAS pour la protection 

des eaux internationales et la biodiversité                

 
         

          

Activité 2.4 

Mettre au point une analyse détaillée des parties prenantes du secteur de l'eau 

dans les bassins transfrontaliers cibles 
22 600 

 
22 600 - - - 

 
 

          

Activité 2.5 

Déterminer les besoins de formation des acteurs régionaux, nationaux et 

locaux impliqués dans le processus dôADT et du PAS et élaborer un 

programme de formation           
22 600 

 
22 600 - - - 

 
 

          
           

 

Mettre en îuvre des sessions de formation dans chaque pays participant au 

sujet de lôapproche m®thodologique et le processus de planification de la 

préparation d'un TDA et un SAP dans un bassin transfrontalier 

 

I          

Activité 2.6  100 600  100 600 - - - 

           
           

Activité 2.7 

 

Organiser un voyage d'étude dans une autre organisation internationale de 

bassin fluvial ayant développé un TDA et un SAP          
86 400 

 
- 86 400 - - 

 
 

          

 
Faciliter des ateliers nationaux de formation des champions de gouvernance de 

l'eau sur des thèmes tels que les compétences en leadership, en planification          
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des actions, en influence de politique et en intégration du genre dans chaque 

bassin ciblé (Moa / Makona, Cavally Great Scarcies / Kolanté)    

Activité 2.8 
 

50 400 
 

8 047 21 176 21 176 - 
 

 
          

           

Activité 2.9 

Mise en place d'une simple base de données régionale pour stocker des 

données et des informations compilées sur les eaux internationales et la 

biodiversité  
 
 

14 900 
 

3 725 3 725 3 725 3 725 
 

 

          

Résultat 2.2 

Capacité technique et financière des institutions gouvernementales 
dans la gestion des ressources en eau transfrontalières est 
renforcée             

 
         

          

Produit 2.2.1 

Programme de sensibilisation axé sur les questions environnementales et 
transfrontières conçu et mis en îuvre             

          
          
           

Activité 2.10 

Elaborer et mettre en îuvre un programme de sensibilisation sur site 

spécifique sur les questions transfrontalières et de l'environnement  
171 200 

 
- 57 067 57 067 57 067 

 
 

          

 

LôAnalyse Diagnostique Transfrontali¯re R®gionale est pr®par®e et est en voie 
d'être validé et adopté au niveau ministériel. Le Programme dôActions 
Stratégiques régionales préliminaire est préparé.                 

Produit 2.2.2           
           

           

Activité 2.11     57 900  14 475 14 475 14 475 14 475 

 

Mettre en place des équipes techniques consultatives nationales et régionales 
pour la gestion de la préparation des processus ADT et PAS dans les bassins 
ciblés            

Activité 2.12 

Appui à la mise en place d'un comité transfrontalier dans les bassins de (i) 
Moa- Makona, (ii) Cavally, (iii) Great Scarcies  

48 900 
 

12 225 12 225 12 225 12 225 
 

 

          

Activité 2.13 Développement de l'analyse diagnostique transfrontalière régionale  380 500   126 833 126 833 126 833 - 

 
Activité 2.14 

 
Activité 2.15 
 
Activité 2.16 
 
Produit 2.2.3 
 
Activité 2.17 

 
Produit 2.2.4 

 
Activité 2.18 
 
Activité 2.19 
 
Résultat 2.3 
 
Produit 2.3.1 

 
Activité 2.20 
 
Activité 2.21  
Produit 2.3.2 

 

 
 

Suivi et soutien appui au processus d'examen et dôadoption au niveau 

ministériel et au niveau régional de la TDA  finale géographiquement-spécifique  
96 000 

  

Diffuser largement l'analyse diagnostique transfrontalière adoptée dans les 3 

bassins ciblés        

18 000 
 

  

Élaboration du programme d'action stratégique préliminaire EI  apprendre les 

produits générés et diffusés à une large communauté de parties prenantes au 

niveau local, national et régional     378 300 

 

  
D®veloppement des produits informationnel sur lôapprentissage en mati¯re des 

EI et diffusion  65 000 
Stratégie de mobilisation des ressources financières développée et mis en 

îuvre  
  

  

Développement de la stratégie de mobilisation des ressources  55 200 
Assurer la liaison avec les donateurs bilatéraux et multilatéraux: les donateurs 

internationaux, conférence et communication dans les événements régionaux 
55 733 

  

La composante 2 est suivie et évaluée   
Lôavancement du projet vers les r®sultats document®s et partag®s avec tous les 

parties prenantes   

  
Organiser le rapportage, lôexamen et la planification annuelle, y compris les 

missions de suivi-évaluation        
127 000 

  

Organiser les réunions du Comité de Pilotage du projet  25 000 

aƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳŘƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ  

 

 
 

- - 48 000 48 000 

- - 9 000 9 000 

- - 126 100 252 200 

- 21 667 21 667 21 667 

- - - 55 200 

- - - 55 733 

31 750 31 750 31 750 31 750 

6 250 6 250 6 250 6 250 

 
Activité 2.22 

 
 

Organise Project mi-term and end evaluation, and audits 54 400 - 27 200 - 27 200  
TOTAL Composante 2 2 034 633 451 105  442 768  512 268  628 491 
 

 

Activités 
 

Détails 
BUDGET  

Année 1 
 
Année 2 

 
Année 3 

 
Année 4  TOTAL      

           

Coûts de gestion du projet   301 731  75 433 75 433 75 433 75 433 
Résultat 3.1   Le projet est mis en îuvre            

Produit 3.1.1: L'équipe de gestion du projet mis en place et fonctionnelle           

Activité 3.1 

Désigner les unités de gestion et de coordination du projet au niveau régional 

et national    
270 000 

 
67 500 67 500 67 500 67 500 

 
  

            

Activité 3.2 

Acheter du matériel de bureau pour les unités de gestion et coordination du 

projet 
31 731 

 
7 933 7 933 7 933 7 933 

 
  

            

TOTAL Coûts de gestion du projet  301 731  75 433 75 433 75 433 75 433 
 
Comme indiqué dans le tableau 6 établi sur la base du formulaire d'identification de projet, les 

activités du projet sont financées par des fonds régionaux du FEM consacrés aux eaux 
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internationales et à la gestion durable des forêts. La Guinée, le Libéria et la Sierra Leone ont promis 

des fonds nationaux du FEM STAR pour des activités spécifiques sur le terrain liées aux domaines 

d'intervention sur la biodiversité et la dégradation des terres. 
 
 
Tableau 11 : Répartition des fonds du FEM STAR mis en gage par la Guinée, le Libéria et la Sierra 

Leone et des fonds régionaux de GDF et des EI, selon les activités de projet proposés (y compris 

les coûts de gestion du projet). 
 
 

          

Frais de 
l4Agence   

  CI  GN LB SL Régional SOUS- TOTAL   TOTAL  

           (10%)   

 

Fonds 
Régionaux 

de GDF 
- 

 
- - - 1 053 774 1 053 774 

 
105 377 1 159 152 

 
     
            

             

 

Fonds 
Nationaux            

 BD/LD 
- 

 
1 049 127 1 049 127 1 049 127 - 3 147 380 

 
314 738 3 462 118 

 
 STAR    
            

             

 

Fonds 
Régionaux 

des EI -  - - - 2 135 210 2 135 210  213 521 2 348 731  
             
             

 TOTAL -  1 660 337 1 049 127 1 049 127 3 188 984 6 336 364  633 636 6 970 000  
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9 Annexes 

 

Annexe 1 : Cartes d®taill®es des sites d'intervention et lôapproche pour l'®valuation des zones 

d'interventions dans les zones tampons. 
 
Annexe 2 : Organigramme du Projet. 
 

Annexe 3 : Liste des projets du FEM (EI, biodiversité et dégradation des terres) dans les 4 

pays et à l'échelle régionale. 
 

Annexe 4 : Calendrier dôactivit®s / plan de travail du projet - Voir le fichier Excel. 

 

Annexe 5 : Budget détaillé du projet - Voir le fichier Excel. 

 

Annexe 6 : Outils de suivi du FEM - Voir les fichiers Excel. 

 

Annexe 7 : Lettres de co-financement signées 

 

Annexe 8 : Lettre dôApprobation du Point Focal Op®rationnel du FEM  
 
Annexe 9 : Fiche dôaccord du SGES  
 

Annexe 10 : Plan de Gestion Environnementale et Sociale  
 
Annexe 11 : Rapport de lôEtude dôImpact Social  
  
Annexe 12 : Plan dôapprovisionnement 
 
Annexe 13 : Références et bibliographie 
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Annexe 1 : Cartes détaillées des sites d'intervention. 
 
Composante 1. Site 1. Forêt de Diécké-Nimba 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Site 2. Forêt de Wologizi-Wonegisi-Ziama  
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Site 3. Corridor forestier de Gola 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site 4. Corridor de Sapo-Grebo-Tai  
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Version détaillée du tableau 2 : les zones d'intervention dans les zones tampons des aires 

protégées ciblées. Source: BRLi et ProtectedPlanet.net (PNUE-WCMC-UICN).  

  

        
Total 

    National portions   
         

GN 
  

LN 
 

SL 
 

CI               

   
Aire 

Protégée   Superficie  [ha]  99 600 75 100 
 

24 500 - 
 

N/A  
Site 1 - Forêt 
nationale de Diecke 

 

 
  

                

                 

 
 (GN), Reserve de la 
Forêt intégrée du    

Superficie de la zone 
tampon (ha)  142 000 99 000  43 000 -  N/A 

    

 

  

 

Mt.Nimba (GN/CI) et le 
Parc National de 
Nimba Est (LB)                

 

 
 

Zone 
Tampon 

 

Superficie de la zone  
 

49 600 34 500 

 

15 100 - 

 

N/A 
 

  
  

  dôintervention [ha] 
  

                
 

 

               
  

(5km) 

 

Equivalent de la 
superficie de la zone 
dôintervention en tant que 
portion de la zone 
tampon 

 

           

              

       
35% 35% 

 
35% - 

 
N/A          

                 

     [%]             
              

   
Aire 
Protégée   

Superficie [ha]  233 800 93 400 
 

140 400 
   

N/A    

 
     

                 
                  
     

Superficie de la zone 
tampon 

 

188 000 78 000 

 

110 000 - 

 

N/A 
       
 Site 2 - Forêt 
nationale de 
Wonegisi- Ziama 
(LB/GN) 

   [ha]    
    

 

           

                
 

 

 

Zone 
Tampon 

 

Superficie de la zone  
 

43 800 27 400 

 

16 400 - 

 

N/A      

     dôintervention [ha]             
   

(5km) 

 

 

 
 

           

               

     

Equivalent de la 
superficie de la zone 
dôintervention en tant que 
portion de la zone 
tampon  

23% 35% 
 

15% - 
 

N/A       

Superficie de la zone  

   

                 

                  
   

Aire 
Protégée  

 

Superficie [ha] 
 

171 900 - 

 

99 600 72 300 

 

N/A 
      
   

 
   

                 
                  

 

Site 3 ï Parc national 
de la Forêt Humide de 
Gola (SL) ï et la Forêt 

   

Superficie de la zone 
tampon 

 

194 000 - 

 

79 000 115 000 

 

N/A 
     

 Nationale de Gola 
(LB) 

   [ha]    
    

 

           

                

 

 
 

Zone 
Tampon 

 

Superficie de la zone  

 73 200 - 

 

15 800 57 400 

 

N/A 

     

 

 

  
dôintervention [ha] 
 

Equivalent de la 
superficie de la zone 
dôintervention en tant que 
portion de la zone 
tampon [%] 

  

  

 

    

               

 

 
   

 
           

  

(5km) 
 

 
 

           

              

       
38% - 

 
20% 50% 

 
N/A          

                 

                   
   

Aire 
Protégée  

 

Superficie [ha] 
 

254 600 - 

 

254 600 - 

 

N/A 
      
   

 
   

                 
                  
 

Site 4 ï Parc National 
de Sapo (LB), 

   

Superficie  of the buffer 
 

152 000 - 

 

152 000 - 

 

N/A 
      

    zone [ha]    

 Forêt Nationale de 
              

                 
  

Zone 
 

Superficie de la zone  
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Grebo (LB) (sans le 
PN de Tai)  

Tampon  
 

dôintervention [ha] 
 

Equivalent de la 
superficie de la zone 
dôintervention en tant que 
portion de la zone 
tampon [%] 

            

     15 200 -  15 200 -  N/A    

 

   
  

 
    

 
 

              
                
   

 
            

  (5km)              

                

       
10% - 

 
10% - 

 
N/A          

                 

                  
                   

Les interventions sur le terrain seront situées dans la zone tampon de 5 km autour des zones 

protégées. Seule une certaine portion de la zone tampon de 5 km de chaque site sera concernée par 

ces interventions. La portion concernée de chaque site a été estimé à respecter l'engagement financier 

des 3 pays et d'assurer une répartition homogène des activités entre ces pays (leur engagement étant 

équivalent). Cette approche montre également comment les activités du projet rehausse les mêmes de 

genre d'activit®s mises en îuvre par les projets de base dans les m°mes zones et comment ils sont 

incrémentales : 

- Site 1 : les interventions du projet concerneront 35% des portions guinéenne et libérienne de 

la zone tampon de la Forêt Nationale de Diécké (GN), les Réserves des Forêts Intégrées du 

Mont Nimba (GN / CI) et le Parc National de Nimba (LB), pour une superficie totale de 49 600 

ha ; 
- Site 2 : les interventions du projet concerneront 35% de la portion guinéenne et 15% de la 

portion libérienne de la zone tampon des Forêts Nationales de Wonegisi-Ziama (LB / GN), 
pour une superficie totale de 43 800 ha ;  

- Site 3 : les interventions du projet concerneront 20% de la portion libérienne et 50% de la 
portion sierra léonaise de la zone tampon du Parc National des Forêts Humides de Gola (SL) 
et la Forêt Nationale de Gola (LB), pour une superficie totale de 73200 Ha ;  

 
Site 4 : les interventions du projet concerneront 10% de la zone tampon du Parc National de Sapo (LB), et 
la Forêt Nationale de Grebo (LB), pour une superficie totale de 15 200 ha. 
 
 
Composante 2. 
 
Sous-bassin  cible 1 : Sous-bassin du fleuve Moa-Makona  
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Sous-bassin  cible 2 : Sous-bassin du Fleuve Cavally 
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Sous-bassin  cible 3 : Sous-bassin du Great Scarcies/Kolenté 
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Annexe 2 : Organigramme du projet
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Project Steering Committee: Comité de pilotage du projet 
Mano River Union, National Focal Points from C¹te dôIvoire, Guinea, Liberia and Sierra Leone, etc.: Union du fleuve Mano, Points focaux nationaux de Côte 
dôIvoire, de Guinée, du Libéria et de la Sierra Leone 
GEF: FEM 
IUCN: UICN 
Regional: Régional 
National: National 
Local: Local 
Regional Executing Agency ï Mano River Union Secretariat: Organisme r®gional dôex®cution ï Secr®tariat de lôUnion du fleuve Mano 
IUCN Regional backstopping team: Equipe de soutien r®gional de lôUICN 
Other projects: Autres projets 
Regional Project Management Unit ï hosted by MRU Secretariat: Unité régionale de gestion du projet ï hébergée par le Secrétariat de la MRU 
NFP: PNF 
National Interministerial Committee ï Sierra Leone.: Comité National Interministériel ï Sierra Leone 
National Executing Agency and other national institutions: Organisme national dôex®cution et autres institutions nationales 
National Interministerial Committee ï Guinea: Comité National Interministériel ïGuinée 
National executing Agency and other national institutions: Organisme national dôex®cution et autres institutions nationales 
National Interministerial Committee  ï Liberia: Comité National Interministériel ï Libéria 
Executing Agency and other national institutions: Organisme dôex®cution et autres institutions nationales 
National Interministerial Committee ï C¹te dôIvoire: Comité National Interministériel ï C¹te dôIvoire  
National Executing Agency ï Sierra Leone.: Organisme national dôex®cution ï Sierra Leone. 
NPCU ï NPC: UNCP ï CNP 
National Executing Agency ï Guinea: Organisme national dôex®cution ï Guinée 
NPCU ï NPC: UNCPï CNP 
National Executing Agency ï Liberia: Organisme national dôex®cution ï Libéria 
NPCU ï NPC: UNCP ï CNP  
National Executing Agency ï C¹te dôIvoire: Organisme national dôex®cution ï C¹te dôIvoire 
Site-specific implementation partners ï Sierra Leone.: Partenaires de mise en îuvre sp®cifique au siteï Sierra Leone   
Site-specific implementation partners ï Guinea.: Partenaires de mise en îuvre sp®cifique au site ïGuinée 
Site-specific implementation partners ï Liberia.: Partenaires de mise en îuvre sp®cifique au site ï Libéria 
Site-specific implementation partners ï C¹te dôIvoire : Partenaires de mise en îuvre sp®cifique au site ï C¹te dôIvoire   
Sierra Leone stakeholders: Parties prenantes de la Sierra Leone 
Guinea stakeholders: Parties prenantes de la Guinée 
Liberia stakeholders: Parties prenantes du Libéria 
C¹te dôIvoire stakeholders: Parties prenantes de la C¹te dôIvoire  
Local transboundary committee ï Great Scarcies/Kolenté basin: Comité transfrontalier local ï Bassin de Great Scarcies/Kolenté  
Local transboundary committee ïMoa/Makona basin: Comité transfrontalier local ï Bassin de Moa/Makona  
Local transboundary committee ïCavally basin: Comité transfrontalier local ï Bassin de Cavally 
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Annexe 3 : Liste des projets FEM (EI, D®gradation des Terres et Biodiversit®) dans les 4 pays et a lô®chelle r®gionale 
 

 

 

ID 
FEM  

 
 
Titre du Projet 

 
Domaine 

 
Pays 

  
Agence 

 
Type de 
Projet  

Subvention 
FEM  Co-

financement 
 Etat des 
lieux  

 
       

 
 
 

  
                 

 
55 

 

 
Gestion Communautaire Pilote des Ressources naturelles et 
de la Faune en Afrique de lôOuest  

Biodiversité 
 Cote d'Ivoire, Guinée,  Banque  

FP  7 000 000  6 190 000 
 Clôture 

   
 

  
Liberia, Sierra Leone 

 
Mondiale 

  
Projet                

 
150 

 

 
Stratégie Nationale et Plan dôActions pour la Biodiversit® et le 
Premier Rapport National à la CBD  

Biodiversité 
 
Cote d'Ivoire 

  
PNUE 

 
EA  237 600  0 

 Clôture 
   

 
      

Projet                   

 
172 

  
Etude Pays sur la Biodiversité - Phase I 

 
Biodiversité 

 Cote d'Ivoire, Guinée,  
PNUE 

 
EA  5 000 000  801 000 

 Clôture  
     

Liberia, Sierra Leone 
   

projet                  

    Strat®gie Nationale et Plan dôActions pour la Biodiversit® et le 
Premier Rapport National à la CdP 

              En exécution 

 252 
 

  Biodiversité  Guinée   PNUD  EA  223 020  0      

 
      

                  
                    

 
346 

 

 

Contrôle des mauvaises herbes aquatiques exotiques dans les 
rivières et les lagunes côtières pour améliorer et restaurer la 
biodiversité  

Biodiversité 
 
Cote d'Ivoire 

  
PNUD 

 
FP  3 000 000  1 900 000 

 Clôture 
   

 
      

Projet                   

 
406 

 

 
Partenariat ONG-Gouvernement africains une action durable 
sur la biodiversité   

Biodiversité 
 Cote d'Ivoire, Guinée,  

PNUD 
 
FP  4 330 000  7 120 000 

 Clôture 
   

 
  

Liberia, Sierra Leone 
   

Projet                 

  

 

 

Développement des meilleures pratiques et la diffusion des 
leçons apprises pour faire face au problème mondial des 
espèces exotiques qui menacent la diversité biologique    

Cote d'Ivoire, Guinée, 
         

Clôture  465     Biodiversité   PNUE  MSP  750 000  3 233 000  
     

Liberia, Sierra Leone 
   

Projet     
Conservation des priorités de la forêt de la Haute Guinée             

                   

 
536 

 
 
Conservation des priorit®s de lô®cosyst¯me de la for°t de haute 
Guin®e, Afrique de lôOuest  

Biodiversité 
 Cote d'Ivoire, Guinée,  

PNUD 
 
MSP  742 000  207 000 

 Clôture 
   

 
  

Liberia, Sierra Leone 
   

Projet                 

 
992 

 

 
Evaluation des besoins en renforcement des capacités pour la 
biodiversité,  

Biodiversité 
 
Cote d'Ivoire 

  
PNUE 

 
EA  94 500  40 000 

 Clôture 
   Participation dans le CHM et élaboration du Deuxième Rapport 

National 

      

Projet   

 

               

    Gestion durable des bétails ruminants endémiques 
dôimportance mondiale de lôAfrique de lôOuest  

   

Cote d'Ivoire, Guinée, 

     

10 000 00 

   En exécution 

 1053 
 

  Biodiversité   PNUD  FP   19 593 000      

 
  

Liberia, Sierra Leone 
  

0 
 

               
                    

    Conservation de la biodiversité des Monts Nimba par une 
gestion intégrée et participative 

              En exécution  

 1139 
 

  Biodiversité  Guinée   PNUD  FP  3 660 000  7 898 900      

 
      

                  
                    

    

Renforcement des capacités techniques et scientifiques pour 
une gestion efficace et une utilisation durable de la biodiversité 

   

Cote d'Ivoire, Guinée, 

         

Achèvement 
du projet   

 

             

https://www.thegef.org/gef/project_list?sort=asc&order=Project+Name&keyword=&countryCode=LR&focalAreaCode=B&agencyCode=all&projectType=all&fundingSource=all&approvalFYFrom=all&approvalFYTo=all&ltgt=lt&ltgtAmt=&op=Search&form_build_id=form-FWoxYg0zchZBZGIt_vvOZbxDd0SsIXNwfbGActXydZ0&form_id=prjsearch_searchfrm
https://www.thegef.org/gef/project_list?sort=asc&order=Country&keyword=&countryCode=LR&focalAreaCode=B&agencyCode=all&projectType=all&fundingSource=all&approvalFYFrom=all&approvalFYTo=all&ltgt=lt&ltgtAmt=&op=Search&form_build_id=form-FWoxYg0zchZBZGIt_vvOZbxDd0SsIXNwfbGActXydZ0&form_id=prjsearch_searchfrm
https://www.thegef.org/gef/project_list?sort=asc&order=Project+Type&keyword=&countryCode=LR&focalAreaCode=B&agencyCode=all&projectType=all&fundingSource=all&approvalFYFrom=all&approvalFYTo=all&ltgt=lt&ltgtAmt=&op=Search&form_build_id=form-FWoxYg0zchZBZGIt_vvOZbxDd0SsIXNwfbGActXydZ0&form_id=prjsearch_searchfrm
https://www.thegef.org/gef/project_list?sort=asc&order=Project+Type&keyword=&countryCode=LR&focalAreaCode=B&agencyCode=all&projectType=all&fundingSource=all&approvalFYFrom=all&approvalFYTo=all&ltgt=lt&ltgtAmt=&op=Search&form_build_id=form-FWoxYg0zchZBZGIt_vvOZbxDd0SsIXNwfbGActXydZ0&form_id=prjsearch_searchfrm
https://www.thegef.org/gef/project_list?sort=asc&order=Cofinancing&keyword=&countryCode=LR&focalAreaCode=B&agencyCode=all&projectType=all&fundingSource=all&approvalFYFrom=all&approvalFYTo=all&ltgt=lt&ltgtAmt=&op=Search&form_build_id=form-FWoxYg0zchZBZGIt_vvOZbxDd0SsIXNwfbGActXydZ0&form_id=prjsearch_searchfrm
https://www.thegef.org/gef/project_list?sort=asc&order=Cofinancing&keyword=&countryCode=LR&focalAreaCode=B&agencyCode=all&projectType=all&fundingSource=all&approvalFYFrom=all&approvalFYTo=all&ltgt=lt&ltgtAmt=&op=Search&form_build_id=form-FWoxYg0zchZBZGIt_vvOZbxDd0SsIXNwfbGActXydZ0&form_id=prjsearch_searchfrm
https://www.thegef.org/gef/project_list?sort=asc&order=Status&keyword=&countryCode=LR&focalAreaCode=B&agencyCode=all&projectType=all&fundingSource=all&approvalFYFrom=all&approvalFYTo=all&ltgt=lt&ltgtAmt=&op=Search&form_build_id=form-FWoxYg0zchZBZGIt_vvOZbxDd0SsIXNwfbGActXydZ0&form_id=prjsearch_searchfrm
https://www.thegef.org/gef/project_list?sort=asc&order=Status&keyword=&countryCode=LR&focalAreaCode=B&agencyCode=all&projectType=all&fundingSource=all&approvalFYFrom=all&approvalFYTo=all&ltgt=lt&ltgtAmt=&op=Search&form_build_id=form-FWoxYg0zchZBZGIt_vvOZbxDd0SsIXNwfbGActXydZ0&form_id=prjsearch_searchfrm
https://www.thegef.org/gef/project_detail?projID=55
https://www.thegef.org/gef/project_detail?projID=150
https://www.thegef.org/gef/project_detail?projID=172
https://www.thegef.org/gef/project_detail?projID=252
https://www.thegef.org/gef/project_detail?projID=346
https://www.thegef.org/gef/project_detail?projID=406
https://www.thegef.org/gef/project_detail?projID=465
https://www.thegef.org/gef/project_detail?projID=536
https://www.thegef.org/gef/project_detail?projID=992
https://www.thegef.org/gef/project_detail?projID=1053
https://www.thegef.org/gef/project_detail?projID=1139
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des terres arides dans des R®serves de Biosph¯re dôAfrique de 
lôOuest 

 1216 
    Biodiversité   PNUE  FP  2 400 000  3 829 000        

Liberia, Sierra Leone 
   

    
 

            
                   

 
1224 

 

 

Conservation et gestion durable de la biodiversité sous-
terraine, Phase 1  

Biodiversité 
 Cote d'Ivoire, Guinée,  

PNUE 
 
FP 

 
5 022 646 

 
3 576 739 

 Clôture  
   

 
  

Liberia, Sierra Leone 
     

Projet                 

    Strat®gie Nationale et Plan dôActions pour la Biodiversit® et le 
Premier Rapport National à la CdP 

              En exécution 

 1289 
 

  Biodiversité  Sierra Leone   PNUD  EA  275 000  0      

 
      

                  
                    

  

 

 
Mise en place des bases pour la conservation de la biodiversité 
dans le Parc National de Sapo et dans le Sud-Est du Liberia 

      
Banque 
Mondiale 

       

Achèvement 
du projet 

 

1475 
   

Biodiversité 
 

Liberia 
   

MSP 
 

975 000 
 

1 439 000 
 

    
 

    

 

    

                 
                    

           

                   
 

1552 

 Strat®gie Nationale et Plan dôActions pour la Biodiversit® et le r 
Rapport National du Liberia à la CdP  

 

Biodiversité 

 

Liberia 

  

PNUD 

 

EA 

 

256,000 

 

0 

 En exécution 

          

   
 

        

                                    

 
1812 

 

Identification des besoins en renforcement de capacités pour la 
mise en îuvre de la Strat®gie sur la biodiversit® et 
renforcement de la CHM  

Biodiversité 
 
Guinée 

  
PNUD 

 
EA 

 
210,000 

 
0 

 

Approbation 
par IA 

  
 

        
                  

   
Conservation et gestion durable de la biodiversité sous-terraine 

   
Cote d'Ivoire, Guinée, 

         

Achèvement 
du projet  

 2342   Biodiversité   PNUE  FP  4 007 124  7 438 678     

Phase 2 
  

Liberia, Sierra Leone 
   

               
                   

   
Programme des produits de bases de la biodiversité et de 
lôagriculture (BACP), 

   
Cote d'Ivoire, Guinée, 

 
Banque  

       

Achèvement 
du projet  

 

2618 
  

Biodiversité 
   

FP 
 

7 000 000 
 

11 674 000 
 

   
Phase 1 

  
Liberia, Sierra Leone 

 
Mondiale 

    

              
                   

 

2948 

 

Projet de Conservation de la Biodiversité  

 

Biodiversité 

 

Sierra Leone 

  
Banque 

 

FP 

 

5 000 000 

 

11 600 000 

 En exécution 
          

       

Mondiale 
    

                 
                   

          
Banque 

       

Achèvement 
du projet 

 
3284 

 
Consolidation du réseau des aires protégées du Liberia  

 
Biodiversité 

 
Liberia 

   
MSP 

 
750 000 

 
6 630 000 

 
       

Mondiale 
    

                 

                   

 

3413 

 

Evaluation des besoins en capacit®s pour la mise en îuvre de 
la Strat®gie national et plan dôactions pour la biodiversit® du 
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Annexe 7 : Lettres de co-financement signées  
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Annexe 8 : Lettres dôApprobation du Point Focal Op®rationnel du FEM  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



t 

11
6 

 

 

 



t 

11
7 

 

 



t 

11
8 

 

 

 



t 

11
9 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



t 

12
0 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



t 

12
1 

 

 

 


